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ACRONYMES & ABREVIAT IONS 

AMEA Africa ï Middle ï East - Asia 

ANGED Agence Nationale de Gestion des Déchets  

ANME Agence Nationale pour la Maîtrise de lôEnergie 

ANPE Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement   

BAD Banque Africaine de Développement  

CA  Courant Alternatif    

CAO/PPA Contrat dôAchat dôElectricit®/ Power Purchase Agreement 

CC Courant Continu 

CLO Community Liaison Officer (Agent de Liaison Communautaire) 

CRDA Commissariat Régional au Développement Agricole 

CPR Cadre de la Politique de Réinstallation  

DGF Direction Générale des Forêts 

EAM Environmental Assessment & Management 

EIES   Etude dôImpact Environnementale & Sociale 

ER Energie Renouvelable  

E&S  Environnemental et Social   

GDA Groupements de Développement Agricole 

GIIP Good International Industry Practice 

GWh  Gigawatt-Heure    

HT Haute Tension  

ICP Indicateurs Clés de Performance 

IFI  Institution Financière Internationale   

INP Institut National du Patrimoine  

IPP/PEI Independent Power Producer / Producteurs dôElectricit® Ind®pendants 

kWh  Kilowatt-Heure 

LEAHT Ligne Electrique Aérienne à Haute Tension 

PAR Plan dôAction de R®installation  

ME Minist¯re de lôEnvironnement 

MW  Mégawatt   

NP Norme de Performance 

ONAS Office national de lôassainissement 

ONG Organisations Non-Gouvernementales 

PAP Personnes Affectées par le Projet 
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GLOSSAIRE DES TERMES 

Banque Africaine de 

Développement 

(BAD) 

Institution régionale multilatérale de financement ayant pour objectif de 

contribuer au développement économique durable et au progrès social des 

pays africains, qui constituent les pays membres régionaux (PMR) de la 

BAD.  

Société Financière 

Internationale (SFI) 

Organisation du Groupe de la Banque mondiale consacrée au secteur privé. 

Créée en 1998, son capital est détenu par 185 pays membres. 

Acquisition de Terre 

(temporaire et 

permanente) 

Processus par lequel une administration publique, généralement en échange 

dôune indemnisation, am¯ne un individu, un m®nage ou un groupe 

communautaire à renoncer aux droits sur la terre quôil occupe ou utilise 

dôune autre fa­on. 

Assistance à la 

réinstallation 

 

Appui fourni aux personnes dont un projet entraîne le déplacement 

physique. Cela peut englober le transport, lôalimentation, le logement, les 

services, etc. 

Cadre de Politique de 

Réinstallation 

Ce cadre comporte, autant que faire se peut, une estimation de la population 

totale ¨ d®placer, ainsi que les co¾ts dôensemble de la r®installation. 

Compensation 

(indemnisation) 

 

Côest en raison de toutes les privations que la mise en îuvre de certaines 

mesures pourrait entraîner que les personnes affectées par le Projet (PAP) 

seront correctement compensées pour leur perte (de terre, propriété ou 

accès) soit en nature, soit en espèces, la première étant la forme préférée. 

Cette compensation se fera dans le respect des principes du droit et de 

lô®quit®. 

Date butoir 

 

Date dôach¯vement du recensement et de lôinventaire des biens des 

personnes touchées par le projet. Les personnes qui occupent la zone du 

projet apr¯s la date butoir nôont pas droit à une indemnisation et/ou une aide 

à la réinstallation. De même, les actifs fixes (constructions, cultures, arbres 

fruitiers, parcelles bois®es, etc.) ®tablis apr¯s la date dôach¯vement de 

lôinventaire des biens, ou une autre date fix®e dôun commun accord, ne 

donneront pas lieu à indemnisation. 

Groupes vulnérables Personnes qui, de par leur sexe, appartenance ethnique ou ©ge, du fait dôun 

handicap physique ou mental, parce quôelles sont ®conomiquement 

défavorisées ou encore en raison de leur statut social, risquent dô°tre plus 

affect®es que dôautres par une r®installation et de ne pas °tre pleinement ¨ 

m°me de se pr®valoir ou de b®n®ficier dôune aide ¨ la r®installation et des 

avantages connexes en termes de développement. 

Parties prenantes Toute entité (personne, groupe, organisation, institution) concernée et 

potentiellement affect®e par un projet ou en mesure dôinfluer sur un projet. 

Personne Affectée par 

le Projet (PAP) 

 

Toute personne qui, du fait de la mise en îuvre dôun projet, perd le droit de 

poss®der, dôutiliser ou de tirer autrement avantage dôune construction, dôun 

terrain (résidentiel, agricole ou de pâturage), de cultures arbustives et autres 

annuelles ou pérennes, ou de tout autre bien fixe ou meuble, que ce soit en 

totalité ou en partie, à titre permanent ou temporaire. 

Plan d'action de 

réinstallation abrégé 

(PARA) 

Désigne un document de planification complet préparé par le Bénéficiaire 

conformément aux exigences de la Banque qui spécifie les procédures qu'un 

processus de réinstallation involontaire impliquant moins de deux cent (200) 

personnes affectées par le Projet (PAP) et entraînant l'acquisition de terres, 

le déplacement potentiel et la perturbation des moyens de subsistance qui 

sont moins importants, doivent suivre, et les mesures qui doivent être prises 

pour indemniser les PAP et les communautés, car elles peuvent être 

modifiées, complétées ou mises à jour de temps à autre en accord avec la 

Banque 
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Réinstallation 

involontaire 

 

Réinstallation qui intervient sans le consentement éclairé des personnes 

d®plac®es ou sans que ces personnes, ¨ supposer quôelles donnent leur 

consentement, aient la possibilit® de refuser dô°tre r®install®es. 

Valeur intégrale de 

remplacement 

Côest une indemnit® due par la personne responsable dôun dommage, tenue 

à la réparation intégrale du préjudice. 

Coût de 

remplacement 

Le co¾t de remplacement est la valeur marchande dôun bien, ¨ laquelle sont 

ajout®s les co¾ts de transaction. En appliquant cette m®thode dô®valuation, 

la dépréciation des structures et actifs ne doit pas être prise en compte. La 

valeur marchande est définie comme la valeur requise afin de permettre aux 

Communautés et Personnes Affectées par le Projet de remplacer les actifs 

perdus par des actifs de même valeur. 

Mécanisme de plainte 

et de recours 

Représente le système adopté par le promoteur qui permet à toutes les parties 

prenantes, en particulier les personnes et les communautés touchées, de 

fournir un retour dôinformation, dôexprimer leurs préoccupations et, ainsi, 

dôaccéder à des informations et, le cas échéant, dôexercer un recours et une 

réparation.  

Ce mécanisme doit être efficace, car il doit être légitime, accessible, 

prévisible, équitable, transparent, compatible avec les droits de lôhomme, 

fondé sur lôengagement et le dialogue et source dôapprentissage pour toutes 

les parties prenantes, y compris le promoteur. Le champ dôapplication dôun 

tel mécanisme concerne lôensemble de lôopération, mais il nôest pas destiné 

à servir les relations entre lôemployeur et le personnel, une structure de 

règlement des griefs distincte étant exclusivement dédiée à cet effet. 

Droits à prestations Une série de mesures comprenant lôindemnisation, la restauration des 

revenus, lôaide au transfert, la substitution des revenus et la réinstallation qui 

sont dues aux personnes touchées, selon la nature de leurs pertes, pour 

rétablir leur base économique et sociale. 

Recensement 

 

Enquête sur les ménages et les entreprises qui couvre toutes les personnes 

affectées par le projet, indépendamment de leur droit ou de leur propriété. 

Elle fournit un inventaire complet de toutes les personnes affectées par le 

projet et de leurs biens. Elle peut être utilisée pour minimiser les demandes 

frauduleuses faites par les personnes qui sôinstallent dans la zone affectée 

par le projet dans lôespoir dôêtre indemnisées et/ou réinstallées. 

Supervision et 

évaluation 

Il sôagit du m®canisme pr®vu par le Projet pour suivre les indicateurs de 

mesure des progrès et succès de la procédure de réinstallation (incluant 

indemnisations, compensations et Restauration des Moyens de Subsistance), 

incluant la supervision et lô®valuation externe. 

Consultation publique 

 

Lorsque des communautés sont, ou sont susceptibles dôêtre, affectées par les 

effets négatifs dôun projet, le promoteur entreprendra un processus de 

consultation significatif de manière à donner aux parties concernées 

lôoccasion dôidentifier et dôexprimer leurs points de vue sur les risques, les 

impacts et les mesures dôatténuation du projet, et de sôengager dans un 

processus de collaboration avec le projet pour répondre aux considérations 

soulevées et les traiter. 
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0.0 RESUME EXECUTIF  

Dans le cadre du Plan solaire tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par son 

Ministère de l'Industrie, des Mines et de l'Énergie, a sélectionné le consortium coordonné et 

dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power (ci-après dénommé « le 

Promoteur »), pour le développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga 

Watt (MW) dans le gouvernorat de Kairouan, en Tunisie. 

 

AMEA Power (ci-après dénommé « le Promoteur »), s'est vu attribuer en décembre 2019, un 

Accord pour le développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt 

(MW) dans le gouvernorat de Kairouan, en Tunisie (ci-après dénommé "le Projet ").   

 

AMEA Power a été fondée en 2016 et son siège social est situé à Dubaï, aux Émirats arabes 

unis. La société développe, finance, construit, possède et exploite des centrales d'énergie 

renouvelable en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. La société de projet, une entité à 

vocation spéciale, Kairouan Solar Plant Sarl. ("KSP") est en cours de constitution. 

 

 

Le Projet de Kairouan comporte deux volets : 

Á La centrale solaire (100MW), qui sera construite et exploitée par le Promoteur ; 

Á La Ligne Electrique Aérienne à Haute Tension de transport (8 km de long ï 225kV), qui 

sera construite et exploitée par la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

 

La Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz est une entreprise publique sous tutelle du 

Minist¯re de lôIndustrie, de lôEnergie et des Mines qui a le monopole du transport et de la 

distribution de lô®lectricit® et du gaz. Sa mission principale est de couvrir les besoins du pays 

en énergie électrique dans les meilleures conditions économiques, techniques et 

environnementales. 

 

Le développeur qui cherchera à obtenir un financement pour le projet auprès d'institutions 

financières internationales (IFI), notamment la Société financière internationale (SFI) et la 

Banque africaine de développement (BAD) est enclin à concevoir et à développer le projet 

conformément aux meilleures pratiques internationales, ce qui inclut la réalisation d'une 

étude d'impact environnemental et social (EIES) conformément aux Normes de 

Performance (NP) de la SFI sur la durabilité environnementale et sociale et au Système de 

Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD. 

Il est à noter que le projet de construction de la ligne électrique aérienne à haute tension 

associé à la centrale photovoltaïque de 100 MW de Kairouan est classé dans la " catégorie 

B " conformément aux Normes de Performance (PS) de la Société Financière Internationale 



  

 

 

       Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 11/180  

(SFI) en mati¯re de durabilit® environnementale et sociale, et dans la Cat®gorie 2 dôapr¯s 

le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD).  

 

Le pr®sent document constitut le Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) de la 

Ligne £lectrique A®rienne ¨ Haute Tension (LEAHT) tel quôil est propos® dans le Plan 

de Gestion Environnemental et Social (PGES) de lô®tude dôimpact environnemental et 

social (EIES) du projet   

 

DESCRIPTION DU PROJET  

Localisation de la zone projet  

Le Projet Solaire est situé dans le secteur El Alem qui relève de la délégation de Sbikha, 

du Gouvernorat de Kairouan. Lôagglom®ration la plus proche du site du Projet est 

Metbasta, située à environ 2,2 km au Sud du site du Projet. 

 

Composantes du projet 

Le projet de construction dôune LEAHT double terne de 8 km pour ®vacuer lô®nergie 

électrique de la centrale photovoltaïque projetée consiste en une entrée/sortie de la ligne 

électrique simple terne 225 kV existante qui relie les postes électriques de Oueslatia et de 

Msaken de la STEG. 

Les composantes principales de la LEAHT consistent en des tours de transmission, des 

conducteurs et d'autres équipements électriques tels que des isolateurs et des câbles. 

En outre, des éléments d'infrastructure tels que (i) les routes d'accès pour les véhicules et 

les engins de construction, (ii) les emprises (RoW) pour protéger le système contre le vent, 

le contact avec les arbres, les branches, les services publics, les bâtiments et d'autres 

dangers potentiels qui peuvent entra´ner des dommages au syst¯me, des pannes dô®lectricit® 

ou des probl¯mes de sant® et de s®curit® publiques, ou dô®lectrocution pour les oiseaux 

ainsi que pour accéder aux systèmes de transmission et de distribution, et y assurer les 

op®rations n®cessaires dôentretien et de maintenance. 

La construction du Projet devrait commencer d®but 2023, sur une p®riode dôenviron 16 

mois. L'exploitation du Projet devrait commencer en juin 2024 pour une période de 20 ans. 

 

Occupation des sols 

Á La LEAHT qui sera r®alis®e sur un lin®aire dôenviron 8 km traverse sept (7) parcelles 

des terrains constitu®es de parcours naturels et dôexploitations agricoles, 

principalement lôarboriculture et la c®r®aliculture (orge). 
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Á La construction de la ligne électrique, qui peut affecter la production agricole et 

potentiellement d'autres types d'activit®s, ne fait pas lôobjet dôun d®placement physique 

ou d'acquisition foncière préalable. 

Á La LEAHT aura un impact sur des terres privées sur environ 2,5 km, principalement 

des terres agricoles utilisées dans lôoléiculture. 

 

Phasage des travaux  

Les activit®s susceptibles dôavoir lieu pendant le d®veloppement du Projet comprennent 

trois (3) phases distinctes : (i) la construction, (ii) lôexploitation et (iii) le d®mant¯lement. 

 

Délai des travaux  

La construction du Projet devrait commencer d®but 2023, sur une p®riode dôenviron 

16 mois. Lôexploitation du Projet devrait commencer en juin 2024 pour une période de 

20 ans. 

 

Justification du projet  

En ligne avec le concept de développement durable, le projet de construction de la centrale 

photovoltaµque de Kairouan dans une perspective dô®quilibre entre les composantes 

environnementales, sociales et économiques. Il permet en particulier de : 

Á Contribuer à la mise en îuvre de la stratégie énergétique  

Á Réaliser les objectifs fix®s pour les sources dô®nergies renouvelables ;  

Á Accro´tre lôautonomie ®nerg®tique ;  

Á Permettre de réduire la consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales 

thermiques pour la production dô®lectricit® et de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet 

de serre ainsi que les émissions de polluants atmosphériques ;  

Á Améliorer les conditions socio-économiques des Tunisiens en offrant des opportunités 

dôemploi et de services. 

 

DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

DE LA ZONE DôINFLUENCE DU PROJET 

Découpage administratif  

La zone du Projet appartient à la délégation de Sbikha qui relève sur le plan administratif 

du gouvernorat de Kairouan.  
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Population  

Selon le dernier Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2014 de l'Institut 

National de la Statistique, la délégation de Sbikha comptait 71 922 habitants regroupés 16 

168 en ménages et 18 115 logements (INS, 2014). 

Selon la même source, la population de la délégation de Sbikha comptait 74 464 habitants 

en 2018. 

 

Éducation  

Les caractéristiques éducationnelles de la délégation de Sbikha sont illustrées dans le 

tableau suivant : 

Niveau 

d'instruction /Sexe 
Analphabète   

Enseignement  

Primaire  

Enseignement 

secondaire 

Enseignement 

supérieur  

Population 10 

ans et plus 

Mâle 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

Femelle 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

Total 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

Infrastructures  

Les principales infrastructures et qui desservent la zone du projet sont : 

Á La route nationale RN-2 et la route régionale RR-171 ; 

Á Les lignes électrique à haute tension 225 kV et 30kV et à basse tension ; 

Á Le réseau de distribution dôeau potable de la SONEDE 

Á Un gazoduc de 8 pouces de diamètre qui croise la LEAHT en un seul point. Ce gazoduc 

permet dôalimenter la zone industrielle de Sbikha en gaz naturelle sous une pression 

de 20 bars. 

 

Zones industrielles  

Les zones industrielles de Kairouan sont au nombre de 6 qui couvrent une superficie de 

133,5 ha répartis comme suit : 

Zones 
Surfaces 

aménagées (Ha) 

Nbre total de 

lots 
Lots vendus Lots construits 

Lots en cours 

de construction 

Intervenant : Agence Foncière industrielle 

Kairouan I  10 33 33 28 0 

Kairouan II  26 85 66 11 7 

El Hajeb 10 43 34 11 2 

Sbikha 50 21 17 2 10 

Total 96 182 150 60 19 

Intervenant : Conseil régional 

R. Tunis 1 44 60 59 12,5 

R. Baten - 33 61 41 25 

Total 2 - - - - 37,5 
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Zones 
Surfaces 

aménagées (Ha) 

Nbre total de 

lots 
Lots vendus Lots construits 

Lots en cours 

de construction 

Total 1 77 121 100 133,5 

Il convient de noter que trois zones industrielles sont notamment programmées : la zone 

industrielle Oueslatia, lôextension de la zone industrielle Sbikha II et la zone industrielle 

Nasrallah.  

 

Santé  

Dans la zone dô®tude, on note la pr®sence dôun laboratoire, 14 centres de sant® de base, 1 

hôpital local. 

 

Emploi  

Selon le Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2014 de l'Institut National 

de la Statistique (INS), le taux d'activité dans la délégation de Sbikha (42,65%) est 

supérieur à la moyenne du gouvernorat de Kairouan (40,20%) et il est inférieur à la 

moyenne nationale (46,55%). 

Les statistiques indiquent également que le taux de chômage dans la délégation de Sbikha 

est de 15,30%, contre 16,96% dans le gouvernorat de Kairouan. Ces taux dépassent le taux 

de chômage au niveau national de 14,82%. 

Le chômage touche fortement les jeunes diplômés, notamment les femmes, comme le 

montre le tableau suivant : 

Activité par milieu et sexe 
Délégation de 

Sbikha 

Gouvernorat 

de Kairouan 
Tunisie 

Pourcentage d'activité total 42,65 40,20 46,55 

Taux de chômage total 15,30 16,96 14,82 

Taux d'activité des hommes 64,47 62,37 65,47 

Taux de chômage masculin 12,41 12,87 11,43 

Taux d'activité des femmes 22,85 19,69 28,20 

Taux de chômage féminin 22,72 28,95 22,45 

Taux de chômage des hommes diplômés 19,48 16,52 12,12 

Taux de chômage des femmes titulaires 

d'un diplôme d'études supérieures 
42,61 37,51 28,80 

Le taux de chômage total des titulaires d'un 

diplôme d'études supérieures 
30,45 26,63 20,06 

 

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIO -ECONOMIQUES POTENTIELS 

DU PROJET & MESURES DôATTENUATION  

Impacts positifs 

Un tel projet d'énergie solaire aura des impacts positifs importants sur l'environnement et 

l'économie, étant donné les défis actuels auxquels le secteur de l'énergie en Tunisie est 

confronté, qui ont de sérieuses implications sur le développement et sur la sécurité énergétique 
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de la Tunisie. La réalisation du projet de la centrale photovoltaïque de Kairouan et de la ligne 

électrique à haute tension associée associées permet de : 

Á Contribuer à un développement durable basé sur un équilibre des dimensions 

économiques, environnementales et sociales ; 

Á Montrer lôengagement du gouvernement tunisien ¨ r®aliser sa strat®gie ®nerg®tique et ¨ 

atteindre les objectifs fix®s pour les sources dô®nergies renouvelables ;  

Á Accro´tre lôautonomie ®nerg®tique en sôappuyant sur une ressource ®nerg®tique 

indigène, inépuisable et majoritairement indépendante des importations. La production 

dô®lectricit® de la centrale solaire est estim®e ¨ 230 GWh par an ; ce qui permettra de 

répondre aux besoins annuels en électricité de plus de 43 000 ménages locaux ; 

Á Permettre de réduire la consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales 

thermiques pour la production dô®lectricit® et de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de 

serre ainsi que les émissions de polluants atmosphériques - le projet devrait compenser 

plus de 117 000 tonnes métriques de CO2 par an ; 

Á Amélioration des conditions socio-®conomiques en offrant des opportunit®s dôemploi 

et de services. 

 

Impacts négatifs  

Le Projet de construction de la ligne électrique associée au projet solaire de Kairouan 

présente des impacts environnementaux et sociaux négatifs. Néanmoins, ces impacts sont 

majoritairement dôimportance mineure, compte tenu de leurs faibles intensit®s, de leurs 

courtes durées et de leurs faibles ®tendues, ainsi que des mesures dôatt®nuation propos®es 

dans le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) dans lô®tude dôimpact 

environnemental et social (EIES) relative ¨ la construction et ¨ lôexploitation de la ligne 

électrique précitée. 

Les impacts potentiels les plus importants consid®r®s dans lôEIES sont les suivants :  

Á La LEAHT qui sera r®alis®e sur un lin®aire dôenviron 8 km traverse sept (7) parcelles 

des terrains constitu®es de parcours naturels (lin®aire de 7km) et dôexploitations 

agricoles, avec principalement de lôarboriculture (lin®aire de 0,65 km) et de la 

céréaliculture orge (linéaire de 0,4km). Le projet ne nécessite pas de réinstallation 

physique mais plutôt la perte permanente et provisoire des terrains, essentiellement 

agricoles, des cultures et des activités économiques.  

Á Une liste comprenant 22 propriétaires de terrains privés a été identifiée par la STEG 

le long du tracé de la LEAHT. 
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Á Le principal impact sur lôutilisation des terres pourrait °tre la r®duction des surfaces 

disponibles pour les activit®s agricoles en vue de lôinstallation de pyl¹nes (environ 

6000 m2). Il convient de noter que les oliviers ne pourront pas être enlevés des zones 

terrestres, car lôapproche de la STEG est de ne pas enlever ou perturber les oliviers, et 

de d®vier lôemplacement des tours, si cela est possible. Dans la mesure du possible, le 

processus dôoptimisation de lôemplacement des pylônes impliquera un engagement 

direct avec les propriétaires fonciers (et les utilisateurs si cela est différent) afin de 

sôassurer que les recommandations des parties prenantes sont prises en compte dans le 

choix final des pylônes. La réglementation appliquée par la STEG permet aux 

propri®taires de continuer lôexploitation agricole (cultures, p©turage) de leurs terres 

situ®es dans lôemprise des lignes de transport. 

Á Cependant, certaines activités doivent y être strictement interdites, notamment la 

construction de logement, de commerce, etc. 

Á En ce qui concerne les sites dôimplantation des pyl¹nes, une indemnisation au prix 

marchand des terres occupées sera calculée et payée aux ayants droit sans pour autant 

transférer la propriété à la STEG (les terres seront rétrocédées à leurs propriétaires 

après le démantèlement des pylônes). Un protocole de servitude permanente sera établi 

sur cette base, incluant la nature de la compensation et la méthode et la base de calcul 

de lôindemnisation ainsi que les conditions dôusage des terres et les exigences en 

matière de sécurité qui doivent être respectées. Deux types de pertes sont à considérer : 

(i) Les pertes permanentes : Ce sont les embases des pylônes, la STEG indemnise 

les personnes affectées sur la base du coût intégral des terres et signe des protocoles 

dôaccord. Lôindemnisation sera pay®e aux ayants droit sans pour autant transférer la 

propriété à la STEG et (ii) Les pertes temporaires sont les dégâts causés par les 

travaux de génie civil temporaires (Accès ; Pose des pylônes ; Tirages des câbles ; 

Entretien des lignes). La STEG indemnisera les personnes affectées par ces travaux. 

Á Le tracé de la ligne de transmission, faisant partie du parcours de Metbasta, pourrait 

être utilisé par les éleveurs qui fréquentent le grand parcours de Metbasta pendant des 

p®riodes sp®cifiques de l'ann®e avec du b®tail, compos® principalement dôovins et de 

caprins. Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre 

dô®leveurs utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la 

LEAHT est limité à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  

La taille du bétail des bergers identifiés varie de 30 à 400 têtes.  

 



  

 

 

       Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 17/180  

CADRE INSTITUTIONNEL, ORGANISATIONNEL ET LEGAL  

Cadre institutionnel et organisationnel national  

V Au niveau national 

Á Minist¯re des domaines de lôEtat et des Affaires fonci¯res ;  

Á Agence Foncière Agricole ; 

Á Office de la Topographie et du Cadastre. 

V Au niveau régional 

Á Gouvernorat de Kairouan;   

Á Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA) ;  

Á Direction Générale des Forêts (DGF). 

 

Cadre l®gal dôexpropriation, indemnisation et réinstallation  

Le cadre juridique est établi selon : 

Á Les modalit®s dôoccupation des terres et dôexpropriation de biens pour cause d'utilit® 

publique sont régies par le texte de la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016 portant sur 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique modifiant et compl®tant la loi nÁ 76-85 

du 11 août 1976 portant refonte de la législation relative à l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ; 

Á Cadre de la Politique de Réinstallation (CPR) établi par la Société Tunisienne de 

lôElectricité et du Gaz (STEG) conformément à la réglementation tunisienne en 

vigueur et à la Norme Environnementale et Sociale de la Banque Mondiale (NES05) 

relative ¨ lôacquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de terres et r®installation 

involontaire.  

 

Politiques et procédures de la BAD et de la SFI en matière de sauvegardes sociales  

Á Exigences de la Norme de Performance de la SFI NP5 ; 

Á Politique de diffusion et dôacc¯s ¨ lôinformation ;  

Á Manuel de consultation et de participation des parties aux opérations de la BAD ;  

Á Stratégie du groupe de la BAD en matière de genre ; 

Á Exigences du Système de Sauvegardes Intégrées (SO2) de la BAD (2015). 

 

Analyse comparative entre la loi tunisienne, les exigences de la BAD, les exigences de la 

SFI et la NES05 de la Banque Mondiale 



  

 

 

       Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 18/180  

Dans la mesure où il y a des différences notoires entre les cadres légaux, en cas de 

différences entre la législation nationale et les standards internationaux : BAD, SFI et la 

BM, les exigences des standards internationaux prennent préséance. 

MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

Un mécanisme de gestion des plaintes est prévu pour la gestion de toutes les questions, 

commentaires ou plaintes liés au projet. Ce mécanisme couvre les aspects sociaux et 

environnementaux et peut traiter des problèmes dôacquisition de terrain ou dôautres biens 

(par exemple, le montant de lôindemnit®, la viabilit® des parcelles r®siduelles), des pertes, 

nuisances, ou dommages causés par les travaux de construction ou de toute autre question 

liée au projet.  

Il sera mis en place d¯s le d®but du projet et doit se continuer jusquô¨ lôach¯vement des 

travaux dôex®cution du projet.  Tout groupe/individu peut soumettre un grief/une plainte à 

la STEG. Toutes les plaintes seront considérées et reconnues comme une opportunité 

d'amélioration ou une recommandation. Une plainte peut être déposée de l'une des 

manières suivantes : 

¶ Gouvernorat de Kairouan 

o Adresse : Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 226 777 / Fax : (+216) 77 228 450 

o E-mail Adresse : gouv.gouvkairouan@planet.tn 

¶ Municipalité de Sbikha 

o Adresse : Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 365 517 / Fax : (+216) 77 365 517 

o E-mail Adresse : contact@commune-sbikha.gov.tn 

¶ STEG 

o Le District de la STEG 

o Le Bureau des Relations avec le Citoyen (BRC) de la STEG (voir site web de la 

STEG) 

o Le bureau du chef de la délégation concernée  

o Les agences commerciales locales dans le gouvernorat de kairouan. 

o Les chefs de projet de la DEQ  

o La Direction des Equipements (DEQ)  

o Les communautés peuvent aussi adresser leurs plaintes aux autorités locales qui 

doivent normalement les relayer à la STEG. 

¶ En téléphonant à l'agent de liaison communautaire du Promoteur (Issa KALBOUSI) 

mailto:gouv.gouvkairouan@planet.tn
mailto:contact@commune-sbikha.gov.tn
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¶ En transmettant un message par l'intermédiaire du responsable social engagé par le 

Promoteur pour assurer la liaison avec les plaintes et toutes les questions sociales : 

Donia MEJRI : email : Donia.Mejri@ameapower.com; 

En cas de conflit, la r®solution ¨ lôamiable par la m®diation en suivant les m®thodes 

stipulées ci-dessous est la méthode privilégiée : 

 
 

RESPONSABILITÉ ORGANISATIONNELLE DE MISE EN OEUVRE DU PAR A 

Les mécanismes de suivi et d'évaluation permettent d'évaluer le succès global et l'efficacité 

des diff®rents processus et mesures mis en îuvre. Ils se divisent en deux composantes : le 

suivi interne et l'évaluation externe. 

Une équipe dédiée sera mise en place pour assurer le suivi de la préparation et mise en 

îuvre du PARA. Le cîur de la structure est l'unit® de gestion du projet (UGP), qui est 

composée du responsable des actions de réinstallation et des responsables du Projet. L'UGP 

mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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rend compte au directeur du projet et au comité de pilotage, qui ont la responsabilité 

g®n®rale du projet. L'®quipe de mise en îuvre et toutes les fonctions d'exploitation et de 

soutien dépendent de l'UGP. 

 

Un plan de suivi et d'évaluation sera élaboré. Ce plan comprendra deux éléments-clés : (i) 

le suivi interne et (ii) l'évaluation externe. 

Á Un suivi interne par des sp®cialistes E&S de lôUnit® de Gestion du Projet (UGP) ; 

Á Un suivi et surveillance externe (par des experts externes), et 

Á Un agent de liaison avec les communautés et les impactés charges de gérer le MGP 

Á Un Audit annuel (au plus tard le 15 mars de lôann®e suivante) et final (au plus tard 6 

mois apr¯s la fin des travaux) de la mise en îuvre du PARA par un auditeur E&S 

indépendant. 

Á Un rapport trimestriel de mise en îuvre du PARA sera remis aux institutions financières 

au plus tard 15 jours après la fin de chaque trimestre. 

Le tout sera supervise par un comit® de pilotage de suivi de la mise en îuvre du PARA. 

 

ÉLIGIBILITE /DROITS A INDEMNISATION -RÉINSTALLATION ET DATE 

BUTOIR  

Éligibilité  

Les personnes éligibles sont :  

Á Les propriétaires fonciers dont les terres vont être cédées à la STEG pour les postes et 

les embases des pylônes ; 

Á Les agriculteurs (propriétaires des terres et leurs enfants) qui verront leurs cultures 

endommagées par les travaux et par lôentretien ; 

Á Les ouvriers agricoles qui sont les propriétaires des terres, leurs enfants et certains 

saisonniers qui ne sont pas les mêmes et changent d'une année à l'autre et donc difficiles 

à identifier). 

 

Date butoir dô®ligibilit®  

La date butoir (24/02/2021) a été publiée et clairement communiquée aux populations dans 

le gouvernorat de Kairouan. Elle a été aussi publiée au Journal Officiel, affichée au siège 

du gouvernorat de Kairouan et notifiée de façon individuelle aux propriétaires: toute 

construction ou mise en valeur réalisée après la parution dudit décret sera considérée 

comme ill®gale et fera lôobjet dôune proc®dure judiciaire de la part de la STEG. Dôapr¯s 

lôattestation dôaffichage, aucun grief nôa ®t® re­u par la STEG de la population concernée. 
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ÉVALUATION ET COMPENSATION DES PERTES 

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont montr® que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  

La taille du bétail des éleveurs identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

Sur la base des données de l'inventaire national forestier et pastoral (2010), le parcours 

naturel de Metbasta produit 104 UF/ha/an et peut atteindre 300 UF/ha/an par année 

pluvieuse, soit une moyenne de 202 UF/ha/an, les pertes associées à la LEAHT subies par 

les éleveurs de bétail estimées 7070 UF par an qui traverse le parcours de Metbasta sur une 

longueur de 7 km avec une emprise de 50m. 

Pour compenser les pertes associ®es ¨ la ligne ®lectrique, STEG doit emblaver 4 ha dôorge 

pour usage pastoral pour un coût de 2000 DT/an. 

Les terrains situ®s le long du trac® de la LEAHT appartiennent au domaine priv® de lô®tat 

(DPE) sur 5,5 km et à des propriétés privées sur 2,5 km qui ont déjà été identifiés par la 

STEG. Il est à noter que 7 pylônes parmi les 22 pylônes seront installés dans les terrains 

privés. 

Estimation des pertes dues à la LEAHT 

Désignation Estimation des pertes 

Terrains affectés 

par la LEAHT ï 

Occupation 

temporaire 

Arboriculture (linéaire de 

650m) 
3,25 ha1 

Céréaliculture (linéaire de 

400m) 
2 ha1 

Terrain de pâturages (linéaire 

de 7000 m)  
35 ha1 

Total de la ligne  

    8050m 
40,25 ha1     dont (35 ha Perte de 

terrains pour lôactivité du pâturage) 

Terrains affectés par la LEHAT ï Occupation 

permanente (Installation de pylônes) 0,3 ha2 

1) Selon le plan parcellaire avec une emprise de 50m (25m de chaque côté) 

2) Installation de 7 pylônes (sur un total de 22 pylônes) dans les terrains privés avec une superficie unitaire 

de 400 m
2
  

 

Le nombre de PAPs est de 20 bergers et 22 propriétaires fonciers. 

Les enquêtes socio-économiques des ménages ont permis d'identifier 

- 62 PAPs dépendantes des propriétaires fonciers ; 

- 64 PAPs dépendantes des éleveurs qui peuvent dépendre du bétail. 
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ÉTUDE SOCIO-ECONOMIQUE DES PAPS  

Enquête socio-économique des éleveurs 

L'enquête socio-économique a été réalisée le 17/09/22 par l'équipe EAM composée de 8 

enqu°teurs. Il est ¨ noter que 19 ®leveurs (95%) dôun total de 20 éleveurs recensés ont été 

consultés.  

Un éleveur nôa pas ®t® consulté, il a refus® de r®pondre au questionnaire par crainte dô°tre 

suivi par la DGF (Direction Générale des forêts) pour le non-paiement de la redevance. 

 

Les résultats de l'enquête socio-économique sont les suivants : 

Á Adultes 100 % ;  

Á Niveau éducationnel : (i) 10% analphabètes ; (ii) 40% niveau primaire ; (iii) 5% niveau 

secondaire ; et (iv) 25% niveau supérieur 

Á 55% des éleveurs sôoccupent eux-mêmes de leurs bétails ;  

Á 90 % des éleveurs sont mariés et 10% sont célibataires ; 

Á Les logements des éleveurs sont de taille petite à moyenne avec 2 à 3 chambres.  

Á 100 % des éleveurs ont déjà entendu parler du projet solaire de 100 MW à Kairouan ; 

Á La taille du troupeau varie entre 30 et 400 têtes (ovins et caprins) ; 

Á 100% des éleveurs sont raccordés au réseau STEG et SONEDE ; 

Á 100% des ®leveurs ne sont pas raccord®s au r®seau dôassainissement (ONAS) ; 

Á Les revenus mensuels des bergers varient comme suit : (i) 10% Inférieur à 500 DT ; 

(ii) 60% entre 500 et 1000 DT et (iii) 30 % supérieur à 1000 DT 

Á Les revenus des bergers proviennent de : (i) 52% des activit®s dô®levage des b®tails ; 

(ii)  32% des activit®s agricoles et dô®levage des b®tails et (iii) 16% de lô®levage et 

dôautres activit®s 

Á Le pourcentage de personnes par ménage est réparti comme suit (i) 35% pour un 

ménage constitué de 4 personnes, (ii) 35% pour un ménage constitué de 5 personnes 

(iii) 24% pour un ménage constitué de 6 personnes et (iv) 6 % pour un ménage 

supérieur à 6 personnes  

Á 35% des ®leveurs ont recours au secteur priv® pour lôhospitalisation, contre 65% qui 

ont recours aux hôpitaux publics. 

Á Les dépenses liées aux frais de pâturage (pour 100 têtes de bétail) : entre 500 et 

600 DT/mois. 
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Enquête socio-économique des propriétaires 

L'enquête socio-économique a été réalisée le 17/09/22 par l'équipe EAM composée de 8 

enquêteurs. Onze (11) propriétaires ont été consultés, ce qui représente plus de 50% du 

nombre de propriétaires identifiés par le STEG.  

Dôapr¯s lôenqu°te, certaines parcelles sont en cours de vente ou ont déjà été vendues à des 

propriétaires voisins et qui sont déjà recensés. Il est donc envisageable que le nombre de 

propriétaires soit révisé à la baisse. 

Les informations sur la récolte (production, rendement) n'ont pas été fournies par les 

propriétaires en raison de leur refus de répondre. 

Les autres propriétaires concernés sont soit indisponibles, soit injoignables.  

Les résultats de l'enquête socio-économique sont les suivants :  

Á 100% adultes ;  

Á Niveau éducationnel : (i) 20% analphabètes ; (ii) 20% niveau primaire ; (iii) 10% 

niveau secondaire et (iii) 50% niveau supérieur 

Á 100 % des propriétaires consultés sont mariées ; 

Á Les logements des propriétaires consultés sont de taille petite à moyenne avec 2 à 3 

chambres.  

Á 100 % des propriétaires consultés ont déjà entendu parler du projet solaire de 100 MW 

à Kairouan ; 

Á 100% des propriétaires consultés sont raccordés au réseau STEG et SONEDE ; 

Á 100% des propriétaires consultés ne sont pas raccord®s au r®seau dôassainissement 

(ONAS) ; 

Á Les revenus mensuels des propriétaires consultés varient comme suit : (i) 40% entre 

500 et 1000 DT ; (ii) 10 % Supérieur à 1000 DT ; et (iii) 50% entre 2500 et 3000 DT. 

Á 70% des propri®taires ont recours au secteur priv® pour lôhospitalisation, contre 30% 

qui ont recours aux hôpitaux publics. 

Á Le nombre de personnes par ménage est de : (i) 45 % comprises entre 4 et 5 personnes ; 

(ii) 30 % entre 6 et 8 personnes ; et 20 % plus de 10 personnes.  

Á 95% des propriétaires travaillent directement leurs terres avec leurs enfants, 

uniquement 5% font appel à des ouvriers occasionnels pendant la saison de récolte (mi-

décembre à fin janvier). 
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Groupe vulénrable 

Catégories de personnes pouvant être classées comme vulnérables 

Parmi les catégories de PAPs, un accent particulier doit être mis sur les groupes 

vulnérables. Ce sont des personnes ayant des ressources de subsistance ou des potentialités 

ou actifs inférieurs à ceux des autres membres de la communauté ou des besoins largement 

supérieurs à leur dotation en capital foncier, financier ou social.  

Parmi les PAPs, les personnes vulnérables (les plus âgées, les plus jeunes, les personnes 

handicapées, les personnes analphabètes, les personnes vivant en deçà du seuil de 

pauvreté, les travailleurs sans terre, etc.) nécessitent une prise en charge particulière et une 

identification assez claire. 

Lors de lô®tablissement du PARA, le recensement et lôenqu°te sociale r®alis® le 

17/09/2022, une identification minutieuse des PAPs, du type et degré de vulnérabilité est 

faite.  

 

Identification des groupes vulnérables du projet 

Pour les propriétaires des terres 

L'enquête révèle que 20% (2 personnes) des propriétaires des terres sont analphabètes, 20% 

(2 personnes) sont des âgés (>65 ans) appartiennent aux groupes vulnérables. 

Pour les éleveurs de bétail (bergers) 

L'enquête révèle que 10% des éleveurs de bétail (bergers) sont analphabètes, 15% 

(3 bergers) sont des âgés (>65 ans) appartiennent aux groupes vulnérables. 

Mode de gestion/formes dôassistance des groupes vuln®rables 

Dans le cadre dôindemniser les personnes vuln®rables, il faut sôassurer aussi de changement 

de niveau de vie de ces personnes vers les meilleures conditions. Pour cela, il faut de 

lôassistance de ce groupe par les institutions. 

 

Tableau 1 : Matrice de synthèse : Feuille Récapitulative des données de la compensation  

# Variables Données 

A. Générales 

1 Gouvernorat Kairouan 

2 Délégation Sbikha 

3 Arrondissement/Village/Quartier de ville é Metbasta 

4 Activité induisant la compensation LEAHT 

5 Budget du Projet - 

6 Budget du PARA 140 000 USD  

7 Date (s) butoir (s) appliquées 24 février 2021 
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# Variables Données 

8 Dates des consultations avec les personnes affectées 17 septembre 2022 

9 Dates de négociations des taux des 

compensations/impenses/indemnisations 

Décembre 2022 

B. Spécifiques consolidées- Bergers pour lôactivit® de 

pâturage 

 

10 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP)  20 bergers  

11 Nombre des ménages affectés 18 

12 Nombre estimé de ménages d'éleveurs/membres de la 

famille (personnes à charge des PAPs) 

64 

13 Nombre de personnes vulnérables affectées 5 

14 Nombre total des ayants-droits 20 bergers 

15 Superficie totale de terres perdues (ha) 35 ha 

C. Spécifiques consolidées- propriétaires des terres 

16 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP)  22 propriétaires  

17 Nombre des ménages affectés 22 

18 Nombre estimé de ménages des propriétaires / membres 

de la famille (personnes à charge des PAPs) 

62 

19 Nombre de personnes vulnérables affectées 4 

20 Nombre de ménages ayant perdu des cultures 22 

21 Superficie totale de terres agricoles (ha) ï Occupation 

temporaire de la LEAHT 

5,25 ha 

22 Superficie totale de terres agricoles définitivement 

perdues (ha) - occupation permanente (installation de 

pylônes) 

0,3 ha 

23 Nombre de maisons entièrement détruites 0 

24 Nombre de maisons détruites à 50% 0 

25 Nombre de maisons détruites à 25% 0 

26 Nombre total dôarbres fruitiers d®truits 0 

27 Nombre de kiosques commerciaux détruits 0 

28 Nombre de vendeurs ambulants déplacés 0 

29 Nombre total dôinfrastructures sociocommunautaires 

détruites 

0 

30 Nombre total de poteaux téléphoniques à déplacer 0 

31 Nombre total de poteaux électriques à déplacer 0 

32 Nombre/longueur total de tuyaux de r®seau dôadduction 

dôeau ¨ d®placer 

0 

 

 

PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE ET CONSULTATIONS PUBLIQUES  

Des consultations ont été menées au cours de cette phase de préparation de l'EIES. Les 

consultations clés sont les suivantes : 

Á Principales entités gouvernementales régionales et locales : Gouvernorat de Kairouan, 

les députés du gouvernorat de Kairouan ¨ lôAssemblée des Représentants du Peuple 

(ARP), la Direction du Développement Régional (DDR), Société Tunisienne de 

lôElectricit® et du Gaz (STEG), lôAgence pour la Promotion de l'Industrie et de 

l'Innovation (APII), lôUnion Tunisienne de l'Agriculture et de la Pêche (UTAP), la 
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Municipalité de Sbikha, la Direction régionale des Domaines de l'État et des Affaires 

Foncières (DRDEAF), le Commissariat Régional au Développement Agricole 

(CRDA). 

o Une consultation publique a été réalisée le 27 /10/2020 afin de présenter le Projet. 

o Une réunion de divulgation a été réalisée le 03/03/2022 afin de présenter les 

diff®rents r®sultats de lôEIES.  

Á Des consultations avec les entités locales, Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGed), Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE), Société 

Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG), Société nationale d'exploitation et de 

distribution des eaux (SONEDE), Office Nationale de lôAssainissement (ONAS) et le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), entreprises pendant la 

phase de due diligence environnementale et sociale en août et septembre 2021. 

 

Consultations des communautés affectées    

Une série de consultations a eu lieu le 19 octobre 2020 dans cinq secteurs : 

Á Secteur El Alem : 13 hommes et une femme 

Á Secteur El Dalloussi : 10 hommes et 2 femmes  

Á Secteur Bir Jdid : 7 hommes  

Á Secteur El Bechechma : 10 hommes et 3 femmes  

Á Secteur Metbasta : groupe dôhommes 

Une deuxième série de réunions a été menée avec des groupes de discussion de la 

communauté de Metbasta : 

Á Groupe dôhommes (15 personnes), consult® le 04 f®vrier 2022. 

Á Groupe de jeunes diplômés actifs et non actifs (8 personnes), consulté le 04 février 

2022. 

Á Groupe de femmes (8 personnes), consulté le 06 février 2022. 

 

Enquête Socio-économique (dans le cadre du PARA) 

Á Consultation de 11 propriétaires fonciers à la date du 17 septembre 2022. 

Á Consultation de 19 éleveurs de bétail (9 à Metbasta et 10 à Dalloussi) à la date du 17 

septembre 2022. 

Les points suivants ont été révélés lors de la consultation : 

Pour les éleveurs de bétail (bergers) :  

Á La zone de Metbasta est la principale zone d'activités de pâturage ; 
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Á La quantité de fourrage distribuée par la DGF (100 kg/mois) est insuffisante et son 

prix de vente est élevé sur le marché ; 

Á Absence de service vétérinaire public dans la région ; 

Á La situation financière est dégradée depuis ces dernières années, les dépenses sont 

supérieures aux revenus, la plupart d'entre eux n'ont pas de couverture sociale ; 

Á Manque d'assainissement dans les secteurs de Metbasta et Dalloussi. 

 

Pour les propriétaires des terres :  

Á La quantité de fourrage distribuée par la DGF (100 kg/mois) est insuffisante et son prix 

de vente est élevé sur le marché ; 

Á La situation financière est dégradée depuis ces dernières années, les dépenses sont 

supérieures aux revenus, 40% n'ont pas de couverture sociale ;  

Á Manque d'assainissement dans les zones de Metbasta et Dalloussi ; 

Á Mauvaise infrastructure dans la région de Dhraa Tammar avec un manque de transport ; 

Á Mauvaise électricité (nombreuses coupures). 

 

CALENDRIER D'EXECUTION   

Le planning g®n®ral de la mise en îuvre du Plan de r®installation et dôindemnisation (PRI) 

est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 2 : Calendrier dôEx®cution  

No Étapes et activités Dates/Périodes 

1. Phase préparatoire 

1.1 Campagne dôinformation Octobre 2022  

1.2 R®alisation dôune enqu°te pour enregistrer tous les propri®taires 

(pr®paration dôune liste d®finitive) en tenant compte des ventes 

récemment effectuées entre les propriétaires déjà recensés 

Octobre 2022  

1.3 Estimation des compensations Octobre 2022  

1.4 Affichage de la liste des PP, traitement des réclamations Octobre 2022  

1.5 Estimation du budget global Octobre 2022  

1.6 Création du comité de développement communautaire et 

fourniture dôactivités de formation au renforcement des capacités. 

Octobre 2022  

1.7 Élaboration du PARA Octobre 2022  

1.8 Validation du PARA par toutes les parties prenantes  Octobre 2022  

1.9 Publication du PARA + Dépôt des copies a la gouvernance de 

Kairouan, a la délégation de Sbikha, et aux communes de Sbikha 

et de Metbasta 

Octobre 2022  

2. Phase de mise en îuvre du PAR 

2.1 Mise en place du Comité de pilotage (Conciliation) Octobre 2022 
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No Étapes et activités Dates/Périodes 

2.2 Négociations des compensations avec les agriculteurs affectés par 

le projet, les éleveurs, les représentantes des femmes de leur foyer, 

réunions officielles avec les parties prenantes du gouvernement). 

A réaliser en 

octobre-novembre 

2022 

2.3 Lôajustement des accords dôoccupation permanente et temporaire 

en consultation avec les agriculteurs, et le versement de 

compensations en espèces. 

Doit être achevé 

avant la phase 

construction la fin du 

mois de décembre 

2022 

2.4 Signature des actes dôacquiescement Décembre 2022 

2.5 Mise en place des compensations et paiements des PAP Décembre 2022 

2.6 Prise de possession des terrains Décembre 2022 

2.7 Mise en îuvre des mesures de restauration des moyens de 

subsistance et du plan de développement communautaire (PDC) 

Octobre 2022 et 

jusquôà la fin 

décembre 2022 

2.8 Début des travaux de construction et imposition de restrictions 

dôaccès aux terres. 

A partir du janvier 

2023  

2.9 Activités de suivi et dôévaluation de la mise en îuvre du PARA Dès le début de la 

mise en îuvre du 

PARA. 
 

DISPOSITIFS DE SUIVI ET EVALUATION DU PARA  

Le suivi et lô®valuation constituent des composantes clés des actions de réinstallation : 

Á Le suivi de la pr®paration et mise en îuvre des PARA afin de sôassurer que les 

procédures sont conformes aux dispositions et conditions établies ; 

Á Le suivi de la conformité des procédures et mesures mises en îuvre afin de r®pondre 

rapidement sur les difficult®s rencontr®es lors de la mise en îuvre du PARA ; 

Á La mise en place dôun syst¯me dôinformation qui permet de faire le suivi des 

indemnisations et des plaintes. Ceci inclura une base de données digitale des actifs et 

personnes affectés. 

Pour ce faire, il est recommandé : 

Á Un Suivi interne à la STEG; 

Á Un Suivi externe (par des experts externes), et 

Á Audit final de la mise en îuvre du PARA. 

Á Un rapport trimestriel de mise en îuvre du PARA sera remis aux bailleurs de fonds 

(SFI et BAD) selon les canevas de rapportage de ces derniers (Au plus tard 15 jours 

après la fin de chaque trimestre).  

Á La pr®paration de lôaudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un 

auditeur E&S indépendant chaque année et à soumettre aux bailleurs au plus tard le 15 

mars et 6 mois apr¯s lôach¯vement des travaux pour lôaudit final. 
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Une description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PARA, ainsi que 

de leurs rôles et responsabilités respectifs est dans le tableau suivant :   

 

Tableau 3: Arrangements institutionnels de mise en îuvre du PARA- Charte des responsabilités 

 Activité à mener Acteurs 

1 Vérifier les titres fonciers des propriétaires des terres touchés 

par l'installation du Projet 

Aider à la résolution des griefs. 

Prendre la direction de la mise en îuvre globale du PARA en 

orientant les autres entités et parties prenantes si nécessaire. 

Négociation et signature des certificats de compensation 

STEG 

2 Mise en place du mécanisme de gestion des plaintes Promoteur (AMEA) 

3 Mise en place du comité de pilotage Promoteur (AMEA) 

4 Suivi interne des opérations de réinstallation Promoteur (AMEA) 

5 Négociation et signature des certificats de compensation avec 

les bergers 

Promoteur (AMEA) / 

STEG / CRDA 

6 Suivi et évaluation externe du projet UGP / consultant externe 
 

Composition du comité de pilotage 

Il est proposé de créer un comité de pilotage de la mise en îuvre du PARA qui peut contenir 

en plus des autres sp®cialistes de lôUGP : 

Á Un sociologue ou autre spécialiste en réinstallation de population et ayant une bonne 

connaissance du contexte local. Il sera responsable de guider et faire le suivi de la mise 

en îuvre du PARA ; 

Á Un agent de liaison communautaire pour assurer lôanimation des consultations avec les 

communautés et les PAPs ; 

Á Un représentant de AMEA  

Á Un représentant du EPC Contractor 

Á Des représentants de la Direction Juridique pour le suivi des aspects « autorisations et 

d®cret è et le traitement des dol®ances non r®solues ¨ lôamiable ; 

Á Un gestionnaire de base de données, responsable de la mise à jour des bases de données 

des personnes et biens recensés. 

Á Un représentant des impactés 

Á Un représentant de la société civile  

Á Un représentant du CRDA 

Á Un repr®sentant de lôadministration r®gionale/locale 

Avec lôassistance des sp®cialistes E&S de lôUGP, les principales missions de ce comité 

sont les suivantes : 

Les principales missions sont les suivantes : 
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Á Actualiser/instruire les données des enquêtes démographique, agricole et foncière ; 

Á Élaborer la liste définitive des PAP ; 

Á Organiser la tenue des négociations sur les compensations avec les PAP ; 

Á Établir et faire signer les certificats de compensation ; 

Á Organiser le paiement des compensations et la libération des emprises ; 

Á Assurer le suivi de la réinstallation des PAP ; 

Á Assister de manière spécifique les groupes vulnérables avant, pendant et après le 

déplacement ; 

Á £laborer tous les documents n®cessaires ¨ lôex®cution du programme : notes et 

rapports, etc. ; 

Á Constituer lôarchivage des documents du projet. 

BUDGET DU PARA 

Le montant global est estimé à 450 000 DT (140 000 USD). 

Tableau 4: Budget du PARA 

Description de lôarticle Coût (TND) Incertitude / Notes 

Compensation des éleveurs 

Un soutien transitoire sous la forme dôune 

préparation des terres nouvellement louées 

afin quôelles puissent °tre utilis®es pour des 

cultures ou des pâturages  

10 000 

Estimation basée sur 2 ans pour la 

préparation initiale des terres pour 

lôensemencement en orge pour 

lôalimentation du b®tail.  

Compensation de privation de pâturage 

pour les éleveurs qui seront privés de 

lôacc¯s aux zones de p©turage par le 

développement des cultures agropastorales 

aux voisinages du site de la centrale 

photovoltaïque sur une superficie de 4 ha. 

44 000  

(2000 DT/ 

an) 

La durée : de 22 ans (20 ans exploitation du 

Projet et 2 ans de démantèlement). Par la 

suite, le site sera restauré à son état initial. 

Co¾t de lôensemenc®e en orge par hectare 

estimé à 500DT/ha  

Formation technique sur la santé vétérinaire 

des animaux (comment vérifier les 

maladies et les options de traitement 

possibles, la santé reproductive, etc.  

12 000 

Un vétérinaire qui sera chargé de conseiller 

les éleveurs. 

600 DT/jour pour une période de 20 jours 

(1/2 journée par éleveur 2 fois par an) 

Perte permanente r®sultant des accords dôacc¯s aux terres 

Compensation pour les propriétaires 

fonciers le long du tracé pour 

lôoccupation des pyl¹nes (7 pylônes X 

400 m2) 

9 500 

Sachant que le prix dôun hectare est estim® 

¨ 21 000 DT selon le rapport dôexpertise 

pr®visionnel de la STEG pour lôann®e 2022 

et considérant une augmentation de 2% 

chaque année pour une période de 20 ans 

côest-à-dire :  

2022 prix dôun ha 21000 DT 

2042 prix dôun ha 30 600 DT (Suite 

arithmétique de raison 2% du prix initial) 

Perte temporaire r®sultant des accords dôacc¯s aux terres 

Compensation en espèces pour les 

propriétaires fonciers le long du tracé pour 

les dommages agricoles résultant du tirage 

des c©bles et de lôinstallation des pyl¹nes 

83 000 

 
- 
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Description de lôarticle Coût (TND) Incertitude / Notes 

Compensation en espèces des dommages 

agricoles pour les propriétaires fonciers le 

long du tracé des travaux de génie civil. 

 

105 000 

 

- 

Mise en îuvre du PARA  

Budget de fonctionnement du comité de 

pilotage sur 3 ans 15 000 

La durée : 2 ans de construction et 1 an 

pour couvrir les griefs et la p®riode dôaudit 

PARA 

Mission de contrôle et suivi de mise en 

îuvre du PARA  
15 000  

Audit ind®pendant de mise en îuvre du 

PARA et son achèvement 45 000 

3 audits à soumettre : le 15 mars 2024, le 

15 mars 2025 et lôaudit final avant le 30 

septembre 2025 

Préparation du Plan de Développement 

Communautaire 50 000 

Le PDC doit inclure lôamélioration de la 

situation des personnes vulnérables 

(formation et couverture sociale) 

Total =388 500 DT 

Les imprévus du total = 61500DT 

Budget PARA : 450000 DT/140 000 USD 
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EXECUTI VE SUMMARY  

The consortium coordinated and led on an operational day-to-day basis by AMEA Power 

(ñAMEAò). (hereafter referred to as ñthe Developerò), was awarded in December 2019, an 

agreement for the development of a 100 Mega Watt (MW) Photo Voltaic (PV) Solar Power 

Plant in the governorate of Kairouan, Tunisia (hereafter referred to as ñthe Projectò). 

 

AMEA Power was founded in 2016 and is headquartered in Dubai, UAE. The company is 

an Emirati company active in renewable energies. It acquires, develops, owns and operates 

thermal and renewable energy projects in Africa, the Middle East and Asia. The Project 

Company, a special purpose vehicle, Kairouan Solar Plant Sarl. (ñKSPò) is in the process 

of being set-up. 

 

The Kairouan Project has two components: 

Á The solar plant (100MW), that will be built and operated by the Developer; 

Á The transmission line (8 km long ï 225kV), that will be built and operated by the 

Tunisian Company of Electricity and Gas (Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du 

Gaz, STEG). 

The Tunisian Company of Electricity and Gas is a public company under the supervision 

of the Ministry of Industry, Energy and Mines which has a monopoly on the transport and 

distribution of electricity and gas. Its main mission is to cover the needs of the country in 

electrical energy in the best economic, technical, and environmental conditions. 

 

The developer who seeks financing for the project from international financial institutions 

(IFIs), including the International Finance Corporation (IFC) and the African Development 

Bank (AfDB), is inclined to design and develop the Project in accordance with international 

best practice ï this includes undertaking the ESIA in accordance with the IFC Performance 

Standards (PSs) on Environmental and Social Sustainability (2012), and AfDBôs Integrated 

Safeguards System (ISS).  

 

It is worth noting that the 100 MW Kairouan solar photovoltaic project and its related 

facilities are classified as "Category B" according to the International Finance 

Corporation's (IFC) Performance Standards (PSs) for Environmental and Social 

Sustainability, and Category 2 according to the African Development Bank's (AfDB) 

Integrated Safeguard System (ISS). 

 

This document constitutes the Abridged Resettlement Action Plan (ARAP) of the 

Overhead Transmission Line (OHTL) as proposed in the Environmental and Social 
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Management Plan (ESMP) of the Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) 

of the project.  

 

PROJECT DESCRIPTION 

Location of the project area 

The Solar Project is located in the sector El Alem which falls under the delegation of 

Sbikha, Governorate of Kairouan. The closest agglomeration to the Project site is Metbasta, 

located at approximately 2.2 km south of the Project site. 

 

Project component 

The project of the construction of an 8 km double-circuit OHTL to evacuate the electric 

energy of the projected photovoltaic plant consists in a loop-in and loop-out interconnection 

at the existing 225 kV single-circuit overhead transmission line connecting the Oueslatia 

and Msaken STEG substations. 

 

The OHTL includes the transmission towers, conductors, and other electrical equipment 

like isolators, cables, and arming material. 

Besides, infrastructure elements like (i) access roads for construction vehicles and 

machinery, (ii) Rights-of-Way (RoW) to protect the system from windfall, contact with 

trees, branches, utilities, buildings, and other potential hazards that may result in damage 

to the system, power failures, or public health and safety concerns, or electrocution to birds 

as well as to access, service, and inspect the transmission and distribution systems are 

needed. 

The construction of the Project is anticipated to commence early 2023 and will require 

approximately 16 months. The operation of the Project is planned to commence in June 

2024 for a period of 20 years. 

 

Land use 

Á The OHTL which will be carried out on a linear of approximately 8 km crosses seven 

Á (7) parcels of land constituted of natural courses and agricultural exploitations, mainly 

arboriculture and cereal cultivation (barley). 

Á The construction of the power line, which may affect agricultural production and 

potentially other types of activities, is not subject to physical relocation or prior land 

acquisition. 

Á The OHTL will impact approximately 2.5 km of private land, primarily agricultural 

land used for olive farming. 
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Phasing of the work 

The activities that may occur during the development of the Project include three (3) 

distinct phases: (i) construction, (ii) operation and (iii) decommissioning. 

 

Timeframe of the work 

Construction of the Project is expected to commence in early 2023, over a period of 

approximately 16 months. Project operation is expected to commence in June 2024 for a 

period of 20 years. 

 

Justification of the project 

In line with the concept of sustainable development, the construction project of the 

photovoltaic power plant of Kairouan in a perspective of balance between environmental, 

social and economic components. It allows in particular to : 

Á Contribute to the implementation of the energy strategy  

Á Achieve the objectives set for renewable energy sources;  

Á Increase energy autonomy;  

Á Reduce the consumption of natural gas used in thermal power plants for electricity 

production and reduce greenhouse gas emissions and air pollutants;  

Á Improve the socio-economic conditions of Tunisians by providing employment 

opportunities and services. 

 

DESCRIPTION OF THE HUMAN AND SOCIO -ECONOMIC ENVIRONMENT 

OF THE PROJECT'S AREA OF INFLUENCE  

Administrative division 

The project area belongs to the delegation of Sbikha which is administratively under the 

governorate of Kairouan. 

 

Population 

According to the latest census conducted during 2014, the delegation of Sbikha had 71,922 

inhabitants grouped into 16,168 households and 18,115 dwellings (INS, 2014). 

According to an INS estimate, the population of the Sbikha delegation was 74,464 in 2018. 

 

Education 

The educational characteristics of the Sbikha delegation are illustrated in the following 

table: 
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Level Education 

/Sex 

 

Illiterate  

Teaching 

Primary  

Secondary 

education 

Higher 

education 

Population 10 

years and older 

Male 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

Female 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

Total 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

Infrastructure  

The main infrastructures that serve the project area are: 

Á The national road RN-2 and the regional road RR-171; 

Á The 225 kV and 30 kV high voltage and low voltage power lines; 

Á The SONEDE drinking water distribution network 

Á An 8-inch diameter gas pipeline that crosses the OHTL at one point. This pipeline 

allows to supply the industrial zone of Sbikha with natural gas under a pressure of 20 

bars. 

 

Industrial areas 

The industrial zones of Kairouan are 6 covering an area of 133.5 ha distributed as follows: 

Zones 
Developed 

areas (Ha) 

Total number of 

lots 
Lots sold Lots built  

Lots under 

construction 

Stakeholder : Industrial Property Agency  

Kairouan I  10 33 33 28 0 

Kairouan II  26 85 66 11 7 

El Hajeb 10 43 34 11 2 

Sbikha 50 21 17 2 10 

Total 96 182 150 60 19 

Stakeholder : Regional Council 

Route de Tunis 1 44 60 59 12,5 

Route de Baten - 33 61 41 25 

Total 2 - - - - 37,5 

Total 1 77 121 100 133,5 

 

It should be noted that three industrial zones are scheduled: the industrial area Oueslatia, 

the extension of the industrial area Sbikha II and the industrial area Nasrallah. 

 

Health 

In the study area, there is one laboratory, 14 basic health centers and one local hospital. 

 

Employment 

According to the 2014 population and housing census of the National Institute of Statistics 

(INS), the total activity rate in Sbikha approval (42.65%) is higher than that of Kairouan 

state (40.20%) and lower than the national rate (46.55%). 
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The statistics also indicate that the unemployment rate in Sbikha is 15.30%, compared to 

16.96% in the state of Kairouan and 14.82% at the national level. 

Unemployment significantly affects young people with a higher degree, especially women, 

as shown in the following table : 

Activity by background and gender 
Delegation of 

Sbikha 
Governorate of 

Kairouan  
Tunisia 

Total activity rate 42,65  40,20  46,55  

Total unemployment rate 15,30  16,96  14,82  

Male activity rate 64,47  62,37  65,47  

Male unemployment rate 12,41  12,87  11,43  

Female activity rate 22,85  19,69  28,20  

Female unemployment rate 22,72  28,95  22,45  

Unemployment rate of male graduates 19,48  16,52  12,12  

Unemployment rate of women with a 

higher education degree 
42,61  37,51  28,80  

The total unemployment rate of those with 

a higher education degree 
30,45  26,63  20,06  

 

POTENTIAL ENVIRONMENTAL AND SOCIO -ECONOMIC IMPACTS OF THE 

PROJECT & MITIGATION MEASURES  

Positive impacts 

The OHTL is considered a key component for the 100MW Solar PV Project as it will supply 

the electricity produced by the solar power plant to the National Grid. Without the OHTL, 

the Project cannot be achieved. 

Such a solar energy project will have significant positive impacts on the environment and 

the economy, given the current challenges facing the energy sector in Tunisia, which have 

serious implications for the development and energy security of Tunisia. The realization of 

the Kairouan photovoltaic power plant project and the associated high voltage power line 

will allow : 

Á The development allows for more sustainable development and shows the commitment 

of the Government of Tunisia to achieving its energy strategy and meeting the set 

targets for renewable energy sources; 

Á The Project will contribute to increasing energy autonomy through reliance on an 

indigenous, inexhaustible, and mostly import-independent energy resource. The 

estimated electricity generation from the Solar Power Plant is 230 GWh per year; 

which will serve the annual electricity needs of more than 43,000 local households; 

and; 
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Á Generating electricity through wind power is rather pollution-free during operation. 

The clean energy produced is expected to reduce consumption of natural gas used at 

thermal power plants for electricity generation. This will help in reducing greenhouse 

gas emissions as well as air pollutant emissions ï the Project is expected to offset more 

than 117,000 metric tons of CO2 annually. 

Á Improving socio-economic conditions by providing employment and service 

opportunities 

 

Negative impacts 

The Power Line Construction Project associated with the Kairouan Solar Project presents 

negative environmental and social impacts. Nevertheless, these impacts are mostly of 

minor importance, given their low intensity, short duration and small scale, as well as the 

mitigation measures proposed in the Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

in the Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) relating to the construction 

and operation of the above-mentioned power line. 

The most significant potential impacts considered in the ESIA are: 

Á The OHTL will affect land with temporary and permanent acquisition (the overhead 

transmission line crosses public land for a distance of almost 5.5 km and private land 

for 2.5 km), crops and will cause a loss of sources of income mainly agricultural. The 

property affected by the project will be agricultural land and plantations, mainly olive 

trees. 

Á A list of 22 private landowners has been identified by STEG along the OHTL route. 

Á The main impact on land use could be the reduction of areas available for agricultural 

activities for the installation of pylons (about 6000 m2). It should be noted that olive 

trees will not be removed from land areas, as STEG's approach is not to remove or 

disturb olive trees, and to deviate the location of the towers, if possible. To the extent 

possible, the tower siting optimization process will involve direct engagement with 

landowners (and users if different) to ensure that stakeholder recommendations are 

considered in the final tower selection. The regulations applied by STEG allow owners 

to continue farming (crops, pasture) on their land located within the transmission line 

right-of-way. However, certain activities must be strictly prohibited, such as the 

construction of housing, commerce, etc. With regard to the sites of the pylons, 

compensation at market price of the occupied land will be calculated and paid to the 

rightful owners without transferring ownership to STEG (the land will be returned to 
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its owners after the dismantling of the pylons). A permanent easement protocol will 

be established on this basis, including the nature of the compensation and the method 

and basis of calculation of the compensation as well as the conditions of use of the 

land and the safety requirements that must be respected. There are two types of losses 

to consider: (i) Permanent losses: These are the bases of the pylons, STEG 

compensates those affected on the basis of the full cost of the land and signs 

memoranda of understanding. The compensation will be paid to the rightful owners 

without transferring the property to STEG. And (ii)Temporary losses are the damages 

caused by temporary civil works (Access; Pylon installation; Cable pulling; Line 

maintenance) STEG will compensate the persons affected by these works. 

Á The transmission line route, as part of the Metbasta range, could be used by ranchers 

who frequent the greater Metbasta range during specific times of the year with 

livestock, primarily sheep and goats. According to the survey activities conducted and 

the CRDA, two lists of 20 herders in total were provided: ten (10) herders from 

Dalloussi and ten (10) herders from Metbasta who are identified as using the project 

site (solar power plant and transmission line) for grazing. The livestock size of the 

identified herders ranges from 30 to 400 head. 

 

INSTITUTIONAL, ORGANIZATIONAL AND LEGAL FRAMEWORK  

National institutional and organizational framework 

V At the national level 

Á Ministry of State Domains and Land Affairs; 

Á Agricultural Land Agency ; 

Á Office of Topography and Cadastre. 

V At the regional level 

Á Governorate of Kairouan; 

Á Regional Commissariat for Agricultural Development (CRDA); 

Á General Directorate of Forestry (DGF). 

 

Legal framework for expropriation, compensation and resettlement 

The legal framework is established according to : 

Á The modalities of land occupation and expropriation of property for public utility are 

governed by the text of Law No. 2016-53 of July 11, 2016 on expropriation for public 

utility amending and supplementing Law No. 76-85 of August 11, 1976 recasting the 

legislation on expropriation for public utility ; 
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Á Resettlement Policy Framework (RPF) established by the Tunisian Electricity and Gas 

Company (STEG) in accordance with Tunisian regulations in force and the World 

Bank's Environmental and Social Standard (ESS05) on land acquisition, land use 

restrictions and involuntary resettlement. 

 

AfDB and IFC Policies and Procedures on Social Safeguards 

Á IFC Performance Standard NP5 Requirements; 

Á ADB Integrated Safeguards System (ISS) Requirements (2015). 

Á Policy for the dissemination and access to information ; 

Á Manual for Consultation and Participation of Parties in ADB Operations ; 

Á AfDB Group Gender Strategy. 

 

Comparative analysis between Tunisian law, AfDB requirements, IFC requirements and 

the World Bank's NES05 

Insofar as there are significant differences between the legal frameworks, in case of 

differences between national legislation and international standards: ADB, IFC and WB, 

the requirements of the international standards take precedence. 

 

COMPLAINT MANAGEMENT MECHANISM  

A complaints management mechanism is provided for the management of any issues, 

comments or complaints related to the project. This mechanism covers both social and 

environmental aspects and may address issues of land or other property acquisition (e.g., 

amount of compensation, viability of residual parcels), loss, nuisance, or damage caused 

by construction, or any other project-related issue. 

It will be set up at the beginning of the project and must continue until the completion of 

the project implementation works. Any group/individual may submit a 

grievance/complaint to STEG. All complaints will be considered and acknowledged as an 

opportunity for improvement or a recommendation. A complaint can be submitted in one 

of the following ways: 

¶ Governorate of Kairouan 

o Address: Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisia 

o Tel: (+216) 77 226 777 / Fax: (+216) 77 228 450 

o E-mail Address: gouv.gouvkairouan@planet.tn 

¶ Municipality of Sbikha 

o Address: Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisia 

mailto:gouv.gouvkairouan@planet.tn
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o o Tel: (+216) 77 365 517 / Fax: (+216) 77 365 517 

o E-mail Address: contact@commune-sbikha.gov.tn 

¶ STEG 

o The District of STEG 

o STEG's Bureau des Relations avec le Citoyen (BRC) (see STEG's website) 

o The office of the head of the delegation concerned 

o Local commercial agencies in the governorate of Kairouan. 

o EDQ project managers 

o The Equipment Department (DEQ) 

o Communities can also address their complaints to the local authorities, which 

should normally relay them to STEG. 

¶ By calling the Promoter's Community Liaison Officer (Issa KALBOUSI) 

¶ By sending a message through the social officer hired by the Developer to liaise with 

complaints and all social issues: Donia MEJRI: email: Donia.Mejri@ameapower.com;  

 

In the event of a dispute, amicable resolution through mediation following the methods set 

out below is the preferred method : 

mailto:contact@commune-sbikha.gov.tn
mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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ORGANIZATIONAL RESPONSIBILITY FOR THE IMPLEMENTATION OF 

THE ARAP 

Monitoring and evaluation mechanisms allow for the assessment of the overall success and 

effectiveness of the various processes and measures implemented. They are divided into 

two components: internal monitoring and external evaluation. 

A dedicated team will be put in place to follow up on the preparation and implementation 

of the ARAP. The core of the structure is the Project Management Unit (PMU), which is 

composed of the Resettlement Officer and the Project Managers. The PMU reports to the 

Project Director and the Steering Committee, which have overall responsibility for the 

project. The implementation team and all operations and support functions report to the 

PMU. 

A monitoring and evaluation plan will be developed. This plan will include two key 

elements: (i) internal monitoring and (ii) external evaluation. 

¶ Internal monitoring by E&S specialists from the Project Management Unit (UGP); 
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¶ External monitoring and oversight (by external experts),  

¶ A community and impacted community liaison officer to manage the MGP; 

¶ An annual (no later than March 15 of the following year) and final (no later than 6 

months after completion) audit of ARAP implementation by an independent E&S 

auditor. 

¶ A quarterly report on the implementation of the ARAP will be provided to the financial 

institutions no later than 15 days after the end of each quarter. 

This will be overseen by a ARAP Implementation Monitoring Steering Committee. 

 

ELIGIBILITY/ENTITLEMENT TO RESETTLEMENT  COMPENSATION AND 

DEADLINE  

Eligibility  

Eligible individuals are: 

Á The landowners whose lands will be ceded to STEG for the substations and the bases of 

the pylons; 

Á Farmers (landowners and their children) who will see their crops damaged by the work 

and maintenance; 

Á The farm workers who are the owners of the land, their children and some seasonal 

workers who are not the same and change from year to year and therefore difficult to 

identify). 

Cut off date 

The cut off date (24/02/2021) has been published and clearly communicated to the 

population in the governorate of Kairouan. It was also published in the Official Gazette, 

posted at the headquarters of the governorate of Kairouan and notified individually to the 

owners (see Annex 3): any construction or development carried out after the publication of 

the said decree will be considered as illegal and will be subject to legal proceedings by 

STEG. 

According to the posting certificate, no grievances have been received by STEG from the 

affected population. 

 

LOSS ASSESSMENT AND COMPENSATION  

Based on data from the national forestry and pastoral inventory (2010), the natural 

rangeland of Metbasta produces 104 Forage Units (FU) per hectare and per year and can 

reach 300 FU/ha/year in a rainy year, i.e. an average of 202 FU/ha/year, the losses 
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associated with the OHTL suffered by livestock breeders are estimated at 7070 FU per year, 

that crosses the Metbasta range over a length of 7 km with a right-of-way of 50 m. 

Considering that the lease contract of the photovoltaic power plant site provides for the 

possibility of extending the area reserved for the project by 15% (i.e. an additional 30 ha, 

at a cost of 160 TND/ha/year), it is proposed to develop ago-pastoral crops in the vicinity 

of the photovoltaic power plant site to compensate for the losses suffered by livestock 

breeders. 

To compensate for the losses associated with the power line, STEG must plant 4 ha of 

barley for pastoral use at a cost of 2,000 TND/year. 

The land along the route of OHTL belongs to the private domain of the state (DPE) on 

5.5 km and private property on 2.5 km that have already been identified by STEG. It should 

be noted that 7 of the 22 pylons will be installed on the state private land. 

Estimated losses due to the OHTL 

Description Loss Estimation 

Lands affected by 

the OHTL - 

Temporary 

Occupancy 

Arboriculture (linear of 

650m) 

 

3,25 ha1 

Cereal growing (linear of 

400m) 

 

2 ha1 

Pasture land (linear of 

7000m)  

 

35 ha1 

Total of the OHTL  

    8050m 
40,25 ha1  (considering 35 ha Loss 

of land for grazing activity) 

Land affected by the OHTL - Permanent 

occupation (Installation of pylons) 0,3 ha2 

1) According to the parcel plan with a right-of-way of 50 m (25 m on each side) 

2) Installation of 7 pylons (out of a total of 22 pylons) in the State Private Domain with a unit area of 400 m2. 

 

SOCIO-ECONOMIC STUDY OF THE PAPS 

Socio-economic survey of herders 

The socio-economic survey was conducted on 17/09/22 by the EAM team of 8 

interviewers. It should be noted that 19 herders (95%) out of a total of 20 identified herders 

were consulted.  

One herder was not consulted, as he refused to answer the questionnaire for fear of being 

followed up by the DGF (Direction Générale des Forêts) for non-payment of the royalty. 

 

The results of the socio-economic survey are as follows: 

Á Adults 100 % ;  
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Á Educational level: (i) 10% illiterate; (ii) 40% primary level; (iii) 5% secondary level; 

and (iv) 25% higher level 

Á 55% of the herders look after their livestock themselves;  

Á 90% of herders are married and 10% are single; 

Á Herders' dwellings are small to medium in size with 2 to 3 bedrooms.  

Á 100% of the farmers have already heard about the 100 MW solar project in Kairouan; 

Á The size of the herd varies between 30 and 400 heads (sheep and goats); 

Á 100% of the farmers are connected to the STEG and SONEDE network; 

Á 100% of the farmers are not connected to the sewerage network (ONAS); 

Á The monthly revenues of the farmers vary as follows: (i) 10% below 500 TD; (ii) 60% 

between 500 and 1000 TD and (iii) 30% above 1000 TD 

Á The income of the breeders comes from (i) 52% from livestock breeding activities; (ii) 

32% from agricultural and livestock breeding activities and (iii) 16% from livestock 

breeding and other activities 

Á The percentage of persons per household is distributed as follows (i) 35% for a 

household consisting of 4 persons, (ii) 35% for a household consisting of 5 persons, 

(iii) 24% for a household consisting of 6 persons and (iv) 6% for a household 

consisting of more than 6 persons  

Á 35% of farmers use the private sector for hospitalization, compared to 65% who use 

public hospitals. 

Á Expenses related to grazing costs (for 100 heads of cattle): between 500 and 

600 TD/month 

Socio-economic survey for landowners 

The socio-economic survey was conducted on 9/17/22 by the EAM team consisting of 8 

surveyors. Eleven (11) owners were consulted, representing 50% of the number of owners 

identified by STEG. 

According to the survey, some parcels are in the process of being sold or have already been 

sold to neighboring owners who are already listed. It is therefore possible that the number 

of owners will be revised downwards. 

Harvest information (production, yield) was not provided by the owners due to their refusal 

to respond. 

The other concerned owners are either unavailable or unreachable. The results of the socio-

economic survey are as follows: 

Á 100% adults ; 
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Á Educational level: (i) 20% illiterate; (ii) 20% primary level; (iii) 10% secondary level 

and (iii) 50% higher level 

Á 100% of the owners consulted are married; 

Á The homes of the owners consulted are small to medium sized with 2 to 3 bedrooms. 

Á 100% of the owners consulted have already heard about the 100 MW solar project in 

Kairouan; 

Á 100% of the owners consulted are connected to the STEG and SONEDE networks; 

Á 100% of the owners consulted are not connected to the sewerage system (ONAS); 

Á The monthly incomes of the owners consulted vary as follows: (i) 40% between 500 

and 1000 DT; (ii) 10% above 1000 DT; and (iii) 50% between 2500 and 3000 DT ; 

Á 70% of homeowners use the private sector for hospitalization, compared to 30% who 

use public hospitals. 

Á The number of people per household is: (i) 45% between 4 and 5 people; (ii) 30% 

between 6 and 8 people; and 20% more than 10 people. 

Á 95% of the owners work their land directly with their children, only 5% use casual 

laborers during the harvest season (mid-December to end of January) 

Vulnerable groups 

Categories of people who can be classified as vulnerable 

Among the categories of PAPs, particular emphasis should be placed on vulnerable groups. 

These are people who have fewer subsistence resources or assets than other members of the 

community, or who have needs that far exceed their endowment of land, financial or social 

capital.  

Among the PAPs, the vulnerable (the elderly, the youngest, the disabled, the illiterate , 

those living below the poverty line, landless workers, etc.) require special care and clear 

identification. 

During the establishment of the ARAP, the census and the social survey carried out on 

17/09/2022, a careful identification of the PAPs, the type and degree of vulnerability is 

made.  

Identification of vulnerable groups in the project 

For landowners 

The survey reveals that 20% (2 people) of the landowners are illiterate, 20% (2 people) are 

elderly (>65 years) belong to vulnerable groups. 

For livestock breeders (shepherds) 
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The survey reveals that 10% of the cattle breeders (shepherds) are illiterate, 15% (3 

shepherds) are elderly (>65 years) and belong to vulnerable groups. 

Management methods/forms of assistance for vulnerable groups 

In order to compensate vulnerable people, it is necessary to ensure that their standard of 

living changes towards better conditions. For this purpose, it is necessary to provide 

assistance to this group by the institutions. 

Summary Matrix: Offset Data Summary Sheet 

# Variables Data 

A. General 

1 Governorate Kairouan 

2 Delegation Sbikha 

3 Village/City neighborhood Metbasta 

4 Activity inducing compensation  

5 Project Budget - 

6 PARA Budget 140,000 USD  

7 Cut off date applicable 24 February 2022 

8 Dates for consultations with affected people 17 September 2022 

9 Dates for negotiation of 

compensation/expenses/compensation rates 

December 2022 

B. Consolidated specifics - Herders  

10 Number of people affected by the project (PAP) 20 herders 

11 Number of households affected 18 

12 Estimated number of herders household/ family 

members (PAPs dependents) 

64 

13 Number of vulnerable people affected 5 

14 Total number of beneficiaries 20 herders 

15 Total area of land lost 35 ha 

C- Consolidated specifics - Landowners 

16 Number of people affected by the project (PAP) 22 landowners 

17 Number of households affected 22 

18 Estimated number of landowners household/ family 

members (PAPs dependents) 

62 

19 Number of vulnerable people affected 4 

20 Number of households with lost crops 22 

21 Total area of land lost (ha) - temporary occupation 5,25 ha  

22 Total area of land lost (ha) - permanent occupation 

(tower installation) 

0,3 ha 

23 Number of houses completely destroyed 0 

24 Number of houses destroyed at 50% 0 

25 Number of houses destroyed at 25% 0 

26 Nombre total dôarbres fruitiers d®truits 0 

27 Number of commercial kiosks destroyed 0 

28 Number of displaced street vendor 0 

29 Total number of socio-community infrastructures 

destroyed 

0 

30 Total number of telephone poles to be moved 0 

31 Total number of utility poles to be moved 0 

32 Total number/length of water pipes to be relocated 0 
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COMMUNITY PARTICIPATION AND PUBLIC CONSULTATIONS  

Consultations were conducted during this phase of the ESIA preparation. Key consultations 

included: 

Á Main regional and local government entities: Governorate of Kairouan, the deputies of 

the governorate of Kairouan at the Assembly of People's Representatives (APR), the 

Directorate of Regional Development (DDR), Tunisian Electricity and Gas Company 

(STEG), the Agency for the Promotion of Industry and Innovation (APII), the Tunisian 

Union of Agriculture and Fishing (UTAP), the Municipality of Sbikha, the Regional 

Directorate of State Domains and Land Affairs (DRDEAF), the Regional 

Commissioner for Agricultural Development (CRDA). 

Á A public consultation was held on 27/10/2020 to present the Project. 

Á A disclosure meeting was conducted on 03/03/2022 to present the various results of 

the ESIA. 

Á Consultations with local entities, Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANGed), 

Agence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE), Société Tunisienne de 

l'Electricité et du Gaz (STEG), Société Nationale d'Exploitation et de Distribution des 

Eaux (SONEDE), Office Nationale de l'Assainissement (ONAS), and the 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), undertaken during the 

environmental and social due diligence phase in August and September 2021 

Consultations with affected communities 

A series of consultations were held on October 19, 2020 in five areas: 

Á Sector El Alem: 13 men and one woman; 

Á El Dalloussi sector: 10 men and 2 women; 

Á Bir Jdid sector: 7 men; 

Á Sector El Bechechma: 10 men and 3 women 

Á Metbasta sector : group of men 

A second round of meetings was conducted with focus groups from the Metbasta 

community: 

Á Group of men (15 people), accessed on February 04, 2022. 

Á Group of young active and non-active graduates (8 people), accessed on 04 February 

2022. 

Á Women's group (8 people), accessed on February 06, 2022. 

Socio-economic survey (as part of the ARAP) 
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- Consultation with 11 landowners as of September 17, 2022. 

- Consultation of 19 livestock farmers (9 in Metbasta and 10 in Dalloussi) on September 

17, 2022. 

The following points were revealed during the consultation: 

For livestock breeders (shepherds):  

Á The Metbasta area is the main area of grazing activities; 

Á The quantity of fodder distributed by the DGF (100 kg/month) is insufficient and its sale price 

is high on the market. 

Á There is no public veterinary service in the region; 

Á The financial situation has deteriorated over the past few years, with expenses exceeding 

income, and most of them do not have social security coverage.  

Á Lack of sanitation in the sectors of Metbasta and Dalloussi. 

For the landowners:  

Á The quantity of fodder distributed by the DGF (100 kg/month) is insufficient and its sale price 

is high on the market; 

Á The financial situation has deteriorated in recent years, with expenses exceeding income, and 

40% have no social security coverage;  

Á Lack of sanitation in the Metbasta and Dalloussi areas; 

Á Poor infrastructure in the area of Dhraa Tammar with a lack of transportation; 

Á Poor electricity (numerous power cuts) 

Á All the owners are for the realization of the project since the damages are minimal and will be 

compensated.   

 

IMPLEMENTATION SCHEDULE  

The general schedule for the implementation of the Resettlement and Compensation Plan 

(RCP) is presented in the table below: 

No. Steps and Activities Dates/Periods 

1. Preparatory phase 

1.1 Information campaign October 2022  

1.2 Carrying out a survey to register all owners (preparation 

of a definitive list) taking into account recent sales 

between owners already surveyed 

October 2022 

1.3 Estimation of compensation  October 2022  

1.4 Posting of the list of PP, processing of claims October 2022  

1.5 Estimation of the global budget October 2022  

1.6 Establishment of Community Development Committee 

and provision of capacity building training activities 

October 2022  
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No. Steps and Activities Dates/Periods 

1.7 Development of the ARAP October 2022  

1.8 Validation of the ARAP by all stakeholders October 2022  

1.9 Publication of the ARAP + Submission of copies to the 

governance of Kairouan, to the delegations of Sbikha, 

and Kairouan North and to the communes of Sbikha and 

Kairouan 

October 2022  

2. Implementation phase of the ARAP 

2.1 Establishment of the Steering Committee (Conciliation) October 2022 

2.2 Compensation negotiations with project-affected 

farmers, pastoralists, women's representatives from their 

households, official meetings with government 

stakeholders). 

To be completed in 

October-November 

2022 

2.3 Adjustment of permanent and temporary occupation 

agreements in consultation with farmers, and payment of 

cash compensation. 

To be completed 

before the construction 

phase at the end of 

December 2022 

2.4 Signing of acquiescence acts December 2022 

2.5 Setting up of compensations and payment of PAPs December 2022 

2.6 Taking possession of the land December 2022 

2.7 Implementation of livelihood restoration measures and 

community development plan 

October 2022 and until 

the end of December 

2022 

2.8 Start of construction and imposition of land access 

restrictions 

January 2023 onwards 

2.9 Monitoring and evaluation activities of the 

implementation of the ARAP Upon commencement of 

the implementation of the ARAP 

From the beginning of 

the implementation of 

the ARAP. 

 

MONITORING AND EVALUATION OF THE ARAP 

Monitoring and evaluation are key components of resettlement actions: 

Á Monitoring the preparation and implementation of the ARAPs to ensure that the 

procedures are in accordance with the established provisions and conditions; 

Á Monitoring the compliance of procedures and measures implemented in order to 

respond quickly to difficulties encountered during the implementation of the RAP; 

Establishing an information system that tracks compensation and complaints. This will 

include a digital database of affected assets and individuals. 

It is recommended : 

Á An internal monitoring at STEG; 

Á External monitoring (by external experts), and 

Á Final audit of the implementation of the ARAP. 



  

 

 

       Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 50/180  

Á A quarterly report on the implementation of the ARAP will be submitted to the donors 

(IFC and ADB) according to their reporting templates (no later than 15 days after the 

end of each quarter).  

Á The preparation of the annual environmental and social compliance audit by an 

independent E&S auditor each year and to be submitted to the donors no later than 

March 15 and 6 months after completion of the work for the final audit. 

A general description of the entities responsible for the implementation of the ARAP, as 

well as their respective roles and responsibilities is in the following table:   

 

Institutional Arrangements for the ARAP Implementation - Charter of Responsibilities 

 Activity to be carried out Actors 

1 Verify land titles of owners of lands affected by the 

Project's installation 

Assist in the resolution of grievances. 

Take the lead in the overall implementation of the 

PARA by directing other entities and stakeholders 

as necessary. 

Negotiate and sign compensation certificates 

STEG 

2 Establishment of the complaint management 

mechanism 

Developer (AMEA) 

3 Setting up the steering committee Developer (AMEA) 

4 Internal monitoring of resettlement operations Developer (AMEA) 

5 Negotiation and signing of compensation 

certificates with the herders 

Developer (AMEA) / STEG 

/ CRDA 

6 Monitoring and external evaluation of the project UGP / External Consultant 

 

Composition of the Monitoring Committee 

It is proposed that a Monitoring committee for the implementation of the ARAP be created, 

which may include, in addition to the other UGP specialists 

Á A sociologist or other specialist in population resettlement with a good knowledge of 

the local context. He or she will be responsible for guiding and monitoring the 

implementation of the ARAP; 

Á A community liaison officer to facilitate consultations with communities and PAPs; 

Á A representative of AMEA  

Á A representative of the EPC Contractor 

Á Representatives of the Legal Department to monitor the "authorizations and decree" 

aspects and to deal with grievances not resolved amicably; 

Á A database manager, responsible for updating the databases of the people and property 

surveyed. 
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Á A representative of those affected 

Á A representative of civil society  

Á A representative of the CRDA 

Á A representative of the regional/local administration 

With the assistance of the UGP's E&S specialists, the main missions of this committee are 

as follows 

The main missions are as follows: 

Update/instruct the data from the demographic, agricultural and land surveys; 

Develop the final list of PAPs; 

Organize the negotiations on compensation with the PAPs; 

Establish and have signed compensation certificates; 

Organize the payment of compensation and the release of rights-of-way; 

Follow up on the resettlement of the PAPs; 

Provide specific assistance to vulnerable groups before, during and after relocation; 

Prepare all documents necessary for the execution of the program: notes and reports, etc; 

Create an archive of project documents. 
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ARAP BUDGET 

The total amount is estimated at 450,000 TND (140,000 USD). 

Description  Cost (TND) Incertitude / Notes 

Herderôs Compensation  

Transitional support in the form of 

preparation of newly leased land for use 

for crops or pasture 

10 000 

Estimate based on 2 years for initial land 

preparation for barley seeding for 

livestock feed. 

Grazing deprivation compensation for 

livestock herders who will be deprived 

of access to grazing areas through the 

development of agropastoral crops in 

the vicinity of the PV plant site over an 

area of 4 ha. 

44 000  

(2000 DT/ an) 

Duration: 22 years (20 years of Project 

operation and 2 years of dismantling). 

Thereafter, the site will be restored to its 

original state. 

Cost of barley seeding per hectare 

estimated at 500 TND/ha (see details 

below). 

Technical training on animal health 

(how to check for diseases and possible 

treatment options, reproductive health, 

etc.) 

12 000 

A veterinarian who will be in charge of 

advising the breeders. 

600 TND/day for a period of 20 days (1/2 

day per farmer twice a year) 

Permanent loss from land access agreements 

Compensation for landowners along 

the route for the occupation of 

pylons (7 pylons X 400 m2) 

9 500 

Knowing that the price of a hectare is 

estimated at 21 000 DT according to the 

report of provisional expertise of the 

STEG for the year 2022 and considering 

an increase of 2% each year for a period 

of 20 years that is to say:  

2022 price of a ha 21000 DT 

2042 price of a ha 30 600 TND 

(Arithmetic continuation of reason 2% of 

the initial price) 

Temporary loss from land access agreements 

Cash compensation to landowners 

along the route for agricultural 

damage resulting from cable pulling 

and tower installation 

83 000 

 
- 

Cash compensation for agricultural 

damages for landowners along the 

route of the civil works. 

 

105 000 

 

- 

Implementation of the ARAP 

ARAP Implementation monitoring and 

follow-up mission  
15,000  

Independent audit of ARAP 

implementation and completion 45,000 

3 audits to be submitted: March 15, 

2024, March 15, 2025 and the final 

audit by September 30, 2025 

Preparation Community Development 

Plan 50,000 

CDP to include improvement of the 

situation of vulnerable people (training 

and social coverage) 

ARAP Implementation monitoring and 

follow-up mission  
15,000  

Total =388,500 TND 

Contingence = 61,500 TND 

ARAP Budget : 450,000 TND/140,000 USD 
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ЉϷЯв ϽуО сзТ  

 

1. ϣвϹЧв 

сЃжнϧЮϜ сЃгЇЮϜ БГϷгЮϜ ϼϝАϖ сТ ̪ бϦϹЦϝЛϧЮϜ Йв днЫϧгЮϜ РыϧϚъϜ  евAMEA Power  ̪("ϼнГгЮϜ" бЂϝϠ сЯт ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇгЮϜ)

 ϽϡгЃтϸ сТ2019 ϣуϚнЎмϽлЫЮϜ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЯЮ ϣГϳв ϽтнГϧЮ ̪100 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм сТ ϤϜм ϝϯув  ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇт) ϣуЃжнϧЮϜ ϸыϡЮϝϠ

ϹЛϠ .("ИмϽЇгЮϜ" бЂϝϠ 

 

 ϣЪϽІAMEA Power ϣЪϽІ Ϧ ϢϸϹϯϧгЮϜ ϤϝЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТ БЇзϦ ϣуϦϜϼϝвϖ ϢϼϜϸϖм ШыϧвϜм ϽтнГϧЮ пЛЃ ϣЦϝГЮϜ ЙтϼϝЇв

 ϣтϼϜϽϳЮϜϢϸϹϯϧгЮϜм сТ .ϝуЂϐм БЂмцϜ ФϽЇЮϜм ϝуЧтϽТϖ 

  
 

етϽЋзК ев дϜмϽуЧЮϜ ИмϽЇв днЫϧт: 

Á  ϣГϳвЮϣуϚнЏЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϹуЮнϧ )100 АϜмϝПув бϧт (ϝкϔϝЇжϜ ϼ̵нГгЮϜ ЭϡЦ ев ϝлЯуПЇϦм. 

Á  Б϶ЮϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ЭЧз  ЬнГϠ)8  бЪ- 225  (ϥЮнТнЯуЪиϔϝЇжϖ бϧт  йЯуПЇϦм ЭϡЦ ев ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜмϾϝПЮϜ. 

(STEG)  

 

 ϹЛϦ ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜϾϝПЮϜм )STEG ϣКϝзЋЮϜ ϢϼϜϾм РϜϽІϖ ϥϳϦ ϣувнгК ϣЃЂϕв (ϣЦϝГЮϜм бϮϝзгЮϜм ̪м пЮнϧϦ

Ϡ ̯ϝтϽЋϲз ̭ϝϠϽлЫЮϜ ЭЧϾϝПЮϜм. мϝлϧглв ЭϫгϧϦ  ϣуГПϦ сТ ϣуЃуϚϽЮϜϤϝϮϝуϧϲϜ ϣЦϝГЮϜ ев ϸыϡЮϜ РмϽЗЮϜ ЭЏТϒ сТ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ 

ϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣузЧϧЮϜм .ϣуϛуϡЮϜм 

 

̭ϝзϠ  ̪ЩЮϺ пЯК ЭтнгϦ пЯК ЬнЋϳЯЮ ϼ̵нГгЮϜ пЛЃт) ϣуЮмϹЮϜ ϣуЮϝгЮϜ ϤϝЃЂϕгЮϜ ев ИмϽЇгЯЮIFIsϣЃЂϕв ЩЮϺ сТ ϝгϠ (  ЭтнгϧЮϜ

) ϣуЮмϹЮϜIFCм (ЩзϡЮϜ  сЧтϽТшϜϣугзϧЯЮ )AfDBϝлзвм ϣуЮмϹЮϜ ϽутϝЛгЮϜ ЭЏТц ϝ̯ЧТм иϽтнГϦм ИмϽЇгЮϜ бугЋϦ ϽϡК (:  

)1( ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϣвϜϹϧЂъϜ ϣЂϝуЂ ϽутϝЛвм ̭ϜϸцϜ Ю̴ ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгIFC, 2012)м ( ЩЮϻЪ  дϓЇϠ ϤϜϸϝІϼшϜ

ϣвыЃЮϜм ϣϳЋЮϜм ϣϛуϡЮϜEHS)  ( ϝлЮ ϣЛϠϝϧЮϜ ̪м  

)2( ϣЯвϝЫϧгЮϜ ϤϝжϝгЏЮϜ аϝЗж (ISS) сЧтϽТцϜ ϣугзϧЮϜ ЩзϡЮ ЙϠϝϧЮϜ (AfDB) 

)3(  ϝлϠ ЬнгЛгЮϜ ϣуЯϳгЮϜм ϣузАнЮϜ еужϜнЧЮϜ.   

 

 ̭ϜϸцϜ ϽутϝЛгЮ ϝ̯ЧТм "Ϟ" СзЋЮϜ егЎ йУузЋϦ бϦ ϹЦ ИмϽЇгЮϜ дϒ пЮϖ ϢϼϝІшϜ ϼϹϯϦPSs  ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгЮ ϣЛϠϝϧЮϜ

 СзЋЮϜ сТм2  ϝ̯ЧТмжЮϣЯвϝЪϦвЮϜ ϤϝжϝвЎЮϜ аϝД ШжϠЯЮ  сЧтϼТшϜϣтвжϦЯЮ. 

 

м бууЧϧЮϜ ϤϝЂϜϼϸ ϟϧЫв еууЛϦ бϦ ̪ЌϽПЮϜ ϜϻлЮϣтϝзЛЮϜ ϣϛуϡЮϝϠ )EAM ЭϡЦ ев (ϣЪϽІ AMEA Power  ̭ϜϽϮш бууЧϦ ϣЂϜϼϸ

м ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв ϤϝϡЯГϧв ЩЮϻЪм ϣузАнЮϜ ϤϝϡЯГϧгЯЮ ϝ̯ЧТм ИмϽЇгЯЮ сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ ϽϪцϜЩзϡЮϜ Ϝш сЧтϽТϣугзϧЯЮ  пЯК

иыКϒ ϸϹϳгЮϜ нϳзЮϜ. 

 иϻк ЌϽЛϦм ϣЧуϪнЮϜϣГϷϠ АнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜХЯЛϧгЮϜм еу сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ рнЯЛЮϜ ϹлϯЮϜ мϺ сЮϝЛЮϜ.  

ИмϽЇгЮϜ СЊм 

ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв 

ЙЦнв ЙϡϦ  ИмϽЇвϣГϳгЮϜ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГϠ ̭ϝϠϽлЫЮϜ ϹуЮнϧЮ 100 АϜмϝПув Ю ϣЛϠϝϧЮϜ бЯЛЮϜ ϢϸϝгЛтϹгϧЛгЮϣ  ϣϷуϡЃЮϜ евдϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

еК ϹЛϧϡт рϻЮϜ ϣтϽЦ  ϣГЃϡϧгЮϜ) ϞϽЦϒсзЫЂ ЙгϯϦ  сЮϜнϲ2,2  бЪсТ иϝϯϦϜ ЮϜϞнзϯ. 
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ИмϽЇгЮϜ ϤϝжнЫв  

егЏϧт ЮϜИмϽЇг ̭ϝзϠ сϚϝϠϽлЪ Б϶ ϬмϸϿв  ЬнГϠ8  ϤϜϽϧвнЯуЪ БϷЮϜ ϜϹтϹϳϦм ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЫϡЇЮϝϠ ϣуЃгЇЮϜ ϣГϳгЮϜ БϠϽЮ

Ϝ сϚϝϠϽлЫЮϜ225 БϠϽт рϻЮϜ ϥЮнТнЯуЪ  сϧГϳв еуϠЮϜϣуϦыЂн  ϣЪϽЇЮ еуЛϠϝϧЮϜ еЪϝЃвмSTEG. 

 ЭгЇϦ ϤϝжнЫв сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜϤыϠϝЫЮϜм ЬϾϜнЛЮϜ Эϫв оϽ϶цϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϤϜϹЛгЮϜм ϤыЊнгЮϜм ЭЧзЮϜ ϬϜϽϠϒ. 

ϦРϝЏ ) Эϫв ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ ϽЊϝзК ЩЮϺ пЮϖ1 ФϽА (ϼнϡЛЮ ϤϝϠϽЛЮϜ Юϐмϝу)м ̭ϝзϡЮϜ Ϥ2ϣуϡжϝϯЮϜ ФϽГЮϜ ( (RoW) ЮϜ ϣтϝгϳ ϤϝжнЫгЮ

КмϽТм ϼϝϯІцϜ Йв ЁвыϧЮϜм ϰϝтϽЮϜ евϝл  пЮϖ рϸϕϦ дϒ еЫгт сϧЮϜ ϣЯгϧϳгЮϜ ϽАϝϷгЮϜ ев ϝкϽуОм сжϝϡгЮϜм ϣувнгЛЮϜ ХТϜϽгЮϜм

ϼϜϽЎϒ ϤϝжнЫгЮϝϠ  ϣвыЃЮϜм ϣϳЋЮϝϠ ЁгЮϜ мϒ сϚϝϠϽлЫЮϜ ϼϝуϧЮϜ ИϝГЧжϜ мϒ̪ϣвϝЛЮϜ м еЫгϦ сϧЮϜ ЩЮϻЪ евзЮϜ ϣгЗжϒ пЮϖ ЬнЊнЮϜ ЭЧ

К дϝгЎм ̪ЙтϾнϧЮϜм.ϣвϾыЮϜ ϣжϝуЋЮϜ ϤϝуЯг 

вм ЙЦнϧгЮϜ е ЬϝПІϒ сТ ФыГжъϜ ИмϽЇгЮϜ Ϝϻк ̭ϝзϠ Ьы϶ сУжϝϮ ϽлІ2023  ЩЮϺм пЯК оϹв16  Ϝ̯ϽлІϝ̯ϡтϽЧϦ  ЭуПЇϧЮϜ бϧт дϒ пЯК

 Ьы϶ ϣГϳгЯЮ сЯгЛЮϜ ϽлІ дϜнϮ2024  ЩЮϺм оϹв пЯК20 ϝвϝК. 

ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳгЮ сЎϜϼцϜ аϜϹϷϧЂϜ 

϶ ϽϡЛт̭ϝϠϽлЫЮϜ Б Ϻ рнЯЛЮϜм иϔϝЇжϜ бϧуЂ рϻЮϜ ̪сЮϝЛЮϜ ϹлϯЮϜ  сЮϜнϲ пЯК8 ) ЙϡЂ ̪ϤϜϽϧвнЯуЪ7 ев днЫϧϦ ЌϼцϜ ев ЙГЦ (

(ϽуЛЇЮϜ) ϞнϡϳЮϜм ϼϝϯІцϜ ϣКϜϼϾ ϣЊϝ϶м ̪ϣуКϜϼϿЮϜ ϤϝуЯгЛЮϜм сКϜϽгЮϜ. 

 дϖ̭ϝЇжϖ  БϷЮϜсϚϝϠϽлЫЮϜ рϻЮϜ ̪ϽуϪϓϧЮϜ йжϝЫвϗϠ  ъ ̪ϣГЇжцϜ ев оϽ϶ϒ ИϜнжϒ пЯК ϝгϠϼм сКϜϼϿЮϜ ϬϝϧжшϜ пЯКзтйзК ϭϧ  ϹтϽЇϦ

ϝ̯ЧϡЃв сЎϜϼϒ ϢϾϝуϲ мϒ рϸϝв. 

мϺ рнЯЛЮϜ ̭ϝϠϽлЫЮϜ БϷЮ днЫуЂ  нϳзЮ ϣЊϝϷЮϜ сЎϜϼцϜ пЯК ϽуϪϓϦ сЮϝЛЮϜ ϹлϯЮϜ2,5  ϣвϹϷϧЃгЮϜ ϣуКϜϼϿЮϜ сЎϜϼцϜ ϣЊϝ϶м ̪бЪ

 сТϣЂϜϽО .днϧтϿЮϜ 

ИмϽЇгЮϜ ЭϲϜϽв  

ЭϲϜϽв ϨыϪ пЯК ИмϽЇгЮϜ ϽтнГϦ бϧуЂ) :1) ̪̭ϝзϡЮϜ (2) м ЭуПЇϧЮϜ (3 (УϧЮϜЩуЫ.иϝжϸϒ ϝлзв ЭЪ ЉуϷЯϦ бϦ ϹЦм ̪ 

ЬϝПІцϜ Ϣ̵Ϲв 

 аϝК ЭϚϜмϒ сТ ИмϽЇгЮϜ ̭ϝзϠ ϒϹϡт дϒ ЙЦнϧгЮϜ ев2023 мбϧт ϾϝϯжшϜ  сЮϜнϲ оϹв пЯК16  ϒϹϡϦ дϒ ЙЦнϧгЮϜ евм Ϝ̯ϽлІ ϢϽϧТ

ЬыПϧЂъϜ сТ дϜнϮ 2024 мϹϧгϦ 20 ϝвϝК. 

ИмϽЇгЮϜ ϤыуЯЛϦ 

ϸϝзϧЂъϝϠ гЮϜ дϗТ ϣвϜϹϧЃгЮϜ ϣугзϧЮϜ анлУв пЮϖ еуϠ дϾϜнϦ ХЯ϶ пЮϖ РϹлт ИмϽЇϒ иϸϝЛϠϣтϸϝЋϧЦъϜ  м ϣуϛуϡЮϜ мϧϮъϜϣуКϝг  ЩЮϺ м

Ьы϶ ев : 

Á  ϻуУзϦϣуϯуϦϜϽϧЂϜ ϣвнЫϳЮϜ  ϣвнЂϽгЮϜ РϜϹкцϜ ХуЧϳϦм ϣЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТϝгуТ  ϤϝЦϝГЮϜ ЉϷт̫ϢϸϹϯϧгЮϜ 

Á сЛЃЮϜ Ю ХуЧϳϧ̭ϝУϧЪъϜ ̫ ϣЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТ сϦϜϻЮϜ  

Á ϹϷϧЃгЮϜ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ШылϧЂϜ ЍУ϶ ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜм ̭ϝϠϽлЫЮϜ Ϭϝϧжш ϣтϼϜϽϳЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϤϝГϳв сТ а

 ϤϝϪнЯв ϤϝϪϝЛϡжϜм рϼϜϽϳЮϜ ЀϝϡϧϲъϜоϽ϶ϒ ϣуϚϜнк̫ 

Á  ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦ- ϤϝвϹϷЮϜм ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϧϠ ϣтϸϝЋϧЦъϜ 

 СЊмБуϳгЮϜ  сКϝгϧϮъϜм рϽЇϡЮϜмрϸϝЋϧЦъϜ ИмϽЇгЮϜ ϽуϪϓϦ ϣЧГзгЮ 

рϼϜϸшϜ буЃЧϧЮϜ 

ϧϦ Йϡ ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв ИмϽЇгЮϜ ϣЧГзвев .дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

дϝЫЃЮϜ 

 ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв дϝЫЂ ϸϹК НЯϠ ̪̭ϝЋϲщЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЮϜ ϸϜϹЛϧЮ ϝ̯ЧТм74464  аϝК сТ ϣгЃж2018. 

 буЯЛϧЮϜ 
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 ϣтϸвϦЛвЮ ϣтвтЯЛϦЮϜ ЈϚϝЊ϶ЮϜϜϣ϶тϠЂЮ 

 онϧЃгЮϜ

сгуЯЛϧЮϜ 
ϣϡЃж еу̵увцϜ 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

сϚϜϹϧϠъϜ 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

ϜрнжϝϫЮ 
ϣϡЃж сЮϝК буЯЛϦ 

 ϣтϽгЛЮϜ ϣϛУЮϜ10 

ФнТ ϝвм ϤϜнзЂ 

ϼнЪϻЮϜ 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

ϨϝжшϜ 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

ИнгϯгЮϜ 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ  

 днЫϧϦϣузϡЮϜ ϣуϧϳϧЮϜ  ϤϝЫϡЇЮϜ ев ИмϽЇгЮϜ ϣЧГзгϠ ϢϸнϮнгЮϜ:ϣуЮϝϧЮϜ 

Á  ХтϽГЮϜϣузАнЮϜ RN-2 ХтϽГЮϜм  ϣтнлϯЮϜRR171 ̫ 

Á  сЮϝК ϹлϮ мϺ ϣуϚϝϠϽлЪ АнГ϶25kV мkV 30  ϹлϮ мϺ ϣуϚϝϠϽлЪ АнГ϶ мЍУϷзв ̫

Á ) ϞϽЇЯЮ ϣϳЮϝЋЮϜ иϝугЮϝϠ ϸмϿϧЮϜ ϤϝЫϡІSONEDE(̫ 

Á Ϟнϡжϒм ϽГЧϠ 8  ϣЧГзв ϹтмϿϧЮ ϤϝЊнϠϣϷуϡЃЮϜ  БПЏϠ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϝϠ ϣуКϝзЋЮϜ20  ϼϝϠрϻЮϜм  БϷЮϜ Йв ЙАϝЧϧт

ϣГЧж сТ сϚϝϠϽлЫЮϜ .ϢϹϲϜм   

 

ϣуКϝзЊ ХАϝзв 

 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ЭгЇϦ6  ϼϹЧϦ ϣуЮϝгϮϜ ϣϲϝЃв пЯК ϹϧгϦ ϣуКϝзЊ ХАϝзв133,5 скм ϼϝϧЫк : 

ϣЧГзгЮϜ 
 ϤϝϲϝЃгЮϜ

ϢϓулгЮϜ (Щк) 

 сЮϝгϮшϜ ϸϹЛЮϜ

бЂϝЧгЯЮ 
бЂϝЧгЮϜ ϣКϝϡгЮϜ бЂϝЧгЮϜ ϢϓЇзгЮϜ 

бЂϝЧгЮϜ  ϸϹЋϠ

̭ϝЇжшϜ 

КϝзЋЮϜ ϣтϼϝЧЛЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜϣу 

 дϜмϽуЧЮϜ1 10 33 33 28 0 

 дϜмϽуЧЮϜ2 26 85 66 11 7 

ϟϮϝϳЮϜ 10 43 34 11 2 

ϣϷуϡЃЮϜ 50 21 17 2 10 

ИнгϯгЮϜ 96 182 150 60 19 

  ЁЯϯгЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜсгуЯЦшϜ 

ХтϽА ЁжнϦ 1 44 60 59 12,5 

ХтϽА еАϝϡЮϜ - 33 61 41 25 

ИнгϯгЮϜ2  - - - - 37,5 

ИнгϯгЮϜ 1 77 121 100 133,5 

 

ϣϳЋЮϜ 

ϹϲϜм ϽϡϧϷв ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв сТ ϹϮнт м14 ϣуЂϝЂϒ ϣуϳЊ ϿЪϜϽв м1 сЯϳв пУЇϧЃв 

ЭуПЇϧЮϜ 

 дϝЫЃЯЮ аϝЛЮϜ ϸϜϹЛϧЮϜ ϟЃϲпзЫЃЮϜм  ϣзЃЮ2014 ̭ϝЋϲщЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЯЮ (INS) ϣтϹгϧЛв сТ сЮϝгϮшϜ АϝЇзЮϜ ϣϡЃж ЬϹЛв дϗТ 

) ϣϷуϡЃЮϜ42,65 %(  нкФнУт ЬϹЛв ϜмϽуЧЮϜ ϣтъм) д40,20 %м (т) сзАнЮϜ ЬϹЛгЮϜ еК ЭЧ46,55 %.( 

ϝгЪ ϣтϹгϧЛв сТ ϣЮϝГϡЮϜ дϒ пЮϖ ϤϝуϚϝЋϲшϜ ϽуЇϦ НЯϡϦ ϣϷуϡЃЮϜ 15,30 % ) Ϟ ϣжϼϝЧв16,96 %( ϣтънϠ )м дϜмϽуЧЮϜ14,82% (

сзАнЮϜ онϧЃгЮϜ пЯК. 

 ϞϝϡЇЮϜ ϢϽуϡЪ ϣϮϼϹϠ ϣЮϝГϡЮϜ ЁгϦсЯвϝϲ ев гЪ блзв ϨϝжшϜ ЈнЋϷЮϝϠ м ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ нк ϝϽлЗт сϦфϜ ЬмϹϯЮϜ сТ :  
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ϣтϼнлгϯЮϜ 

ϣуЃжнϧЮϜ    
дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ϣтϹгϧЛв ϣϷуϡЃЮϜ  БЂнЮϜ ϟЃϲ АϝЇзЮϜЁзϯЮϜм 

46,55 40,20 42,65  АϝЇзЮϜ ϣϡЃж Ингϯв  

14,82 16,96 15,30 ϣϡЃж Ингϯв ϣЮϝГϡЮϜ 

65,47 62,37 64,47 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж оϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

11,43 12,87 12,41 ϣϡЃж ЮϝГϡЮϜ ϣоϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

28,20 19,69 22,85 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж оϹЮ ϨϝжъϜ 

22,45 28,95 22,72 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ оϹЮ ϨϝжъϜ 

12,12 16,52 19,48 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ оϹЮ ϼнЪϻЮϜ 

28,80 37,51 42,61 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ оϹЮ ϨϝжъϜ 

20,06 26,63 30,45 Ингϯв ϡЃжϣ ϣЮϝГϡЮϜ сЯвϝϳЮ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ 
 

 ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϼϝϪфϜϣтϸϝЋϧЦъϜм СуУϷϧЮϜ ϽуϠϜϹϦм ИмϽЇгЯЮ ϣЯгϧϳгЮϜ 

ϣуϠϝϯтшϜ ϼϝϪфϜ 

 ̪ϣузЛгЮϜ ХАϝзгЮϜ сТ ϣуЇуЛгЮϜ ϣϛуϡЮϜм ϣϳЋЮϜ ϣтϝгϲм ϣуЛуϡГЮϜ ϸϼϜнгЮϜ пЯК ДϝУϳЮϜ пЯК ϣуЃуϚϽЮϜ ϣуϠϝϯтшϜ ϼϝϪфϜ пЮϖ ϣТϝЎϖ

дϒ сПϡзт бкϝЃт  ϝЏтϒ ИмϽЇгЮϜ Ϝϻк ϻуУзϦϝгуТ :сЯт 

Á  ϣугзϧЮϜ сТ ϣгкϝЃгЮϜ̫ϣвϜϹϧЃгЮϜ 

Á  сТ ϣгкϝЃгЮϜ̭ϝУϧЪъϜ  сϦϜϻЮϜсЦϝГЮϜ̫ 

Á  ЀϝϡϧϲъϜ ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜм ϣтϼϜϽϳЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϤϝГϳв сТ аϹϷϧЃгЮϜ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ШылϧЂϜ ЍУ϶

̫рϼϜϽϳЮϜ 

Á м ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϧϠ ϣтϸϝЋϧЦъϜм ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦ.ϤϝвϹϷЮϜ 

ϣуϡЯЃЮϜ ϼϝϪфϜ 

Á  ̭ϝϠϽлЫЮϜ Б϶ ϽϪϕуЂHT  ЭЧж Б϶ ϽϡЛт) ϣгϚϜϹЮϜм ϣϧЦϕгЮϜ ϺϜнϳϧЂъϜ сЎϜϼϒ пЯКрнЯЛЮϜ ̭ϝϠϽлЫЮϜ  ев ϞϽЧт ϝв

5,5  сЎϜϼϒ ев ϽϧвнЯуЪϣЮмϹЮϜ м2,5 сЎϜϼцϜ ев ϽϧвнЯуЪ ЈϜнϷЮϜ ЩЯв пЯК Э϶ϹЮϜ ϼϸϝЋв дϜϹЧТ пЮϖ рϸϕуЂ Ϝϻкм (

ЬнЊцϜ днЫϧЂ .сЂϝЂϒ ЭЫЇϠ ϣуКϜϼϿЮϜ  ϼϝϯІϒ ϣЊϝ϶м ̪ИϼϜϿгЮϜм ϣуКϜϼϿЮϜ сЎϜϼцϜ ск ИмϽЇгЮϝϠ ϢϽϪϓϧгЮϜ

.днϧтϿЮϜ 

Á ϬϜϽϠцϜ ϟуЪϽϧЮ ϣуКϜϼϿЮϜ ϣГЇжчЮ ϣϲϝϧгЮϜ ϤϝϲϝЃгЮϜ ЉуЯЧϦ нк сЎϜϼцϜ аϜϹϷϧЂϜ пЯК сЃуϚϽЮϜ ϽϪцϜ днЫт дϒ еЫгт 

 сЮϜнϲ)6000 (ЙϠϽв ϽϧвАϝзгЮϜ ев днϧтϿЮϜ ϼϝϯІϒ ϣЮϜϾϖ бϧт еЮ йжϒ пЮϖ ϢϼϝІшϜ ϼϹϯϦм . ϭлзв дц ̪ϣуЎϼцϜ Х

STEG  ЙЦнв еуЃϳϦ ϣуЯгК ЭгЇϧЂ .еЫвϒ дϖ ̪ϬϜϽϠцϜ ЙЦнв РϜϽϳжϜм ̪днϧтϿЮϜ ϼϝϯІϒ ϬϝКϾϖ мϒ ϣЮϜϾϖ сТ Эϫгϧт ъ

 ϤϝуЊнϦ ϢϝКϜϽв дϝгЏЮ (еуУЯϧϷв ϜнжϝЪ ϜϺϖ еувϹϷϧЃгЮϜм) сЎϜϼцϜ Шыв Йв ϢϽІϝϡгЮϜ ϣЪϼϝЇгЮϜ ̪еЫвϒ ϝгϫуϲ ̪ϬϽϡЮϜ

лзЮϜ ϼϝуϧ϶ъϜ сТ ϣϳЯЋгЮϜ ϞϝϳЊϒ.ϬϜϽϠчЮ сϚϝ 

Á сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ ϽϡЛт пЯК иϻуУзϦ бϧуЂ рϻЮϜ ̪сЮϝЛЮϜ ϹлϯЮϜ мϺ рнЯЛЮϜ  ЬнА8 ) ЙϡЂ ̪ϤϜϽϧвнЯуЪ7 ЌϼцϜ ев ЙГЦ (

ЬнГϠ) ϣуЛуϡА сКϜϽв ев днЫϧϦ7  (ϤϜϽϧвнЯуЪмϣуКϜϼϾ ̪сТ ϣЯПϧЃв сЎϜϼϒ ϣЂϜϽО  ЬнГϠ) ϼϝϯІцϜ 0,65  (ϽϧвнЯуЪ

ϣКϜϼϾм ЬнГϠ) ϞнϡϳЮϜ  0,4   ъм .(ϽϧвнЯуЪ ϢϼнЋϠ сЎϜϼцϜ дϜϹЧТ ЭгЇт йзЫЮ ̪рϸϝгЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ йзК Ͻϯзт

мϒ ϣгϚϜϸ ЭуЊϝϳгЮϜ ϝгуЂ ъм ̪ϣϧЦϕв ϣуКϜϼϿЮϜ .ϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣГЇжцϜм 

Á  ев ϣгϚϝЦ ϹтϹϳϦ бϦ22  Б϶ ϼϝЃв ЬнА пЯК ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ЭϡЦ ев ϣЊϝϷЮϜ сЎϜϼцϜ Шыв ев

.сЮϝЛЮϜ ϹлϯЯЮ рнЯЛЮϜ ̭ϝϠϽлЫЮϜ 
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Á дϖ  сЎϜϼцϜ ϣϲϝЃгЮ ЉуЯЧϦ ЀϝЂцϝϠ йзК бϯзт ϹЦ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϬϜϽϠцϜ ϣвϝЦϖЭуЊϝϳгЮϜм  ъ йзЫЮ ϣЯЋϧгЮϜ ϣуКϜϼϿЮϜ

 ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ев ϣЛϡϧгЮϜ ϭкϝзгЮϜ ϟЃϳϠ днϧтϿЮϜ ϼϝϯІϒ ЙуЯЧϦ пЯК рнГзтϾϝПЮϜм ϹЦм ϽГЏϦ  ϣЪϽЇЮϜ

мϒ ϢϼмϽЏЮϜ ϥЏϧЦϜ ϜϺϖ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϬϜϽϠцϜ ЙЦϜнв ϽууПϧЮ ϣϠϝϯϧЂϜ  ϣϳЯЋгЮϜ ϞϝϳЊϒ ϤϝуЊнϧЮблзвм цϜ сЫЮϝв сЎϜϼ

ϝлувϹϷϧЃв м.    

Á  ϣКϜϼϾ ϣЯЊϜнгϠ (сКϜϽгЮϜм ЭуЊϝϳгЮϜ) сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊц ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ϝлЧϡГϦ сϧЮϜ ϱϚϜнЯЮϜ ϱгЃϦ

ЭЧж АнГ϶ ХтϽА сТ ϣЛЦϜнЮϜ блуЎϜϼϒ .̭ϝϠϽлЫЮϜ 

Á ̪̯ϝϦϝϠ ̯ϜϽЗϲ ϣГЇжцϜ ЍЛϠ ϽЗϲ ϟϯт ̪ЩЮϺ Йв .ЩЮϺ пЮϖ ϝвм ̪ϢϼϝϯϧЮϜ мϒ пзЫЃЯЮ ϤϜ̭ϝзϠ ЩЮϺ сТ ϝгϠ 

Á ϣЛГϧЧгЮϜ сЎϜϼчЮ ФнЃЮϜ ϼϝЛЂϓϠ ϤϝЏтнЛϧЮϜ ϟЃϳϦ ̪ϬϜϽϠцϜ ЙЦϜнгϠ ХЯЛϧт ϝгуТ  ЭЧж дмϸ ФнЧϳЮϜ ϞϝϳЊϒ пЮϖ ЙТϹϦм

ϻк пЯК бϧуЂм .(ϬϜϽϠцϜ ЩуЫУϦ ϹЛϠ ϝлϠϝϳЊϒ пЮϖ ЌϼцϜ ϸϝЛϦ) ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ ϤϝЫЯϧггЮϜϜ  ЀϝЂцϜ

 бϚϜϸ ЬнЪнϦмϽϠ ЙЎмФϝУϦыЮ аϜϹϷϧЂϜ АмϽІ ЩЮϻЪм ЍтнЛϧЮϜ ϞϝЃϲ ЀϝЂϒм ϣЧтϽАм ЍтнЛϧЮϜ ϣЛуϡА ЩЮϺ сТ ϝгϠ ̪

ϟϯт сϧЮϜ ϣвыЃЮϜ ϤϝϡЯГϧвм сЎϜϼцϜ .ϝлвϜϽϧϲϜ 

Á :ϝглϦϝКϜϽв ϟϯт ϽϚϝЃϷЮϜ ев дϝКнж Шϝзк 

Á ϣгϚϜϹЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ̪ϬϜϽϠцϜ ϢϹКϝЦ ск : ПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ЌнЛϦϾϝ  ϣУЯЫϧЮϜ ЀϝЂϒ пЯК етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ

ЬнЪнϦмϽϠ пЯК ЙуЦнϧЮϜм ЌϼчЮ ϣЯвϝЫЮϜ  ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ ϤϝЫЯϧггЮϜ ЭЧж дмϸ ФнЧϳЮϜ ϞϝϳЊϒ пЮϖ ϤϝЏтнЛϧЮϜ ЙТϹϦм бкϝУϧЮϜ

.ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ 

Á ϣϧЦϕгЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ ϽϮ ̫ϬϜϽϠцϜ ϟуЪϽϦ) ϣϧЦϕв ϣужϹв ЬϝгКϒ еК ϣгϮϝж ϼϜϽЎϒ ск ϣжϝуЊ ̫ϤыϠϝЫЮϜ  анЧϧЂ .(АнГϷЮϜ

.ЭгЛЮϜ Ϝϻк ев етϼϽЏϧгЮϜ ЍтнЛϧϠ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ 

Á ЬнА пЯК сКϜϽгЮϜ аϜϹϷϧЂϜ еЫгт сКϜϽв днвϹϷϧЃт етϻЮϜ еуϠϽгЮϜ ЭϡЦ ев ̪ЭЧзЮϜ Б϶ ϼϝЃв  ϢϸϹϳв ϤϜϽϧУЮ ϣГЃϡϧгЮϜ

.ϿКϝгЮϜм аϝзОцϜ ϣЊϝ϶м ̪ϣуІϝгЮϜ Йв аϝЛЮϜ ев 

Á  ϥтϽϮϒ сϧЮϜ ϱЃгЮϜ ϣГЇжц ϝЧТмммϣуϠмϹзгЮϜ  ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜϣϲыУЮϜм  ϝглКнгϯв сТ дϝгЏϦ дϝϧгϚϝЦ ϥЛЎм20  :ϝуКϜϼ

) ϢϽЇК10) ϢϽЇКм сЂнЮϹЮϜ ϣтϽЦ ев ϢϝКϼ (10ϣГЃϡϧгЮϜ ϣтϽЦ ев ϢϝКϼ (.  ЙЦнв днвϹϷϧЃт блжϒ пЯК бкϹтϹϳϦ бϦ

ЭЧж Б϶м ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв) ИмϽЇгЮϜ ЮϜ ϢϝКϽЯЮ ϣуІϝгЮϜ бϯϲ ϰмϜϽϧт .сКϽЯЮ (сϚϝϠϽлЪ ев бкϹтϹϳϦ бϦ етϻ30 

 пЮϖ400 .Ѐϒϼ 

сжнжϝЧЮϜм сгуЗзϧЮϜм сЃЂϕгЮϜ ϼϝАшϜ 

сзАнЮϜ сгуЗзϧЮϜм сЃЂϕгЮϜ ϼϝАшϜ 

сзАнЮϜ ϹуЛЋЮϜ пЯК 

Á ̫ ϣтϼϝЧЛЮϜ дмϕЇЮϜ м ϣЮмϹЮϜ Шывϒ ϢϼϜϾм  

Á ϣуϲыУЮϜ ϣтϼϝЧЛЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ ̫ 

Á  сЎϜϼцϜ ЁуЦ дϜнтϸϱЃгЮϜм рϼϝЧЛЮϜ. 

ϹуЛЋЮϜ пЯК рнлϯЮϜ  

Á Ю ϣвϝЛЮϜ ϢϼϜϸшϜ.ϤϝϠϝПЯ 

Á дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

Á ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜ ϣуϠмϹзгЮϜ 

еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖм ЍтнЛϧЮϜм ϣуЫЯгЮϜ ИϿзЮ сжнжϝЧЮϜ ϼϝАшϜ 
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:сЯт ϝгЮ ̯ϝЧТм сжнжϝЧЮϜ ϼϝАшϜ ϓЇзтм 

Á  бЦϼ днжϝЧЮϜ ЉзЮ ϣвϝЛЮϜ ХТϜϽгЯЮ ϤϝЫЯϧггЮϜ ϢϼϸϝЋвм сЎϜϼцϜ ϢϾϝуϲ ЙЏϷϦ2016 ̮̮53 ϴϼϕгЮϜ сТ 11  ϣуЯтнϮ

2016 ЛϧгЮϜ бЦϼ днжϝЧЯЮ Э̴̵гЫгЮϜм Ь̴̵ϹЛгЮϜ ϣвϝЛЮϜ ХТϜϽгЮϜ ϣуЫЯв ИϿзϠ ХЯ76̮̮85 ϴϼϕгЮϜ сТ 11  Ϥмϒ1976  рϻЮϜ

 ХТϜϽгЮϝϠ ХЯЛϧϦ ϞϝϡЂц ϣуЫЯгЮϜ ИϿзϠ ХЯЛϧгЮϜ ЙтϽЇϧЮϜ ϣОϝуЊ ϹуЛт̫ϣвϝЛЮϜ 

Á  ϝлϧЛЎм сϧЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϣЂϝуЂ ϼϝАϖϣЪϽЇЮϜ  ̯ϝЧТм ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜЮеуужϜнЧЯ уЃжнϧЮϜЮϜм ϣтϼϝЃЮϜ ϣ ϼϝуЛг

) сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜNES-05 сЎϜϼцϜ аϜϹϷϧЂϜ пЯК ϣЎмϽУгЮϜ ϸнуЧЮϜм сЎϜϼцϜ ϢϾϝуϲ дϓЇϠ сЮмϹЮϜ ЩзϡЯЮ (

.сКнГЮϜ ϽуО еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖм 

Ю ϣуКϝгϧϮъϜ ϤϝжϝгЏЮϜ ϤϜ̭ϜϽϮϖм ϤϝЂϝуЂϣугзϧЯЮ сЧтϽТшϜ ЩзϡЯ ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕвм 

Á  ̭ϜϸцϜ ϼϝуЛв ϤϝϡЯГϧвNP5  ϣЃЂϕвϜЭтнгϧЮ ̫ϣуЮмϹЮϜ 

Á  ЬнЊнЮϜм ϣувыКшϜ ϤϝЂϝуЃЮϜ ϽЇж̫ϝлуЮϖ 

Á  ϤϝуЯгК сТ РϜϽАцϜ ϣЪϼϝЇвм ϼмϝЇϧЯЮ ЭуЮϸшϜ ЩзϡЮϜ сЧтϽТϣугзϧЯЮ̫ 

Á  ϣКнгϯв ϣуϯуϦϜϽϧЂϜшϜ ЩзϡЮϜ сЧтϽТϣугзϧЯЮ̫ 

Á Ю ЭвϝЫϧгЮϜ сАϝуϧϲъϜ аϝЗзЮϜ ϤϝϡЯГϧвшϜ ЩзϡЯϣугзϧЯЮ сЧтϽТ.  

ϣжϼϝЧгЮϜ  ϤϝϡЯГϧвм сЃжнϧЮϜ днжϝЧЮϜ еуϠЩзϡЮϜ  сЮмϹЮϜ ЩзϡЮϜм ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв ϤϝϡЯГϧвм ϣугзϧЯЮ сЧтϽТцϜ05-NES 

 ϸнϮм бОϼϤϝТыϧ϶Ϝ  еуϠ ϣДнϳЯвϤϜϼϝАшϜ  ϤϝϡЯГϧв дϗТ ̪ϣужнжϝЧЮϜуЮмϹЮϜ ϽутϝЛгЮϜϣ  ϝлЮϣуЯЏТцϜ сТ  еуϠ ϤϝТыϧ϶Ϝ ϸнϮм ϣЮϝϲ

ϣуЮмϹЮϜ ϽутϝЛгЮϜм ϣузАнЮϜ ϤϝЛтϽЇϧЮϜ ϝлзвм ϽутϝЛв шϜ ЩзϡЮϜ сЧтϽТϣугзϧЯЮϜ ϣЃЂϕвм ̪ ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ.сЮмϹЮϜ ЩзϡЮϜм ̪ 

омϝЫЇЮϜ ϢϼϜϸϖ ϣуЮϐ 

  ϽЇгЮϝϠ ϣЯЋϧгЮϜ омϝЫЇЮϜ мϒ ϤϝЧуЯЛϧЮϜ мϒ ϣЯϛЂцϜ ЙугϮ ϣϯЮϝЛв омϝЫЇЮϜ ϢϼϜϸϖ ϣуЮϐ егЏϦм ϟжϜнϯЮϜ ϣуЮфϜ иϻк сГПϦм .И

 ϣуϛуϡЮϜм ϣуКϝгϧϮъϜϝгЪ  ев ϝкϽуО мϒ сЎϜϼцϜ ϢϾϝуϲ ЭЪϝЇв ϭЮϝЛϦϤϝЫЯϧггЮϜ в) сЎϜϼцϜ ЙГЦ ϣуϲыЊ мϒ ̪ЍтнЛϧЮϜ НЯϡв Эϫ

.ИмϽЇгЮϝϠ ЭЋϧϦ оϽ϶ϒ ϣЮϓЃв рϒ мϒ ̭ϝзϡЮϜ ЬϝгКϒ еК ϣгϮϝзЮϜ ϼϜϽЎцϜ мϒ ̪ϬϝКϾшϜ мϒ ̪ϽϚϝЃϷЮϜ мϒ ̪(ϣуЧϡϧгЮϜ 

 ϢϼϜϸϖ ϣуЮϐомϝЫЇЮϜ ϢϿкϝϮ днЫϧЂ ИмϽЇгЮϜ ϻуУзϦ ЬϝгКϒ ев ̭ϝлϧжъϜ пϧϲ ϽгϧЃϦ дϒ ϟϯтм ИмϽЇгЮϜ ϣтϜϹϠ ϻзв Ͼнϯтм  рц

ϣКнгϯвбтϹЧϦ ϸϽТ/ пЮϖ онЫІ/бЯЗϦ  ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜϾϝПЮϜм ϽЗзЮϝϠ аϿϧЯϦ сϧЮϜ  омϝЫЇЮϜ ЙугϮ сТмϝкϼϝϡϧКϜ  ϣЊϽТ

:ϣуЮϝϧЮϜ ФϽГЮϜ оϹϲϗϠ онЫЇЮϜ бтϹЧϦ еЫгтм .ϣуЊнϧЯЮ мϒ еуЃϳϧЯЮ 

Á дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

o  ϣϛуϡЮϜ ИϼϝІ :дϜнзЛЮϜ 3100-  ЁжнϦ ̪дϜмϽуЧЮϜ 

o :СϦϝлЮϜ (+216) 77 226 777 

o ЪϝУЮϜ:Ё (+216) 77 228 450 

o :сжмϽϧЫЮшϜ дϜнзЛЮϜgouv.gouvkairouan@planet.tn  

Á ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹЯϠ 

o  ИϼϝІ :дϜнзЛЮϜ18  сУжϝϮ1952̪ϣϷуϡЃЮϜ ̪ ЁжнϦ ̪дϜмϽуЧЮϜ 

o :СϦϝлЮϜ (+216) 77 365 517 

o :ЁЪϝУЮϜ (+216) 77 365 517 

o жмϽϧЫЮшϜ дϜнзЛЮϜ:сsbikha.gov.tn-contact@commune  

mailto:gouv.gouvkairouan@planet.tn
mailto:contact@commune-sbikha.gov.tn
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Á ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ 

o ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ϢϽϚϜϸ 

o  еАϜнв Йв ϤϝЦыЛЮϜ ϟϧЫвϣЪϽЇЮϜ Ю сжмϽϧЫЮшϜ ЙЦнгЮϜ ϽЗжϜ) ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜϣЪϽЇЯ ϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜϠ ̭ϝ

(ϾϝПЮϜм 

o сзЛгЮϜ ϹТнЮϜ ЁуϚϼ ϟϧЫв 

o  сТ ϣуЯϳгЮϜ ЙуϡЮϜ ϤъϝЪмϣтъм .дϜмϽуЧЮϜ 

o ϤϜϹЛгЮϜ ϢϼϜϸϖ сТ ЙтϼϝЇгЮϜ мϽтϹв 

o ϤϜϹЛгЮϜ ϢϼϜϸϖ 

o  ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ ϢϸϝК ϝлЯЧзϦ дϒ ϟϯт сϧЮϜ ϣуЯϳгЮϜ ϤϝГЯЃЮϜ пЮϖ ϝкϜмϝЫІ йϮнϦ дϒ ϤϝКϝгϯЯЮ еЫгт ϝгЪ

.ϾϝПЮϜм 

¶ ϹгЮϜ ϽϡК ϣЮϝЂϼ ЬϝЂϼϖ ϹтϽϡЮϜ :ϣуКϝгϧϮъϜ ϝтϝЏЧЮϜ ЙугϮм омϝЫЇЮϝϠ ЬϝЋϦыЮ ϼнГгЮϜ йзуК рϻЮϜ сКϝгϧϮъϜ Ͻт

сжмϽϧЫЮшϜ  Donia.Mejri@ameapower.com; 

o  

к иϝжϸϒ ϣзуϡгЮϜ ϟуЮϝЂцϜ аϜϹϷϧЂϝϠ ϣАϝЂнЮϜ ХтϽА еК рϸнЮϜ ЭϳЮϜ днЫт ̪ИϜϿж ϞнЇж ϣЮϝϲ сТ:ЭЏУгЮϜ ϞнЯЂцϜ н 

 

mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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 ϻуУзϦ еК ϣугуЗзϧЮϜ ϣуЮмϕЃгЮϜеуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶ 

 ϹЊϽЮϜ :етϽЋзК пЮϖ бЃЧзϦ скм .ϢϻУзгЮϜ ϽуϠϜϹϧЮϜм ϤϝуЯгЛЮϜ СЯϧϷгЮ ϣуЮϝЛУЮϜм ϰϝϯзЮϜ бууЧϧЮ бууЧϧЮϜм ϹЊϽЮϜ ϤϝуЮϐ аϹϷϧЃϦм

.сϮϼϝϷЮϜ бууЧϧЮϜм сЯ϶ϜϹЮϜ 

 ϸϜϹКϖ ϹЊϽЮ ЉЋϷв ХтϽТ ϓЇз̳уЂм сϧЮϜ ̪ЙтϼϝЇгЮϜ ϢϼϜϸϖ ϢϹϲм сТ ЭЫулЮϜ ϽкнϮ Эϫгϧтм .сгуЯЦшϜ ЭгЛЮϜ ϭвϝжϽϠ ϻуУзϦм

 ϣзϯЯЮϜм ИмϽЇгЮϜ ϽтϹв пЮϖ ϝкϽтϼϝЧϦ ЙтϼϝЇгЮϜ ϢϼϜϸϖ ϢϹϲм аϹЧϦм .ЙтϼϝЇгЮϜ рϽтϹвм еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϤϜ̭ϜϽϮϖ ϽтϹв ев СЮϓϧϦ

тϽТ ϹгϧЛтм .ИмϽЇгЮϜ еК ϣвϝЛЮϜ ϣуЮмϕЃгЮϜ дыгϳϧт етϻЯЮϜ ̪ϣулуϮнϧЮϜ ϢϼϜϸϖ ϢϹϲм пЯК бКϹЮϜм ϤϝуЯгЛЮϜ аϝлв ЙугϮм ϻуУзϧЮϜ Х

.ЙтϼϝЇгЮϜ 

бууЧϧЮϜм ϹЊϽЯЮ ϣГ϶ ЙЎм рϽϯуЂм рϻЮϜ т сЯ϶ϜϹЮϜ ϹЊϽЮϜ :ϝгк еууЃуϚϼ етϽЋзК ЭгЇбууЧϧЮϜм .сϮϼϝϷЮϜ 

Á  ЙϡϧϧЯЮ аϝЗж ̭ϝЇжϖ ЭгЇуЂм .ИмϽЇгЮϜ ϻуУзϦ ХтϽТ йϠ ЙЯГЏуЂм ϽϪцϜм ̭ϜϸцϜ ϹЊϼ ев сЯ϶ϜϹЮϜ ϹЊϽЮϜ СЮϓϧуЂ

лзЮϜ.ϝлЯуЯϳϦм ϤϝжϝуϡЮϜ АϝЧϧЮъ ϣгЗзвм ϣЧЃϧв ϣуЮϐм сϚϝ 
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Á  ЭгЛЮϜ ϭвϝжϽϠ ϻуУзϦ ϣуЯгК бууЧϧЮ ϣуϮϼϝ϶ ϣЛϠϝϧв рϽϯϧЂрнлϯЮϜв ϹтϹϳϦм ̪еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш аϝЛЮϜ ϰϝϯзЮϜ бууЧϦм ̪ ϜϺϖ ϝ

 ЭгЛЮϜ ϭвϝжϽϠ дϝЪрнлϯЮϜ .йϠ ̭ϝТнЮϜ бϦ ϹЦ 

 ЭгЛЮϜ ϭвϝжϽϠ ϻуУзϦ еК рϽлІ ϽтϽЧϦ еуϳжϝгЮϜ пЮϖ аϹЧуЂмϜЮрнлϯ  ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв)мЩзϡЮϜ шϜϣугзϧЯЮ сЧтϽТ.( 

 ФϝЧϳϧЂъϜ/ϣуЯкцϜ- сϚϝлзЮϜ ϹКнгЮϜм еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ 

:бк днЯкϕгЮϜ ЈϝϷІцϜ 

Á  ϹКϜнЦм ϿЪϜϽгЮ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ пЮϖ блуЎϜϼϒ ЭЧзϧЂ етϻЮϜ сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊϒ̫ϬϜϽϠцϜ 

Á тϻЮϜ (блЮϝУАϒм сЎϜϼцϜ Шыв) днКϼϜϿгЮϜ ЭгЛЮϜ ϟϡЃϠ ϢϼϽЏϧв блЯуЊϝϳв дмϽуЂ е̫ϣжϝуЋЮϜм 

Á  сЮϝϧЮϝϠм Ͻ϶ϐ пЮϖ аϝК ев дмϽуПϧт етϻЮϜ еуугЂнгЮϜ ЬϝгЛЮϜ ЍЛϠм блЮϝУАϒм ЌϼцϜ днЫЯϧгт етϻЮϜ ИϼϜϿгЮϜ ЬϝгК

.блуЯК РϽЛϧЮϜ ϟЛЋт 

ϣуЯкчЮ сϚϝлзЮϜ ϹКнгЮϜ 

) сϚϝлзЮϜ ϹКнгЮϜ ϽЇж бϦ24/02/2021ЮϜ ϣтъм сТ дϝЫЃЯЮ ϰнЎнϠ йОыϠϖм ( сТ иϽЇж бϦ ϝгЪ .дϜмϽуЧϹϚϜϽЮϜ  иϽЇжм ̪сгЂϽЮϜ

 сТтъм ϽЧвϣ м дϜмϽуЧЮϜϼϝϡ϶ϖ  ХϳЯгЮϜ ϽЗжϜ) рϸϽТ ЭЫЇϠ йϠ еуЫЮϝгЮϜ3 ϽϡϧЛт анЂϽгЮϜ Ϝϻк ϽЇж ϹЛϠ бϧт ϽтнГϦ мϒ ̭ϝзϠ рϒм .(

 ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ ЭϡЦ ев сжнжϝЦ ̭ϜϽϮϖ ИнЎнв днЫуЂм сжнжϝЦ ϽуОϾϝПЮϜм ̪ϽЇзЮϜ ϢϸϝлІ ϟЃϳϠм . бЮϦ ϣЪϽЇЮϜ ХЯϧ

 рϒомϝЫІ еуЯгϧϳгЮϜ етϼϽЏϧгЮϜ ев. 

 

ϽϚϝЃϷЮϜ ЍтнЛϦм ϽтϹЧϦ 

 рϝв) ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜ ϣуϠмϹзгЮϜ ϱЃв ϭϚϝϧж ϤϽлДϒ2022 ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв ЙЦнгЮ блвϜϹϷϧЂϜ Эгϧϳт етϻЮϜ еуϠϽгЮϜ ϸϹК дϒ (

) етϽЇК сЮϜнϲ пЯК ϽЋϧЧт сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ ϼϝЃв ев бЃЦм ϣуЃгЇЮϜ10 в еуϠϽвм сЂнЮϹЮϜ е10 .(ϣГЃϡϧгЮϜ ев еуϠϽв 

 еуϠ ϣуІϝгЮϜ ев ЙуГЦ ЭЪ бϯϲ ϰмϜϽϧт30 м400 .Ѐϒϼ 

) сКϽЮϜм ϤϝϠϝПЯЮ сзАнЮϜ ϸϽϯЮϜ ев ϢϺн϶ϓгЮϜ ϤϝжϝуϡЮϜ пЮϖ Ϝ̯ϸϝзϧЂϜ2010 ϣГЃϡϧгЯЮ сЛуϡГЮϜ сКϜϽгЮϜ ϭϧзϦ ̪(104  / ϣуУЯК ϢϹϲм

 пЮϖ ϢϽГггЮϜ ϤϜнзЃЮϜ сТ ЭЋт дϒ еЫгтм аϝК / ϼϝϧЫк300 К ϢϹϲмϝ̪̯тнзЂ / ϼϝϧЫк / ϣуУЯ  ЬϹЛгϠ рϒ202  ϼϝϧЫк / ϣуУЯК ϢϹϲм

ϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ Ϲв еК ϣгϮϝзЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ ϼϹЧϦм .аϝК /с  ЬнА пЯК7  НЮϝϡЮϜ ϼмϽгЮϜ Хϲ ϼϝϡϧКϝϠм бЪ50  сКϜϽгЮϜ ϽϡЛϦ сϧЮϜм Ϝ̯Ͻϧв

 ̮Ϡ ϣуІϝгЮϜ нϠϽв ϝкϹϡЫϧт ϣГЃϡϧгЯЮ ϣуЛуϡГЮϜ7070 .ϝ̯тнзЂ ϣуУЯК ϢϹϲм 

ϝЃϷЮϜ еК ЍтнЛϧЯЮ ИϼϾ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ еЫгт ̪̭ϝϠϽлЫЮϜ БϷϠ ϣГϡϦϽгЮϜ ϽϚ4  аϜϹϷϧЂыЮ ϽуЛЇЮϜ ев ϤϜϼϝϧЫк

 Ϟ ϼϹЧϦ ϣУЯЫϧϠ рнКϽЮϜ2000 .ϣзЃЮϜ сТ сЃжнϦ ϼϝзтϸ 

бЯЛЯЮ ЬнА пЯК ϣЛЦϜнЮϜ ЌϼцϜ ЙϡϧϦ  ЬнГϠ ЈϝϷЮϜ ϣЮмϹЮϜ ЩЯгЮ сϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ ϼϝЃв2,5  РϽА ев ϣгϚϝЦ сТ блϮϜϼϸϜ бϦ бЪ

Ϝ ϣЪϽЇЮϣуЃжнϧЮϜ  ̭ϝϠϽлЫЯЮϾϝПЮϜм ев ϝϮϽϠ дϒ ϢϼϝІщЮ .15 ϣЮмϹЮϜ сЎϜϼϓϠ ϝкϿуЪϽϦ ЙЧуЂ  . 

 

 ϟϡЃϠ ϽϚϝЃϷЮϜ ϽтϹЧϦсϚϝϠϽлЫЮϜ БϷЮϜ 

ϼϚϝЂ϶ЮϜ ϼтϸЧϦ 
 

дттЛϦ 
 3.25 ϼϝϧЫк1 

 

 сГ϶) ϼϝϯІцϜ ϣКϜϼϾ650 (а  

 ев ϢϼϽЏϧгЮϜ сЎϜϼцϜ БϷЮϜ

ϣгϚϜϸ ϽуО ϣУЋϠ сϚϝϠϽлЫЮϜ  
2 ϼϝϧЫк1 

 

 ϞнϡϳЮϜ ϣКϜϼϾ сГ϶)400 (а  

35 ϼϝϧЫк1  сЮнА) сКϜϽгЮϜ Ќϼϒ7000 (а  

40.25 ϼϝϧЫк1 ) ϝлзв35 (сКϽЯЮ сЎϜϼϒ дϜϹЧТ ϼϝϧЫк 

 

 сЮϝгϮшϜ БϷЮϜ8050 а  
3.0 ϼϝϧЫк2 

 

 ев ϢϼϽЏϧгЮϜ сЎϜϼцϜLEHAT - (ϬϜϽϠϒ ϟуЪϽϦ) ϣгϚϜϹЮϜ ϣвϝЦшϜ 

1 ϣϲϝЃгϠ ЌϼцϜ ϣЛГЦ БГϷв ϟЃϲ (50 ) а25 (ϟжϝϮ ЭЪ пЯК а 
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2ϟуЪϽϦ ( 7  сЮϝгϮϖ ев) ̯ϝϮϽϠ22  ϣϲϝЃгϠ ϣЊϝ϶ Ќϼϒ пЯК (̯ϝϮϽϠ400  а2. 

 ϣуКϝгϧϮъϜ ϣЂϜϼϹЮϜϣтϸϝЋϧЦъϜм ИмϽЇгЮϜ ев етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІчЮ 

 ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуϚϝЋЧϧЂъϜ ϣЂϜϼϹЮϜ ϥтϽϮϒϣтϸϝЋϧЦъϜм  ϵтϼϝϧϠ17/09/22  ев днЫϧв ЭгК ХтϽТ ЭϡЦ ев8 ϸϜϽТϒ ЭгІ  ϢϼϝЇϧЂϜ

)91 (ИϜϼ днЯϫгт ̪95 ́ϸϹК ев Ϝ етϻЮϜ ϢϝКϽЮϜ .ИыГϧЂъϜ блЯгІ 

мϼϹϯϦ  ϢϼϝІшϜ пЯК ϣϠϝϮшϜ ЍТϼ ИϜϼ Шϝзк дϒϣжϝϡϧЂъϜ .анЂϽЮϜ ЙТϸ аϹЛЮ ϤϝϠϝПЯЮ ϣвϝЛЮϜ ϢϼϜϸшϜ ЭϡЦ ев йКϝϡϦϜ ев ϝ̯Тн϶ 

 ϭϚϝϧж сЯт ϝгуТмϢϼϝЇϧЂъϜ  ϣуКϝгϧϮъϜϣтϸϝЋϧЦъϜм: 

Á дмϹІϜϽЮϜ 100 ̫ ϣϚϝгЮϜ сТ 

Á   :сгуЯЛϧЮϜ онϧЃгЮϜ10%  ̫ еуувцϜ40%   ̫ сϚϜϹϧϠъϜ5%    ̫ ϣтнжϝϪ25% сЮϝК буЯЛϦ 

Á 55 ̫́ блϠ ϣЊϝϷЮϜ ϣуІϝгЮϝϠ днзϧЛт еуϠϽгЮϜ ев 

Á 90 ́ м днϮмϿϧв ϢϝКϽЮϜ ев10 ̫́ днϠϾϝК 

Á  Йв бϯϳЮϜ ϣГЂнϧв пЮϖ ϢϽуПЊ ϣужϜнуϳЮϜ ϢмϽϫЮϜ ϤϜϹϲм2  пЮϖ3 .анж РϽО 

Á  ЙгЂ ϹЦм100%  ϢϼϹЧϠ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ИмϽЇв еК ЭЛУЮϝϠ ϢϝКϽЮϜ ев100 ̫ дϜмϽуЧЮϜ сТ АϜмϝПув 

Á  еуϠ ЙуГЧЮϜ бϯϲ ϰмϜϽϧт30  м400 ̫ (ϿКϝгЮϜм аϝзОцϜ) Ѐϒϼ 

Á 100́  евϢϝКϽЮϜ  ϣЫϡЇϠ днГϡϦϽв блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜSTEG  мSONEDE ̫ 

Á 100́  евϢϝКϽЮϜ ) сϳЋЮϜ РϽЋЮϜ иϝув ϣЫϡЇϠ еуГϡϦϽв ϜнЃуЮ блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜONAS̫ ( 

Á ИϾнϧт  рϽлЇЮϜ Э϶ϹЮϜϣуІϝгЮϜ сϠϽгЮ сЮϝϧЮϜ нϳзЮϜ пЯК блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ :10%  ев ЭЦϒ500 ϸ   ̫ Ϥ60%  еуϠ

500  м1000 ϸ  м Ϥ30%  ев ϽϫЪϒ1000 ϸ Ϥ. 

Á  :сЯт ϝгв ϣуІϝгЮϜ сϠϽв Эу϶ϜϹв ϹгϧЃϦ52%  ϣуϠϽϦ ϣГЇжϒ̫ϣуІϝгЮϜ  32%  м ϣуКϜϼϿЮϜ ϣГЇжцϜм ϣужϜнуϳЮϜ ϢмϽϫЮϜ16% 

оϽ϶цϜ ϣГЇжцϜм ϣужϜнуϳЮϜ ϢмϽϫЮϜ. 

Á тϾнϦ ϝвϒ ЙцϜϽЂ :нлТ ϸϜϽТцϜ ϟЃϲ 35% ев ϣжнЫгЮϜ ϢϽЂчЮ 4 ϸϜϽТϒ   ̫35%  ев ϣжнЫгЮϜ ϢϽЂчЮ5 ϸϜϽТ   ̫24% 

 ев ϣжнЫгЮϜ ϢϽЂчЮ6 ϒϸϜϽТ  ' ̫6 % ϢϽЂчЮ  ев ϽϫЪϒ10 ϸϜϽТϒ. 

Á %35  евеуКϼϜϿгЮϜ днвϹϷϧЃт  ϤϝϳЋгЮϜϣЊϝϷЮϜ ϬыЛЯЮ  ̮Ϡ ϣжϼϝЧв ̪65 ́рмϜϹϧЯЮ ϣувнгЛЮϜ ϤϝуУЇϧЃгЯЮ дмϕϯЯт. 

Á ЧУж ЭЫЮ) сКϽЮϜ Ϥϝ100  еуϠ ϝв :(ϣуІϝгЮϜ ев Ѐϒϼ500 м600 ϽлІ/Ϥϸ. 

 ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуϚϝЋЧϧЂъϜ ϣЂϜϼϹЮϜ ϥтϽϮϒϣтϸϝЋϧЦъϜм  ϵтϼϝϧϠ17/09/22  ев днЫϧв ЭгК ХтϽТ ЭϡЦ ев8 ϸϜϽТϒ ЭгІ  ϢϼϝЇϧЂϜ

)11 днЯϫгт ̪ϝ̯ЫЮϝв (50 ́ИыГϧЂъϜ блЯгІ еуЫЮϝгЮϜ ϸϹК ев лЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜ йϦϽϮϒ рϻЮϜ ̭ϝϠϽϾϝПЮϜм. 

мϼϹϯϦ  йжϒ ϢϼϝІшϜ ЙуϠ ϤϝуЯгК ϨϹϳϦ ̭ϝзϪцϜ сТ̭ϜϽІм  сЎϜϼцϜ сЫЮϝв ϸϹК сТ ЉуЯЧϦ йзК Ͻϯзт ϝгв ϼϜнϮцϜ еуϠ сЎϜϼчЮ

 еуузЛгЮϜϢϼϝЇϧЂъϝϠ. 

 бкϸϼϜнв еК ϤϝвнЯЛв бтϹЧϦ ϜнЏТϼ еуϠнϯϧЃгЮϜ ЍЛϠ дϒ ЩЮϺ пЮϖ РϝЏтблЯ϶ϸм рнзЃЮϜ.  

 ϝвϒϣуЧϡЮϜ йжϗТ еуϠнϯϧЃгЮϜ ϽуО ев  ϼϻЛϦЬϝЋϦъϜ  мϒ блϠнжϝЪϜ еуЯПЇзв. 

 ϭϚϝϧж сЯт ϝгуТмϢϼϝЇϧЂъϜ ϣуКϝгϧϮъϜ ϣтϸϝЋϧЦъϜм: 

Á  днПЮϝϡЮϜ100  сТ̫ϣϚϝгЮϜ 

Á  онϧЃгЮϜ :сгуЯЛϧЮϜ20% еуувцϜ ̪20% сϚϜϹϧϠъϜ ̪10% ̪ϣтнжϝϪ  50% сЮϝК буЯЛϦ̫ 

Á 100́ ̫ днϮмϿϧв блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЮϜ ев 
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Á ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЮϜ ЬϾϝзв  бϯϳЮϜ ϣГЂнϧв пЮϖ ϢϽуПЊ блϦϼϝЇϧЂϜ ев ϣжнЫϧв2  пЮϖ3 РϽО̫ 

Á  ЙгЂ ϹЦ100 %  ϢϼϹЧϠ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ИмϽЇв еК блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЮϜ ев100  дϜмϽуЧЮϜ сТ АϜмϝПув̫ 

Á 100́  ϣЫϡЇϠ днГϡϦϽв блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЮϜ евSTEG  мSONEDE ̫ 

Á 100́ ЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЮϜ ев) сϳЋЮϜ РϽЋЮϜ иϝув ϣЫϡЇϠ еуГϡϦϽв ϜнЃуЮ блϦϼϝONAS̫ ( 

Á ИϾнϧт  :сЮϝϧЮϜ нϳзЮϜ пЯК блϦϼϝЇϧЂϜ ϥгϦ етϻЮϜ еуЫЮϝгЯЮ рϽлЇЮϜ Э϶ϹЮϜ)1( 40%  еуϠ500  м1000  ̫Ϥ ϸ)2( 

10% ϽϫЪϒ  ев1000  ̫Ϥ ϸ)3( 50%  еуϠ2500  м3000 .Ϥ ϸ 

Á 70́  евсЎϜϼцϜ сЫЮϝв днвϹϷϧЃт  ϤϝϳЋгЮϜϣЊϝϷЮϜ ϬыЛЯЮ в ̪ ̮Ϡ ϣжϼϝЧ30 ́ ϣувнгЛЮϜ ϤϝуУЇϧЃгЯЮ дмϕϯЯт

рмϜϹϧЯЮ. 

Á  :нлТ ϸϜϽТцϜ ϟЃϲ сЎϜϼцϜ сЫЮϝв ϽЂϒ ЙтϾнϦ ϝвϒ)1 (45%  еуϠ4 м5̫ )2( 30%  еуϠ6  м8  м ̫20 %  ϽϫЪϒ

 ев10 ϸϜϽТϒ . 

Á 95́  ̪ϢϽІϝϡв блЮϝУАϒ Йв днЯгЛт сЎϜϼцϜ Шыв ев5́  ϸϝЋϳЮϜ бЂнв Ьы϶ еутϸϝЛЮϜ ЬϝгЛЮϜ днвϹϷϧЃт БЧТ

зв)ϣтϝлж пϧϲ ϽϡгЃтϸ СЋϧ сУжϝϮ(. 

 

 ϣЇглгЮϜ ϣужϝЫЃЮϜ ϱϚϜϽЇЮϜϣУуЛЏЮϜм  

ϣужϝЫЃЮϜ ϱϚϜϽЇЮϜ Ъ блУузЋϦ еЫгт етϻЮϜ ̭ϝУЛЎ мϒ еуЇглг 

 еуϠ евϢϽϪϓϧгЮϜ ϱϚϜϽЇЮϜ  ЈϝϷІцϜ ϣКнгϯв ϣϛУЮϜ иϻк бЏϦ .ϣУуЛЏЮϜ ϤϝϛУЮϜ пЯК Јϝ϶ йϮнϠ ϿуЪϽϧЮϜ сПϡзт ̪ИмϽЇгЮϝϠ

днЫЯгт етϻЯ̵ЮϜ  мϒ ЈϽТ мϒ ϸϼϜнв ϝв пЮϖ днϮϝϧϳт мϒ етϽ϶фϜ ЙгϧϯгЮϜ ϸϜϽТϒ ЬнЊϒ мϒ ϸϼϜнв ев ЭЦϒ ЅуЛЮϜ ϟЃЫЮ ЬнЊϒ

 ЌϼцϜ ев бкϸϼϜнв ϽуϫЫϠ ϾмϝϯϧтрϼϝЧЛЮϜ блЮϝв Ѐϒϼ мϒ ъϜм.сКϝгϧϮ 

 ъ етϻЮϜ ЬϝгЛЮϜ ̪ϽЧУЮϜ Б϶ ϥϳϦ днЇуЛт етϻЮϜ ̪днувцϜ ̪днЦнЛгЮϜ ̪е̵ЃЮϜ ϼϝПЊ ̪днзЃгЮϜ) ̭ϝУЛЏЮϜ ЈϝϷІцϜ Ϭϝϧϳтм

ϼϒ днЫЯгт.Јϝ϶ бКϸ пЮϖ (ϵЮϖ ̪ϝЎ 

 ϵтϼϝϧϠ ϥтϽϮϒ сϧЮϜ ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуϚϝЋЧϧЂъϜ ϣЂϜϼϹЮϜм ̪ϸϜϹЛϧЮϜм ̪еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ЭгК ϣГ϶ ϸϜϹКϖ ̭ϝзϪϒм17/09/2022 ̪

.СЛЏЮϜ ϣϮϼϸм Инж ϩуϲ ев ИмϽЇгЮϝϠ етϽϪϓϧгЮϜ ЈϝϷІчЮ ХуЦϸ ϹтϹϳϦ оϽϮ 

 ϹтϹϳϦϱϚϜϽЇЮϜ ЙтϼϝЇгЮϜ сТ ϣУуЛЏЮϜ 

ИыГϧЂъϜ СЇЫт ЯЮ ϣϡЃзЮϝϠϢϝКϽ дϒ 10 ́блзв  ̪днувϒм15 ́ <) еЃЮϜ ϼϝϡЪ ев65 .ϣУуЛЏЮϜ ϤϝϛУЮϜ пЮϖ днгϧзт (ϝ̯вϝК  ϝвϒ

сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊц ϣϡЃзЮϝϠ ϹЧТ  дϓϠ ϱЃгЮϜ СЇЪ20%  ̪днувϒ блзв20%  <) еЃЮϜ ϼϝϡЪ ев65 (ϣзЂ  

Ю ϣтϼϜϸшϜ ϢϹКϝЃгЮϜ ЬϝЫІϒ/ϟуЮϝЂϒϱϚϜϽЇЯ ϣУуЛЏЮϜ 

гЎ ϟϯт ̪̭ϝУЛЏЮϜ ЈϝϷІцϜ ЍтнЛϦ ев ̭ϿϯЪ ϢϹКϝЃв ϟЯГϧт Ϝϻкм .ϣзЫггЮϜ РмϽЗЮϜ ЭЏТϒ пЮϖ блϧЇуЛв онϧЃв ϽуПϦ дϝ

.ϤϝЃЂϕгЮϜ ев ϣКнгϯгЮϜ иϻк 

ЍтнЛϧЮϜ ϤϝжϝуϠ ЉϷЯв 

ϤϝжϝуϡЮϜ ϤϜϽуПϧгЮϜ # 

ϤϝувнгК ϒ 

дϜмϽуЧЮϜ ϣтънЮϜ 1 

ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛгЮϜ 2 

ϣГЃϡϧгЮϜ сϳЮϜ ϣтϽЧЮϜ ϢϸϝгЛЮϜ 3 

 ЍтнЛϧЮϜ ϟϮнϧЃт АϝЇж 4 

 -  гЮϜ ϣужϜϿувИмϽЇ  5 
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ϤϝжϝуϡЮϜ ϤϜϽуПϧгЮϜ # 

 ϼъмϸ140 000   ϣужϜϿувеуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶  6 

24 рϽУуТ 2021 ЭϮцϜ ϤϜнТ ϵтϼϝϦ 7 

17  ϽϡгϧϡЂ2022  етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ ϢϼϝЇϧЂϜ ϵтϼϝϦ 8 

ϡгЃтϸϽ 2022  ϤϝЏтнЛϧЮϜ ϣЇЦϝзв ϵтϼϝϦ 9 

  ϣгКϹв ϤϝуЊнЋ϶ ϞϢϝКϼ  

20 ϢϝКϼ ИмϽЇгЮϜ ев етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ ϸϹК 10 

18 ϢϼϽЏϧгЮϜ ϽЂцϜ ϸϹК 11 

64 ϸϹЛЮϜ рϽтϹЧϧЮϜ ϢϽЂчЮ / ϸϜϽТϒ ϢϽЂцϜ 12 

5 етϼϽЏϧгЮϜ ̭ϝУЛЏЮϜ ϸϹК 13 

 сКϜϼ20 еуЧϳϧЃгЯЮ сЮϝгϮшϜ ϸϹЛЮϜ 14 

4 ϼϝϧЫлЮϝϠ ϢϸнЧУгЮϜ сЎϜϼцϜ ϣϲϝЃв 15 

ϣгКϹв ϤϝуЊнЋ϶ Ϟ еуЫЮϝгЮϜ  

22 ИмϽЇгЮϜ ев етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ ϸϹК 16 

22 Ϝ ϽЂцϜ ϸϹКϢϼϽЏϧгЮ 17 

62 ϸϹЛЮϜ рϽтϹЧϧЮϜ ϢϽЂчЮ / ϸϜϽТϒ ϢϽЂцϜ 18 

4 етϼϽЏϧгЮϜ ̭ϝУЛЏЮϜ ϸϹК 19 

22 ϝлϦϝЂϜϽО ϤϹЧТ сϧЮϜ ϽЂцϜ ϸϹК 20 

.255 ϼϝϧЫк ϣϧЦϕгЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ ϼϝϧЫлЮϝϠ ϢϸнЧУгЮϜ сЎϜϼцϜ ϣϲϝЃв 21 

0,3 ϼϝϧЫлЮϝϠ ϢϸнЧУгЮϜ сЎϜϼцϜ ϣϲϝЃвϣгϚϜϹЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ) ЭЧзЮϜ ϬϜϽϠϒ( 22 

0 ϹКϝуЯЪ ϣвϹлгЮϜ ЬϾϝзгЮϜ ϸ  23 

0  ϣϡЃзϠ ϣвϹлгЮϜ ЬϾϝзгЮϜ ϸϹК50  24 

0  ϣϡЃзϠ ϣвϹлгЮϜ ЬϾϝзгЮϜ ϸϹК25  25 

0 ϣЮϜϿгЮϜ ϢϽгϫгЮϜ ϼϝϯІцϜ ϸϹК 26 

0  ϸϹКϼϝϯϧЮϜ еуЪϝЪϸϣЮϜϿгЮϜ  27 

0 етϹЛϡгЮϜ еуЮнϯϧгЮϜ ϣКϝϡЮϜ ϸϹК 28 

0 ϣЮϜϿгЮϜ ϣуϳϧЮϜ ϣузϡЯЮ сЯгϯЮϜ ϸϹЛЮϜ 29 

0 ϝлЮϜ ϢϹгКϒ ϸϹКϢϹЛϡгЮϜ СϦ 30 

0 ϢϹЛϡгЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϢϹгКцϜ ϸϹК 31 

0 ϣЮϜϿгЮϜ иϝугЮϜ ϟЯϮ ϤϜнзЦ/ϸϹК 32 

 

ϣвϝЛЮϜ ϤϜϼмϝЇгЮϜм ϣуЛгϧϯгЮϜ ϣЪϼϝЇгЮϜ 

:сЯт ϝв ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϜϼмϝЇгЮϜ ϥЯгІм .бууЧϧЮϜ ϸϜϹКϖ ев ϣЯϲϽгЮϜ иϻк Ьы϶ ϤϜϼмϝЇв ϥтϽϮϒм 

Á м :ϣуЃуϚϽЮϜ ϣуЯϳгЮϜм ϣугуЯЦшϜ ϣувнЫϳЮϜ ϤϝжϝуЫЮϜ) ϟЛЇЮϜ ϞϜнж ЁЯϯгϠ дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ϞϜнж ̪дϜмϽуЧЮϜ ϣтъARP ̪(

ϣтнлϯЮϜ ϣугзϧЮϜ ϢϼϜϸϖ ̪ϣЪϽЇЮϜ ) ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜSTEG ϣЮϝЪм ̪( ϣКϝзЋЮϝϠ ЌнлзЮϜϹтϹϯϧЮϜм )APII ̪(

 сЃжнϧЮϜ ϸϝϳϦъϜм ϣϲыУЯЮϹуЋЮϜм рϽϳϡЮϜ )UTAPм ̪ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹЯϠм ̪(  ϣЮмϹЮϜ Шывц ϣтнлϯЮϜ ϢϼϜϸшϜ дмϕЇЮϜ м

ϣтϼϝЧЛЮϜ )DRDEAF ̪(ϣуϠмϹзгЮϜм ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜ.(CRDA)  

o  бтϹЧϦ дϓЇϠ ϣвϝК ϢϼмϝЇв ϤϹЧ̳КИмϽЇгЮϜ ϵтϼϝϧϠ 2020/10/27. 

o  ϰϝЋТщЮ ИϝгϧϮϜ ϹЧ̳КЌϽЛЮм бууЧϧЮϜ ϭϚϝϧж СЯϧϷв ϵтϼϝϧϠ2022/03/03. 

Á  ϣузАнЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ ̪ϣуЯϳгЮϜ ϤϝжϝуЫЮϜ Йв ϤϜϼмϝЇвϤϝтϝУзЮϜ сТ РϽЋϧЯЮ )ANGed ϣтϝгϳЮ ϣузАнЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ ̪(БуϳгЮϜ 

)ANPE ̪(ϣЪϽЇЮϜ ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ̪ дϜнтϹЮϜ ϽулГϧЯЮ сзАнЮϜ ϣуϠмϹзгЮϜм  ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜ

)CRDA(  сϧЮϜмϥвϓϧЮϜ  ϣЯϲϽв Ьы϶ϥϡϫϧЮϜ сϠнϮнЮϜ ЭϚϝЃгЮϜ сТ ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ИмϽЇгЯЮ  сТϤмϒ  ϽϡгϧϡЂм

2021. 



  

 

 

       Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 65/180  

в ϤϜϼмϝЇгЮϜϢϼϽЏϧгЮϜ ϣуЯϳгЮϜ ϤϝЛгϧϯгЮϜ Й 

Á  сТ ϤϜϼмϝЇгЮϜ ев ϣЯЃЯЂ ϤϽϮ19  ϽϠнϧЪϒ2020 :ϤϜϸϝгК ϣЃг϶ сТ 

o ϢϸϝгК бЯЛЮϜ  :13 ϢϹϲϜм ϢϒϽвϜм ыϮϼ 

o  :сЂнЮϹЮϜ ϢϸϝгК10 м ыϮϼ 2 ϢϒϽвϜ 

o ϢϸϝгК   :ϹтϹϮ ϽуϠ7 ЬϝϮϼ 

o  ϢϸϝгКгІϝЇϡЮϜ :ϣ10  ЬϝϮϼм3 ̭ϝЃж 

o ϣГЃϡϧгЮϜ ϢϸϝгК ЬϝϮϽЮϜ ев ϣКнгϯв : 

Á Ϫ ϣЮнϮ ϤϹЧ̳К:ϣГЃϡϧгЮϜ ϢϸϝгК ев ϿуЪϽϧЮϜ ϤϝКнгϯв Йв ϤϝКϝгϧϮъϜ ев ϣужϝ 

o  ) ЬϝϮϽЮϜ ϣКнгϯв15  бϦ ̪(ϝ̯ЋϷІЭЊϜнϧЮϜ блЛв  сТ4 рϽУуТ 2022. 

o ) еуГЇзЮϜ ϽуОм еуГЇзЮϜ ϞϝϡЇЮϜ еуϯтϽϷЮϜ ϣКнгϯв8 ЈϝϷІϒ бϦ ̪(ЭЊϜнϧЮϜ блЛв  сТ4  ϽтϜϽϡТ2022. 

o ) ̭ϝЃзЮϜ ϣКнгϯв8  сТ блЛв ЭЊϜнϧЮϜ бϦ ̪(ЈϝϷІϒ6 ϽУуТр 2022. 

 ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуϚϝЋЧϧЂъϜ ϣЂϜϼϹЮϜ- (еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶ ϼϝАϖ сТ) ϣтϸϝЋϧЦъϜ 

o  Йв ϼмϝЇϧЮϜ19 ) ϣуІϝгЯЮ сϠϽв9  ϣГЃϡϧгЮϜ сТм10  сТсЂнЮϹЮϜ сТ (17  ϽϡгϧϡЂ2022. 

o  Йв ϼмϝЇϧЮϜ11  сТ сЎϜϼцϜ сЫЮϝв ев17  ϽϡгϧϡЂ2022. 

Ϝ ϤϝЂϜϼϹЯЮ ϣуЃуϚϽЮϜ ϭϚϝϧзЮϜ ЭϫгϧϦ ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуϚϝЋЧϧЂъϣтϸϝЋϧЦъϜм :сЯт ϝгуТ ЇгЮϝϠ етϽϪϓϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ ЙугϮ днЧТϜнв ИмϽ

 .ϣ̵ЋϧϷгЮϜ ϤϝлϯЮϜ ЭϡЦ ев йϠ ϜнгЯКϒ дϒ блЮ ХϡЂ ϹЦм ̪иϾϝϯжϖ пЯКϹЦм  .ϣтϸнЮϜ ϢϼϸϝЋгЮϜ ϣЧтϽА пЯК блϧЧТϜнв пЯК ϜнϠϽКϒ

:ϢϼмϝЇгЮϜ Ьы϶ ϣуЮϝϧЮϜ АϝЧзЮϜ еК СЇЫЮϜ бϦ ̪ЩЮϺ пЮϖ ϣТϝЎшϝϠм 

сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊϒ 

o ) ФмϹзЋЮϜ ϝлКϾнт сϧЮϜ РыКцϜ ϣугЪ100 ̫ ФнЃЮϜ сТ ЙУϦϽв йЛуϠ ϽЛЂм ϣуТϝЪ ϽуО (ϽлІ/аϜϽОнЯуЪ 

o  м ̪Э϶ϹЮϜ ев пЯКϒ ϤϝЧУзЮϜм ̪ϢϽу϶цϜ ϤϜнзЃЮϜ сТ сЮϝгЮϜ ЙЎнЮϜ ϼнкϹϦ40 ̫́ ϣуКϝгϧϮϜ ϣуГПϦ блтϹЮ ЁуЮ  

o  сТ ϣуϳЋЮϜ ХТϜϽгЮϜ пЮϖ ϼϝЧϧТъϜ ϣГЃϡϧгЮϜ сϦϸϝгКсЂнЮϹЮϜм̫ 

o  СЛЎϣузϡЮϜ  ϣЧГзв сТ ϣуЂϝЂцϜϺϜϼИ ̫ ЭЧзЮϜ ЭϚϝЂм сТ ЉЧж Йв ϼϝгϦ 

o ИϝГЧжъϜ сϚϝϠϽлЫЮϜ ϼϝуϧЯЮ ϽгϧЃгЮϜ 

o .ϝлЏтнЛϦ бϧуЂм ϣЯуϛЎ ϼϜϽЎцϜ дц ИмϽЇгЮϜ ХуЧϳϧЮ дмϹтϕв еуЫЮϝгЮϜ ЙугϮ 

ϢϝКϽЮϜ 

o  ϣЧГзвϣГЃϡϧгЮϜ ̫ сКϽЮϜ ϣГЇжц ϣуЃуϚϽЮϜ ϣЧГзгЮϜ ск  

o ϣϡЃзЮϝϠ ϢϝКϽЯЮыКцϜ ϣугЪ дϗТ ̪) ФмϹзЋЮϜ ϝлКϾнт сϧЮϜ Р100  сТ ЙУϦϽв йЛуϠ ϽЛЂм ϣуТϝЪ ϽуО (ϽлЇЮϜ/аϜϽОнЯуЪ

 .ФнЃЮϜ 

o ̫ ϣЧГзгЮϜ сТ ϣвϝЛЮϜ ϣтϽГуϡЮϜ ϤϝвϹϷЮϜ ЉЧж 

o  блтϹЮ ЁуЮ блгЗЛвм ̪Э϶ϹЮϜ ев пЯКϒ ФϝУжшϜм ̪ϢϽу϶цϜ ϤϜнзЃЮϜ сТ сЮϝгЮϜ ЙЎнЮϜ ϼнкϹϦ ϣуГПϦϣуКϝгϧϮϜ̫ 

o  сТ ϣуϳЋЮϜ ХТϜϽгЮϜ ЉЧжсϦϸϝгК ϣГЃϡϧгЮϜ мЮϜ.сЂнЮϹ 

ϻуУзϧЯЮ сзвϿЮϜ ЬмϹϯЮϜ 
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:ЍтнЛϧЮϜм еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϣГ϶ ϻуУзϧЮ аϝЛЮϜ БуГϷϧЮϜ иϝжϸϒ ЬмϹϯЮϜ сТ ϸϽт 

ϢϹгЮϜм ϵтϼϝϧЮϜ АϝЇзЮϜм ЭϲϜϽгЮϜ ϸϹЛЮϜ 

 1 ϸϜϹКшϜ ϣЯϲϽв 

 ϽϠнϧЪϒ2022  ϣувыКϖ ϣЯгϲ 1.1 

пЮϜ ϽϠнϧЪϒ  ϣтϝлж

ϽϡгЃтϸ2022  
ЙугϮ ЭуϯЃϦ в (ϣуϚϝлж ϣгϚϝЦ ϸϜϹКϖ) ШыгЮϜ ϤϝЛуϡгЮϜ ϢϝКϜϽв Й

ЭЛУЮϝϠ еуϮϼϹгЮϜ ШыгЮϜ еуϠ ϢϽу϶цϜ 

1.2 

 ϽϠнϧЪϒ2022  ϤϝЏтнЛϧЮϜ ϣгуЦ ϽтϹЧϦ 1.3 

 ϽϠнϧЪϒ2022  етϼϽЏϧгЮϜ ЈϝϷІцϜ ϣгϚϝЦ ХуЯЛϦ 1.4 

 ϽϠнϧЪϒ2022  ϣуЯгϯЮϜ ϣужϜϿугЮϜ ϽтϹЧϦ 1.5 

 ϽϠнϧЪϒ2022   ϣугзϧЮϜ ϣзϯЮ етнЫϦϣуКϝгϧϮъϜ 1.6 

 ϽϠнϧЪϒ2022   ϸϜϹКϖЛЮϜ ϣГ϶еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ Эг  1.7 

 ϽϠнϧЪϒ2022   пЯК ХтϹЋϧЮϜеуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶   РϽА ев

ϱЯЋгЮϜ ϞϝϳЊϒ 

1.8 

 ϽϡгϧϡЂ2022    ϽЇжеуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶  ϣтънЮ ϵЃж бтϹЧϦ +

̪дϜмϽуЧЮϜ  ϣϷуϡЃЮϜ сϧтϹЯϠм ϣуЮϝгЇЮϜ дϜмϽуЧЮϜм ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв

ϜмϽуЧЮϜмд 

1.9 

2  Ͼϝϯжϖ ϣЯϲϽвеуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶  

 ϽϠнϧЪϒ2022  ХТϜнϧЮϝϠ ϸϝуЧЮϜ ϣзϯЮ ̭ϝЇжϖ 2.1 

 ϽϠнϧЪϒ2022  ϣтϝлж пЮϜ

 ϽϡгЃтϸ2022  

ЙгϧϯгЮϜ ϣугзϦ ϣГ϶м ЅуЛЮϜ ЭϡЂ ϢϸϝЛϧЂϜ ϽуϠϜϹϦ ϻуУзϦ 2.2 

 сТϝϮ ев ϣтϜϹϠ2023   .сЎϜϼцϜ пЮϖ ЬнЊнЮϜ ϸнуЦ ЌϽТм ̭ϝзϡЮϜ ЬϝгКϒ ̭ϹϠ 2.3 

 ЭгЛЮϜ ϣГϲ ϻуУзϦ ϣтϜϹϠ ϹзК

еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ. 

ϢϽЋϧϷгЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϣГ϶ ϻуУзϦ бууЧϦм ϣЛϠϝϧв ϣГЇжϒ 2.4 

 

бууЧϧЮϜм ϹЊϽЮϜ ϤϝϡуϦϽϦ (еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶)  

:еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϤϐϜϽϮϖ сТ еууЃуϚϼ етϽЋзК бууЧϧЮϜм ϹЊϽЮϜ ЭЫЇт 

Á ϣГ϶ ϻуУзϦм ϸϜϹКϖ ϹЊϼ ̫ ϢϼϽЧгЮϜ АмϽЇЮϜм аϝЫϲчЮ ϤϐϜϽϮшϜ ЬϝϫϧвϜ дϝгЏЮ ЭгЛЮϜ 

Á  ϻуУзϦ ̭ϝзϪϒ ϣТϸϝЋгЮϜ ϤϝϠнЛЋЯЮ ϣКϽЃϠ ϣϠϝϯϧЂъϜ ЭϮϒ ев ϢϻУзгЮϜ ϽуϠϜϹϧЮϜм ϤϐϜϽϮщЮ ЬϝϫϧвъϜ ϹЊϼARAP̫ 

Á ЈϝϷІцϜм ЬнЊчЮ ϣугЦϼ ϤϝжϝуϠ ϢϹКϝЦ ЩЮϺ ЭгЇуЂм .омϝЫЇЮϜм ϤϝЏтнЛϧЮϜ ЙϡϧϧЮ ϤϝвнЯЛв аϝЗж ̭ϝЇжϖ етϼϽЏϧгЮϜ. 

 

 ϤϝуЮмϕЃгЮϜ Фϝϫув ϻуУзϧЮ ϣуЃЂϕгЮϜ ϤϝϡуϦϽϧЮϜ :ЬмϹϯЮϜ- ϢϽЋϧϷгЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϣГ϶ 

ЬмϕЃгЮϜ АϝЇзЮϜ ϸϹЛЮϜ 

STEG  ϢϽϪϓϧгЮϜ сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊц сЎϜϼцϜ ϣуЫЯв ϤϜϹзЂ ев ХЧϳϧЮϜ

ИмϽЇгЮϜ ϟуЪϽϧϠ 

.омϝЫЇЮϜ Эϲ сТ ϢϹКϝЃгЮϜ 

 еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϣГϷЮ ЭвϝЇЮϜ ϻуУзϧЮϜ сТ ϢϼϸϝϡгЮϜ аϝвϾ ϻ϶ϒ̪ϢϽЋϧϷгЮϜ 

.ϢϼмϽЏЮϜ ϹзК ϣϳЯЋгЮϜ ϞϝϳЊϒм оϽ϶цϜ ϤϝжϝуЫЮϜ йуϮнϦм 

ЍтнЛϧЮϜ ϤϜϸϝлІ пЯК ЙуЦнϧЮϜм ЌмϝУϧЮϜ 

1 

(AMEA)  ϼнГгЮϜ омϝЫЇЮϜ ϢϼϜϸϖ ϣуЮϐ ̭ϝЇжϖ 2 

(AMEA)  ϼнГгЮϜ  ϢϸϝуЧЮϜ ϣзϯЮ ̭ϝЇжϖ 3 

(AMEA)  ϼнГгЮϜ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКϖ ϤϝуЯгЛЮ ϣуЯ϶ϜϹЮϜ ϣϡЦϜϽгЮϜ 4 

(AMEA)  ϼнГгЮϜ / STEG / CRDA ϢϝКϽЮϜ Йв ЍтнЛϧЮϜ ϤϜϸϝлІ пЯК ЙуЦнϧЮϜм ЌмϝУϧЮϜ 5 

сϮϼϝ϶ ϼϝЇϧЃв /ИмϽЇгЮϜ ϢϼϜϸϖ ϢϹϲм ИмϽЇгЯЮ сϮϼϝϷЮϜ бууЧϧЮϜм ϣϡЦϜϽгЮϜ 6 
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ϣужϜϿув  (еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶)PARA 

 сЮϝгϮшϜ НЯϡгЮϜ ϼϹЧт ̮Ϡ0 00054 ϸ ) Ϥ0 00041 .(ϼъмϸ 

ϤϝЗϲыгЮϜ ϼϝзтϹЮϝϠ ϣгуЧЮϜ АϝЇзЮϜ СЊм 

 ЍтнЛϦϣуІϝгЮϜ сϠϽв 

 сЮмцϜ ϽуЏϳϧЮϜ ев еуϧзЂ пЯК ϽтϹЧϧЮϜ ϹгϧЛт

ϣуІϝгЮϜ ϣтϻПϧЮ ϽуЛЇЮϜ ϼϻϡЮ ЌϼчЮ 

 

10 000 

 ϢϽϮϓϧЃв Ќϼϒ ϿулϯϦ ЭЫІ сТ сЮϝЧϧжϜ бКϸ

сКϜϽгЮϜ мϒ ЭуЊϝϳгЮϜ сТ ϝлвϜϹϷϧЂъ ϝ̯ϫтϹϲ 

 :ϢϹгЮϜ22 ) ϣзЂ20  дϝϧзЂм ИмϽЇгЯЮ ЭуПЇϦ ϣзЂ

Ϡ бϧуЂ .(ЩуЫУϧЮϜ ев пЮϖ ЙЦнгЮϜ ϢϸϝЛϧЂϜ ЩЮϺ ϹЛ

.ϣуЮмцϜ йϧЮϝϲ 

 ̮Ϡ ϼϝϧЫк ЭЫЮ ϽуЛЇЮϜ ϼϻϠ ϣУЯЫϦ ϼϹЧϦ500  / ϼϝзтϸ

(иϝжϸϒ ЭуЊϝУϧЮϜ ϽЗжϜ) ϼϝϧЫк 

 

 

44 000 

(  ϼϝзтϸ ϣзЃЮϜ сТ2000) 

 еуϠϽгЯЮ сКϜϽгЮϜ ев дϝвϽϳЮϜ ЍтнЛϦ

 ХАϝзв пЮϖ ЬнЊнЮϜ ев днвϽϳ̳уЂ етϻЮϜ

 ЭуЊϝϳгЮϜ ϽтнГϦ Ьы϶ ев сКϽЮϜ

ϽЮϜ ϣуКϜϼϿЮϜ ЙзЋгЮϜ ЙЦнв ев ϞϽЧЮϝϠ ϣтнК

 ϣϲϝЃв пЯК сϚнЎмϽлЫЮϜ4 Ϝ̯ϼϝϧЫк 

.еуϠϽгЯЮ ϢϼнЇгЮϜ бтϹЧϦ еК ЬмϕЃв рϽГуϠ ϟуϡА 

600  ϢϹгЮ ант / ϼϝзтϸ20 ) ант1/2  сϠϽв ЭЫЮ ант

(ϣзЃЮϜ сТ еуϦϽв 

12 000 

 ϣтϽГуϡЮϜ ϣϳЋЮϜ пЯК сзУЮϜ ϟтϼϹϧЮϜ

 ϤϜϼϝу϶м ЌϜϽвцϜ ЉϳТ ϣуУуЪ) ϣужϜнуϳЮϜ

̪ϣзЫггЮϜ ϬыЛЮϜ ϵЮϖ ̪ϣуϠϝϯжшϜ ϣϳЋЮϜ 

сЎϜϼцϜ пЮϖ ЬнЊнЮϜ ϤϝуЦϝУϦϜ еК ϣϯϦϝзЮϜ ϣгϚϜϹЮϜ ϢϼϝЃϷЮϜ 
 ̮Ϡ ϼϹЧт ϹϲϜнЮϜ ϼϝϧЫлЮϜ ϽЛЂ дϒ бЯЛЮϜ Йв21000 

 ϣЪϽІ ϤϝЛЦнϦ ϟЃϲ рϽϚϜϿϮ ϼϝзтϸSTEG  аϝЛЮ

2022  ϣϡЃзϠ ϢϸϝтϾ ϼϝϡϧКъϜ еуЛϠ ϻ϶цϜ Йв2́  ЭЪ

 ϢϹгЮ аϝК20 ̪ϣзЂ :ЭЦ рϒ 

2022 ϹϲϜнЮϜ ϼϝϧЫлЮϜ ϽЛЂ 21000 ϼϝзтϸ 

2042  ϹϲϜнЮϜ ϼϝϧЫлЮϜ ϽЛЂ30600  ϼϝзтϸ

 ϟϡЃЯЮ сϠϝЃϳЮϜ ЭЃЯЃϧЮϜ)2́ (сЮмцϜ ϽЛЃЮϜ ев 

9 500 

 ХтϽГЮϜ ЬнА пЯК сЎϜϼцϜ Шыв ЍтнЛϦ

) ϬϜϽϠϒ ЬыϧϲϜ еК7  ϝ̯ϮϽϠ Ĭ400  Ͻϧв

(ЙϠϽв 

 

сЎϜϼцϜ пЮϖ ЬнЊнЮϜ ϤϝуЦϝУϦϜ еК ϣϯϦϝзЮϜ ϣϧЦϕгЮϜ ϢϼϝЃϷЮϜ 

- 83 000 

ϝϳЊц рϹЧж ЍтнЛϦ пЯК сЎϜϼцϜ Ϟ

 ϣуКϜϼϿЮϜ ϼϜϽЎцϜ еК ХтϽГЮϜ ЬнА

ϬϜϽϠϒ ϟуЪϽϦм ϤыϠϝЫЮϜ ϟϳЂ еК ϣϯϦϝзЮϜ 

 

 

105 000 

 

 ϣуКϜϼϿЮϜ ϼϜϽЎцϜ еК рϹЧж ЍтнЛϦ

ϼϝЃв ЬнА пЯК сЎϜϼцϜ ϞϝϳЊц 

ХуϡГϦ еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶ PARA  
 бЮϝЗгЮϜ ϣуГПϧЮ ϢϹϲϜм ϣзЂм ̭ϝзϡЮϜ ев дϝϧзЂ :ϢϹгЮϜ

 ϢϽϧТм ХуЦϹϦPARA 
15 000 

 оϹв пЯК ϢϸϝуЧЮϜ ϣзϯЯЮ ϣуЯуПЇϧЮϜ ϣужϜϿугЮϜ3 

ϤϜнзЂ 

 15 000 
 ϢϸϝКϖ ϣГ϶ ϻуУзϦ ϹЊϼм ϣϡЦϜϽв ϣглв

ϢϽЋϧϷгЮϜ еуАнϧЮϜ 

 бтϹЧϦ ϟϯт3  :ХуЦϹϦ ϤϝуЯгК15  Ѐϼϝв2024 

м15  Ѐϼϝв2025  ЭϡЦ сϚϝлзЮϜ ХуЦϹϧЮϜм30 

 ϽϡгϧϡЂ2025 

 

45 000 

Кϖ ϣГ϶ ϻуУзϧЮ ϣЯЧϧЃгЮϜ ϣЛϮϜϽгЮϜϧЮϜ Ϣϸϝ еуАн

ϢϽЋϧϷгЮϜ 

 

 

ϟϯт дϒ егЏϧϦ  еуУЛЏϧЃгЮϜ ЙЎм еуЃϳϦ

(ϣуКϝгϧϮъϜ ϣуГПϧЮϜм ϟтϼϹϧЮϜ) 
50 000 

ϸϜϹКϖ ϣуЛгϧϯгЮϜ ϣугзϦ ϣГ϶ 

 

= ИнгϯгЮϜ005883  ϼϝзтϸ  

= ϣЛЦнϧв ϽуО СтϼϝЋв 61500   

ϼъмϸ 140 000 /ϼϝзтϸ 450 000 = еуАнϧЮϜ ϢϸϝКш ϢϽЋϧϷгЮϜ ЭгЛЮϜ ϣГ϶ ϣужϜϿув ϣГ϶ 
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1.0 INTRODUCTION  

Le consortium coordonné et dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power 

(ci-après dénommé "le Promoteur"), s'est vu attribuer en décembre 2019, un Accord pour 

le développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt (MW) dans 

le gouvernorat de Kairouan, en Tunisie (ci-après dénommé "le Projet ").   

 

AMEA Power a été fondée en 2016 et son siège social est situé à Dubaï, aux Émirats arabes 

unis. La société développe, finance, construit, possède et exploite des centrales d'énergie 

renouvelable en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. La société de projet, une entité à 

vocation spéciale, Kairouan Solar Plant Sarl. ("KSP") est en cours de constitution.  

 

La Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz est une entreprise publique sous tutelle du 

Minist¯re de lôIndustrie, de lôEnergie et des Mines qui a le monopole du transport et de la 

distribution de lô®lectricit® et du gaz. Sa mission principale est de couvrir les besoins du pays 

en énergie électrique dans les meilleures conditions économiques, techniques et 

environnementales. 

 

Le Projet de Kairouan comporte deux volets : 

Á La centrale solaire (100 MW), qui sera construite et exploitée par le Promoteur ; 

Á La Ligne Electrique Aérienne à Haute Tension 225 kV de 8 km de long, qui sera 

construite et exploitée par la Société Tunisienne de lôElectricité et du Gaz (STEG). 

Le présent document constitue le Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) tel que 

prévu dans les Etudes dôImpact Environnemental et Social r®alis®es pour la centrale 

photovoltaïque et la ligne électrique aérienne à haute tension associée.  

Il est à noter que le projet solaire photovoltaïque de 100 MW de Kairouan et ses 

installations connexes est classé dans la " catégorie B " conformément aux Normes de 

Performance (PS) de la SFI en matière de durabilité environnementale et sociale (2012), et 

dans la catégorie 2 dôapr¯s le Syst¯me de Sauvegarde Int®gr® (SSI) de la BAD.  

 

Dans ce cadre, Environmental Assessment and Management (EAM) a été désignée par 

AMEA Power pour réaliser le présent Plan dôAction de Réinstallation Abrégé du Projet 

conformément à la Norme de Performance de la SFI (NP5), au Système de Sauvegardes 

Intégrées (SO2) de la BAD (2015) et au Cadre de la Politique de Réinstallation (CPR) établi 

par la Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG) conformément à la 

réglementation tunisienne en vigueur et à la Norme Environnementale et Sociale  de la 
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Banque Mondiale (NES05) relative à lôacquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de 

terres et réinstallation involontaire.  

 

 1.1  Objectif du PARA 

Un Plan dôAction de Réinstallation Abrégé (PARA), est requis, sauf exception pour toutes 

les opérations impliquant une réinstallation involontaire, telles que pour les personnes qui 

sont déplacées de terre ou des ressources productives et subissant les conséquences 

suivantes : 

Á Le d®m®nagement, la perte dôun abri, la perte de biens ou dôacc¯s ¨ des atouts 

importants pour la production ; 

Á La perte de sources de revenus ou de moyens de subsistance ; 

Á La perte dôacc¯s ¨ des endroits qui offrent des revenus plus ®lev®s ou des plus faibles 

dépenses pour les entreprises ou personnes. 

 

Un PARA complet est requis dans les cas où plus de 200 personnes sont touchées. Si 

lô®chelle et la gravit® des impacts sont limit®es ou bien lorsque moins de 200 personnes 

sont déplacées, un plan succinct de réinstallation peut répondre à ces exigences. 

 

Le PARA vise essentiellement à concevoir et à planifier, sur la base dôune connaissance 

approfondie de la situation des personnes affect®es par le projet et dôune concertation 

continue avec elles, les actions qui leur permettent dô®chapper aux risques 

dôappauvrissement quôil est susceptible de leur faire encourir et qui leur permettent dôen 

faire une opportunit® pour am®liorer leur niveau de vie et leurs moyens dôexistence. 

Il est réalisé lorsque que lôimpact social sur la population du point de vue, de pertes de 

terres, de ressources et dôactivit®s nôest pas connu avec précision. Son but est de clarifier 

les règles applicables et identifier les principes directeurs et les procédures à suivre en vue 

dô®valuer, de d®dommager et de porter assistance aux personnes n®gativement touch®es par 

le projet. Ses objectifs sont : (i) minimiser, autant que possible, les acquisitions des terres 

privées ; (ii) éviter dans toute la mesure du possible la destruction de biens (iii) indemniser 

les personnes affectées par la compensation de la perte de terres, (iv) apporter de 

lôassistance aux personnes affect®es.  

Selon le Syst¯me de Sauvegarde Int®gr® de la BAD, lôobligation de la Banque de d®bourser 

la subvention pour les travaux impliquant une réinstallation sera sous réserve de la 

satisfaction des conditions supplémentaires suivantes : 
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Á (a) Soumission d'un calendrier de travaux et d'indemnisation établi conformément au 

PARA et aux exigences de la Banque quant à la forme et au fond satisfaisant pour la 

Banque détaillant : (i) les travaux de construction du projet pour la centrale solaire et 

LEAHT, et (ii) le délai d'indemnisation et / ou de réinstallation de toutes les personnes 

affectées par le projet ; 

Á (b) Présentation de preuves satisfaisantes que toutes les personnes affectées par le Projet 

(«PAPs») ont été indemnisées et / ou réinstallées conformément au PGES et au PARA 

et / ou les travaux convenus et le calendrier d'indemnisation et les exigences de la 

Banque, avant le début des travaux et en tout état de cause avant le déménagement et / 

ou la prise de possession effective des terres et des biens connexes par les PAPs; 

Á (c) La présentation de preuves satisfaisantes indiquant que les ressources allouées pour 

l'indemnisation et / ou la réinstallation des PAP ont été déposées sur un compte dédié 

dans une banque acceptable par le Banque, lorsque le bénéficiaire peut prouver, à la 

satisfaction de la Banque, que l'indemnisation et / ou la réinstallation des PAP 

conformément au paragraphe [a)] [b)] ci-dessus n'a pas pu être entrepris entièrement ou 

partiellement, pour les raisons suivantes : 

V (i) l'identification des PAPs par le bénéficiaire n'est ni faisable ni possible ; 

V (ii) les litiges en cours impliquant les PAP et / ou affectant l'exercice 

d'indemnisation et / ou de réinstallation ; ou 

V (iii) toute autre raison indépendante de la volonté du bénéficiaire, telle que discutée 

et convenue avec la Banque.]  

1.2  Composantes du PARA 

Les composantes essentielles dôun tel Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) sont 

les suivantes :  

Á Résumé exécutif du PARA ;  

Á Introduction ; 

Á Cadre juridique et institutionnel 

Á Description du projet, de la zone du projet et de la zone d'influence du projet ;  

Á Description de lôenvironnement humain et socio-®conomique de la zone dôinfluence du 

projet ; 

Á Impacts potentiels du Projet ; 

Á Responsabilité organisationnelle ;  

Á Participation communautaire et consultations publiques ; 
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Á Études socioéconomiques ;  

Á Éligibilité/droits à indemnisation-réinstallation et date butoir ; 

Á Estimation des pertes ; 

Á Mécanisme de gestion des plaintes ;  

Á Suivi et évaluation.  

Á Calendrier dôexécution 

Á Concertation et information public 

Á Coûts et budget  

1.3  M®thodologie dô®laboration du PARA 

La m®thodologie adopt®e pour lô®laboration du pr®sent PARA sôest articul®e autour des 

activités suivantes : 

Á Réunion de coordination et de cadrage du projet avec les Partie Prenantes et les PAPs ; 

Á Revue documentaire, la collecte des données et toutes les informations en relation avec 

le Projet ; 

Á  Consultations publiques effectuées dans le cadre des EIES de la Centrale Solaire et de 

la LEAHT dans le gouvernorat de Kairouan.  

Á Enquête socioéconomique avec les PAPs (les propriétaires des terres et les éleveurs). 

De façon spécifique, un questionnaire des propriétaires des terres et des éleveurs a été utilisé 

pour obtenir plus de renseignements sur les PAPs par famille.  
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2.0 CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

2.1  Cadre juridique  

2.1.1   Droit foncier Tunisien 

Dans le régime foncier tunisien, régis par le Code des droits réels, plusieurs statuts fonciers 

coexistent : 

Á Les terres privées : Ce sont des terres qui appartiennent à des particuliers exerçant le 

droit total de propriété dont on distingue : 

 Les terres immatriculées au Livre foncier (Loi foncière du 1er juillet 1885), refondu 

par le Code des droits réels (Loi 65-5 du 12 février 1965 portant promulgation des droits 

réels). 

- Ce titre assure une protection compl¯te contre tout type dôusurpation ou 

dôappropriation des terres. 

- Moins de la moitié des terres qui pourraient être immatriculées (pour manque de 

connaissances de la procédure ou au coût et aux délais nécessaires pour 

lôimmatriculation). 

- Près de 60% des titres enregistrés au Livre foncier ne sont pas à jour. Les terrains 

titr®s font en effet souvent lôobjet de transferts de propri®t® (h®ritage, vente ou 

donation) qui ne sont pas enregistrés. 

Á Les terres faisant lôobjet dôactes notari®s : terres dont les documents de propri®t® sont 

des actes notariés. Ces terres ne sont pas enregistrées au Livre foncier et sont donc 

moins bien protégées juridiquement. 

Á Les terres objet de certificats de possession : le certificat de possession est un document 

administratif délivré aux exploitants de terres agricoles non titrées. Ce certificat est 

d®livr® ¨ la demande dôun agriculteur qui peut d®montrer dôune possession ç paisible, 

publique, continue, non interrompue et non équivoque » de terres agricoles pendant cinq 

ann®es cons®cutives. Côest un document qui permet ¨ lôagriculteur de percevoir des 

cr®dits agricoles et de faire valoir un droit de pr®emption lors de lôimmatriculation des 

terres. 

Á Les terres ne comportant aucune preuve de propriété (terres coutumières ou autres). 

Á Les terres collectives (loi N°64-28 du 4 juin 1964) : terres qui découlent de la propriété 

de tribus ou de collectivit®s ethniques. Ce droit sôapplique surtout aux terres du Sud 

tunisien. 

Á Les terres domaniales ¨ vocation agricole : ces terres appartiennent au domaine de lô£tat 

qui les met en valeur en recourant ¨ diverses strat®gies telles que lôaffectation, le bail 
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ou lôusufruit accord® ¨ ®tablissements publics, des Unit®s coop®ratives de production 

agricole (UCPA), de jeunes agriculteurs ou techniciens agricoles, ou des Sociétés de 

mise en valeur et de développement agricole (SDMVA), etc. 

Á Les terres haboues : Ce sont des terres cédées à titre définitif aux haboues ; une pratique 

dôorigine musulmane qui désigne des terres insaisissables, inaliénables et 

imprescriptibles dont les revenus sont d®di®s pour des îuvres sociales. Lôabolition de 

ces biens fut prononcée par décrets en 1957 et 1965. La liquidation des terres haboues 

sôest faite au profit des terres domaniales. 

 

2.1.2 Droit foncier et genre 

Le Code du Statut Personnel ou CSP consiste en une série de lois progressistes tunisiennes, 

promulguées le 13 août 1956 par décret beylical puis entrées en vigueur le 1er janvier 1957, 

visant ¨ lôinstauration de lô®galit® entre lôhomme et la femme dans nombre de domaines. 

Le droit foncier tunisien nôexclut pas la femme de lôacc¯s ¨ la propri®t® fonci¯re, les droits 

maritaux institu®s par le CSP et h®rit®s de la charia restreignent lôacc¯s des femmes ¨ la 

propriété foncière et privilégient les hommes en instaurant les deux règles suivantes : 

Á Les ®poux h®ritent lôun de lôautre mais diff®remment selon quôil y a prog®niture ou non : 

pour le mari le quart et pour la femme le 8ème de ce qui laisse son mari en présence de 

ces enfants. La fille hérite la moitié de son frère. 

Á Ces restrictions ne sont pas conformes aux exigences dô®galit® entre les hommes et les 

femmes promues par les droits de lôhomme et les institutions financi¯res 

internationales. 

 

2.1.3 Droit r®gissant lôoccupation foncière 

Á Occupation temporaire et servitude de passage 

Deux d®crets, datant de lô®poque de la dynastie beylicale, de 1705 ¨ 1957, encadrent le droit 

de servitude ou droit de passage en matière de lignes électriques : 

V Décret du 12 octobre 1887 relatif ¨ lô®tablissement, ¨ lôentretien et ¨ lôexploitation des 

lignes télégraphiques et téléphoniques. 

V D®cret du 30 mai 1922, relatif ¨ lô®tablissement, ¨ lôentretien et ¨ lôexploitation des 

lignes de transport électrique. 

Ces décrets permettent aux projets de lignes électriques de traverser des propriétés privées 

(y compris les terrains agricoles ou utilis®s ¨ dôautres fins productives) sans avoir besoin 

de r®aliser une acquisition fonci¯re. Il nôy a donc pas de transfert de propri®t® ou 

dôexpropriation ¨ r®aliser dans le cadre des lignes ®lectriques, ni ¨ lôaplomb de la ligne, ni 
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au droit des pylônes. 

Á Les servitudes sont indemnisables :  lorsquôelles occasionnent des d®g©ts sur les terrains 

traversés, des compensations doivent être versées. 

Á Les compensations concernent les exploitants des terrains travers®s quôils en soient 

propri®taires ou non. Lorsquôun terrain est d®tenu par un propri®taire mais exploit® par 

une autre personne, côest cette derni¯re qui est en droit de percevoir la compensation. 

Á Le passage dôune ligne ®lectrique est proscrit ¨ travers toute propri®t® cl¹tur®e et en 

surplomb de bâtiments existants (d®cret du 30 mai 1922 relatif ¨ lô®tablissement et ¨ 

lôentretien des lignes de transport dô®nergie ®lectrique). Le droit tunisien minimise donc 

de facto les impacts quôun projet de ligne pourrait avoir sur le d®placement physique en 

le proscrivant. Dans le cadre du droit de servitude, la STEG conclut avant le début des 

travaux des accords dôoccupation temporaire avec les propri®taires et/ou exploitants 

agricoles. Les mêmes accords sont conclus avec les propriétaires et exploitants agricoles 

utilisant les terrains o½ seront implant®s les pyl¹nes, m°me si lôoccupation sera dôune 

durée beaucoup plus longue. 

Ces accords donnent lieu au versement de compensations lorsque des dégâts sont 

occasionnés sur les cultures. 

 

2.1.4 Processus national dôexpropriation pour utilit® publique 

Lôexpropriation pour cause dôutilit® publique est r®gie par la loi nÁ2016-53 du 11 juillet 

2016 portant expropriation pour cause dôutilit® publique moyennant une compensation 

®quitable et avec les garanties pr®vues par ladite loi. Lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique est prononc®e au profit de lôEtat, des collectivit®s locales, des ®tablissements et 

des entreprises publiques y étant habilitées par leurs lois constitutives, ainsi que les autres 

établissements et entreprises publiques dans le cadre de leurs missions prévues par la loi 

(Art. 3). 

La loi autorise lôexpropriation et la prise de possession pour cause dôutilit® publique, 

moyennant une indemnit® fix®e ¨ lôamiable ou par voie judiciaire, apr¯s consignation ou 

paiement dôune indemnit® provisoire selon le cas (Art.5). 

Une commission des Acquisitions au profit des Projets publics est une commission 

administrative permanente créée dans chaque Gouvernorat. 

La commission est chargée : 

Á dôaccomplir toutes les  proc®dures  pr®liminaires  de  proposition  du  projet  de  d®cret 

dôexpropriation pour utilit® publique au niveau de la r®gion ; 
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Á de proc®der ¨ la publicit® de lôintention dôexproprier par affichage et par d®p¹t dôune 

liste descriptive comportant les noms des propriétaires ou présumés tels, le plan 

parcellaire du projet, la valeur de lôindemnit® provisoire des immeubles n®cessaires ¨ 

sa réalisation, les plantations, les bâtiments et les constructions tels que fixées par 

lôexpert d®sign®, aux si¯ges du Gouvernorat, de la d®l®gation, de la commune, de la 

direction r®gionale des domaines de lôEtat et des affaires fonci¯res du lieu de 

lôimmeuble et au si¯ge des services r®gionaux de la partie concernée par le projet pour 

une période de deux mois, et par les moyens de communication auditifs et écrits ; 

Á de lôinscription et lô®tude des oppositions dans un registre de reconnaissance ; 

Á de mettre à jour la liste des personnes affectées et les indemnités acceptées ; et 

Á de préparer les dossiers nécessaires pour les formalités des contrats avec les personnes 

affectées. 

Le pr®sident de la Commission des acquisitions est appel® ¨ la fin des travaux dôaviser et 

de transmettre à la STEG (expropriant) : 

Á une copie du registre de reconnaissance, 

Á un rapport motivé des oppositions, 

Á et un certificat de dépôt et de publication. 

Lôexpropriant proc¯de ainsi ¨ lô®laboration du projet de d®cret dôexpropriation qui signale : 

Á la nature du projet public, 

Á les indications sur les expropriations, et 

Á la liste de tous les propriétaires. 

 

D¯s que le d®cret dôexpropriation est ®tabli, le montant de la compensation est ainsi d®fini 

en fonction des crit¯res discr®tionnaires, lôexpropriant adresse une copie du d®cret avec le 

plan de morcellement au Gouverneur pour affichage ¨ lô®chelle du Gouvernorat et ¨ 

lô®chelle locale (si¯ge des d®l®gations, des communes et de la direction r®gionale des 

domaines de lô®tat) pendant un mois, en plus de lôinformation par les moyens de presse 

audio et écrite. 

La STEG adresse en plus, une lettre recommandée avec accusé de réception aux différents 

expropriés les informant du montant des compensations qui leur sont dues par la STEG. 

Pendant ce délai (1 mois), le Gouverneur tient un registre des réclamations et documents 

dôappui suppl®mentaires (noms, titres de propri®t®s, etc.). Pass® ce d®lai, lôexpropriant 

inscrit le d®cret dôexpropriant au Registre foncier avec une preuve de consignation de 

lôindemnit® provisoire et le plan de morcellement définitif. 
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Apr¯s toutes ces ®tapes, lôEtat pourra proc®der directement ¨ lôexpropriation. 

La loi du 11 juillet 2016 fait référence dans son titre 8 « Dispositions diverses » aux 

anciennes lois 2003-26 du 14 avril 2003 et la loi N° 76-85 du 11 août 1976 et même la loi 

n°64-28 du 4 juin 1964 relative aux terres collectives. 

Á Dans son Article 45, la loi 2016 sp®cifie quôil y a lieu dôexproprier, la terre collective 

telle que d®finie par les textes qui lôont modifi®e et compl®t®e, du groupe qui la g¯re. 

Lôindemnité provisoire à ce titre est consignée à la trésorerie générale de la République 

Tunisienne jusquô¨ la d®lib®ration qui d®termine lôayant ou les ayants droits de ladite 

indemnité par le conseil de gestion du dit groupe. Les ayants droits peuvent demander 

lôaugmentation de la valeur de lôindemnit® ¨ partir de lôapprobation du ministre charg® 

des domaines de lôEtat sur la d®lib®ration susmentionn®e. Les dispositions de lôarticle 

45 seront applicables aux parcelles expropriées dans le cadre de la loi n° 76- 85 du 11 

ao¾t 1976, relative ¨ la refonte de la l®gislation de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 2003. 

Á Art. 46 - Il y a lieu dôexproprier les terres de Habous priv®, ou mixte qui nôont pas été 

liquid®s ou en cours de liquidation de tous les d®volutaires. Lôindemnit® due ¨ ce titre 

est consignée aux profits des ayants droits à la trésorerie générale de la République 

Tunisienne sauf si la commission ou le tribunal en charge de la liquidation ne décide 

dôen approprier un ou certains d®volutaires parmi dôautres.  Ne peuvent demander 

lôaugmentation de la valeur de lôindemnit® que les ayants droits ¨ ladite indemnit®. Les 

dispositions de cet article seront applicables aux parcelles expropriées dans le cadre de 

la loi n°76- 85 du 11 août 1976, relative à la refonte de la législation relative à 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique modifi®e et compl®t®e par la loi 2003-26 

du 14 avril 2003 modifiant et complétant la loi 76-85 du 11 août 1976 portant refonte 

de la l®gislation relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilisation publique. 

Á Art. 47- Exceptionnellement, certaines dispositions de la loi 2016 (article 10) sont 

applicables aux d®crets dôexpropriation parus avant lôentr®e en vigueur de la loi n°2003 

-26 du 14 avril 2003. 

 

2.1.5 Procédure existante de gestion du déplacement économique 

La STEG minimise le plus possible les impacts de la construction de ses lignes électriques, 

en choisissant soigneusement la localisation des lignes et des pylônes. 
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Afin de g®rer au mieux les impacts de lôemprise des lignes, la STEG met en place pour 

chaque projet de ligne une proc®dure dôidentification, dôinformation et de compensations 

des propriétaires ou exploitants agricoles se trouvant sur le passage de la ligne électrique. 

Cette procédure de gestion du déplacement économique vise à : 

Á Identifier et obtenir lôaccord des propri®taires et/ou des exploitants agricoles pour le 

passage de la ligne et pour lôoccupation temporaire des terrains pendant les travaux. 

Á Réaliser la compensation des dégâts causés aux cultures traversées par la ligne pendant 

les travaux. 

 

2.2  Cadre institutionnel 

2.2.1 Au niveau national 

 Minist¯re des domaines de lôEtat et des Affaires fonci¯res :  Il assure le contrôle, 

la gestion et lôusage des biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent ¨ lô®tat, la 

conception de la politique de lôEtat ayant relation aux domaines public et priv® et aussi 

Lôacquisition et lôexpropriation des biens immobiliers au profit de lôEtat et des 

établissements publics à caractère administratif sur leur demande en collaboration avec les 

ministères concernés ; 

 LôAgence Fonci¯re Agricole : le seul organisme public habilité à faire des opérations de 

réaménagement foncier dans les zones agricoles en plus de ses opérations de 

remembrement, lôAFA donne des avis sur les op®rations immobili¯res dans ses zones 

dôintervention. Lôagence est plac®e sous la tutelle du Minist¯re de lôAgriculture. 

 

 LôOffice de la Topographie et du Cadastre : LôOffice de la Topographie et du Cadastre 

(OTC) est chargé des activités suivantes : 

Á Exécuter les travaux nécessaires pour assurer, sur tout le territoire national, 

lôimplantation et la conservation dôun r®seau g®od®sique et dôun r®seau de nivellement 

de précision ; 

Á Exécuter et contrôler les travaux techniques dôimmatriculation de la propri®t® fonci¯re 

et du cadastre ; 

Á Délimiter les terres et domaines publics, ainsi que les circonscriptions administratives ; 

Á Assurer les travaux de lotissement au sol et en copropriété ; 

Á Assurer le rétablissement des limites de propriété ; 

Á Assurer les travaux topographiques divers ; 

Á Assurer les prises de vues a®riennes et lô®tablissement des plans topographiques ¨ 

grande échelle. 
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2.2.2 Au niveau régional 

 Le Gouverneur : Il assure la présidence de la Commission des Acquisitions au profit des 

projets publics, lôaffichage et lôinformation du public, et le suivi du processus de la 

r®installation jusquô¨ lôexpropriation. 

 

 Le Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA) : est placé sous 

la tutelle du Ministère de lôAgriculture. Chaque gouvernorat a son propre CRDA. Le CRDA 

est charg® dans le cadre du Gouvernorat de la mise en îuvre de la politique agricole arr°t®e 

par le Gouvernement. Le CRDA peut participer ¨ lô®valuation des d®g©ts aux cultures et 

autres dommages causés aux arbres. 

 

 La Commission des acquisitions au profit des projets publics : En vertu de la Loi 

n°2016-53 du 11 juillet 2016, la Commission est chargée, sous la présidence du Gouverneur 

ou son repr®sentant, dôaccomplir toutes les proc®dures préliminaires de proposition du 

projet du d®cret dôexpropriation pour cause dôutilit® publique au niveau de la r®gion. 

 

 Commission de Reconnaissance et de Conciliation en mati¯re dôexpropriation 

(CRC) : En vertu du décret n.2003-1551 du 2 juillet 2003, une CRC a été créée dans chacun 

des 24 gouvernorats de la Tunisie. Les membres de la commission sont désignés par arrêté 

du Ministre des Domaines de lôEtat et des Affaires Fonci¯res sur proposition des ministres, 

des gouverneurs, des présidents des municipalités et des chefs des entreprises concernées. 

La CRC veille sur le d®roulement de toutes les mesures pr®liminaires de lôop®ration 

dôexpropriation, ainsi que les enqu°tes effectu®es concernant lôimmeuble ¨ exproprier, les 

ayants-droits et autres titulaires de droits existants sur lôimmeuble ¨ exproprier. La CRC 

est formée par un magistrat, un représentant du gouverneur, le directeur général des 

domaines de lôEtat et des affaires fonci¯res, un repr®sentant du minist¯re expropriant, 

lôexpert des domaines de lôEtat, un repr®sentant de la conservation de la propri®t® fonci¯re 

et un représentant de/des municipalité (s) affectée (s). 

 

 Le Tribunal immobilier  : Un tribunal immobilier est instauré par région pour 

statuer en matière de : 

Á Immatriculation foncière facultative par les requêtes des particuliers et obligatoire par 

le recensement cadastral sur toute lô®tendue du territoire de la R®publique, 

Á Mise à jour des titres fonciers, 

Á Demandes de révision et de rectification des jugements, 
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Á Recours contre les décisions des commissions régionales de mise à jour des titres ou 

des décisions du conservateur de la propriété foncière. 

 La Direction Générale des Forêts (DGF) 

 La Direction générale des forêts (DGF) est un établissement public tunisien placé 

sous la tutelle du Ministère de l'Agriculture. Elle a pour mission de veiller à la protection 

et la gestion du domaine forestier de lô£tat, y compris les parcs nationaux et les r®serves 

naturelles. 

 

2.3 Présentation et analyse des standards internationaux  

2.3.1    Exigences du Système de Sauvegardes Intégrées (SO2) de la BAD (2015) 

La déclaration de politique de sauvegardes intégrée établit les principes essentiels qui 

fondent lôapproche de la Banque en mati¯re de sauvegardes environnementales et sociales. 

Par conséquent, la Banque a adopté la Sauvegarde Opérationnelle 2 (SO2) pour la 

réinstallation involontaire ; lôacquisition de terres, le déplacement et indemnisation des 

populations. Les exigences de cette SO sont les suivantes :  

Á Conception du projet : prise en considération des alternatifs possibles de conception 

des projets, y compris la relocalisation et le routage afin dô®viter ou dôatt®nuer le 

déplacement physique ou économique, tout en conciliant les coûts environnementaux, 

sociaux et financiers, et les avantages. 

Á Consultation, participation et large soutien communautaire : comprendra un avis 

appropri®e ¨ toutes les personnes susceptibles dô°tre touch®es; une diffusion efficace ¨ 

lôavance, par les autorit®s, de lôinformation pertinente, notamment les registres fonciers 

et les plans complets de réinstallation proposés, abordant spécifiquement les efforts 

visant ¨ prot®ger les groupes vuln®rables; un d®lai raisonnable pour lôexamen public 

du plan propos®, les commentaires ou les oppositions ¨ toute option sôy rapportant ; la 

tenue dôaudiences publiques qui donnent aux personnes affect®es ou ¨ leurs 

représentants l®galement d®sign®s lôoccasion de contester la conception et le processus 

dô®viction, ou qui permettent de pr®senter et discuter des propositions alternatives et 

dôarticuler leurs perceptions et priorit®s de d®veloppement. 

Á Planification de la réinstallation : une enquête socio-économique complète 

comprenant un recensement de la population et un inventaire des actifs (dont les actifs 

naturels desquels les personnes affectées pourraient tirer une partie de leurs moyens de 

subsistance). 

Á Plan dôAction de Réinstallation Abrégé (PARA) : Plan dôaction de réinstallation 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture_en_Alg%C3%A9rie
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complet (PARA intégral) pour tout projet qui implique 200 personnes ou plus, ou tout 

projet susceptible dôavoir des impacts négatifs sur les groupes vulnérables. 

Á Procédures de compensation : Les unités ayant droit aux indemnisations (par exemple, 

famille, ménage et individu) sont déterminées en consultation avec ceux qui doivent 

être déplacés. Les personnes affectées seront indemnisées pour leurs pertes au coût 

intégral de remplacement, avant leur déménagement effectif ; avant la prise de terres 

et dôactifs connexes, ou avant le commencement des activit®s du projet lorsque le projet 

est mis en îuvre en plusieurs phases. 

Á Communautés dôaccueil : analyse approfondie des communautés dôaccueil pour 

identifier les problèmes potentiels associés à lôaccueil des personnes déplacées, et pour 

résoudre ces problèmes de sorte que les effets néfastes les communautés soient 

minimisés et que celles-ci soient capables de partager les possibilités de 

développement offertes par le biais du processus de réinstallation. 

Á Groupes vulnérables : protection de lôintégrité physique, sociale et économique des 

groupes vuln®rables, ainsi que de lôattention particuli¯re aux besoins de sant®, en 

particulier pour les femmes, y compris leur accès aux prestataires de soins de santé et 

de services aux femmes tels que les soins de santé reproductive, et le cas échéant, des 

conseils pour les sévices et autres abus sexuels. 

Un plan de développement communautaire (PDC) pour les projets qui ont un risque 

av®r® pour les communaut®s vuln®rables et quôil faut g®rer. Les risques sp®cifiques 

associés aux questions de terre, à la réinstallation, ou à la dégradation 

environnementale sont int®gr®s au plan dôaction de r®installation ou au PGES et les 

mesures dôaccompagnement seront con­ues et g®r®es en consultation avec les 

communautés affectées pour respecter leurs préférences culturelles. 

Á Mise en îuvre, suivi et ®valuation : mise en îuvre, du suivi et de lôévaluation des 

activités énoncées dans le PARA, et tenir la Banque informée des progrès. 

 

2.3.2    Exigences de la Norme de Performance de la SFI NP5 

La réinstallation involontaire fait référence au déplacement physique et économique 

résultant de lôacquisition de terres liées à un projet. Lorsque la réinstallation involontaire 

est inévitable, des mesures appropriées visant à atténuer les effets négatifs sur les personnes 

déplacées et les communautés dôaccueil doivent être soigneusement planifiées et mises en 

îuvre. 
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2.4 Ecarts entre les procédures Tunisiennes et les standards SFI et BAD 

2.4.1 Gestion foncière 

Le cadre juridique Tunisien distingue plusieurs types de terres en fonction de leurs statuts 

fonciers : (i) les terres domaniales (domaines de lôEtat), gérées par le Ministère des 

Domaines de lôEtat et des Affaires Fonci¯res ; (ii) les terres priv®es immatricul®es, objets 

dôactes notariés et de certificats de possession, dont les propriétaires exercent un plein droit 

de propriété ; (iii) les terres collectives, traditionnellement propriété de tribus ou de 

collectivités ethniques, sous tutelle de lôEtat et lôautorité du Ministre de lôAgriculture ; et 

(iv) les terres habous : abolies par des décrets en 1956 et 1957, au profit des terres 

domaniales.  

En ce qui concerne le mécanisme légal dôatteinte à la propriété privée appliqué dans le cas 

des projets de transport dôélectricité, la STEG applique des procédures dôoccupation 

temporaire des lignes, conformément au décret du 30 mai 1922. Elle fait recours à 

lôexpropriation pour les infrastructures (ex : site dôimplantation dôun poste ou dôune 

centrale, situé sur un terrain privé), quôen dernier recours, en cas dôimpossibilité 

dôaboutissement ¨ un accord amiable, conform®ment aux dispositions de la loi nÁ 2016-53 

du 11 juillet 2016 relative à lôexpropriation pour cause dôutilité publique. Cette loi stipule 

notamment que le recours à lôexpropriation au profit de lôÉtat, des collectivités locales, des 

établissements et des entreprises publiques nôest prononcé quôà titre exceptionnel, 

moyennant une compensation équitable et avec les garanties prévues par la loi.  

 

2.4.2 Proc®dures dôacquisition de terres selon la r®glementation nationale   

Acquisition ¨ lôamiable  

La valeur de la parcelle à acquérir est évaluée par la Commission dôEvaluation des Terres 

(CET). La CET est présidée par un juge et comprend des représentants des ministères de 

lôagriculture, des domaines de lôEtat et de lôAgence foncière agricole. Lôacquisition à 

lôamiable peut se faire : i) ¨ titre gratuit (au dinar symbolique) ; ou ii) moyennant une 

indemnisation ou, si possible, une compensation avec une parcelle de même valeur du 

domaine privé de lôEtat. La cession volontaire se fait à titre gratuit et concerne 

généralement de petites parcelles lorsque le Projet apporte au propriétaire une contrepartie 

autre que financiers.  

 

Occupation Temporaire 

Pour les dégâts relatifs aux lignes de transport, la STEG recourt rarement recours à 
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lôexpropriation. Les lignes de transport électriques sont soumises aux dispositions du décret 

beylical du 12 octobre 1887 rendu applicable par le décret du 30 mai 1922. Le décret du 

30 mai 1922, relatif à lôétablissement, lôentretien et lôexploitation des lignes de transport 

dôélectricité. Ces décrets permettent à lôÉtat de traverser des propriétés privées sans avoir 

besoin de réaliser une acquisition foncière. Il nôy a donc pas de transfert de propriété ou 

dôexpropriation ¨ r®aliser dans le cadre des lignes ®lectriques, ni ¨ lôaplomb de la ligne, ni 

au droit des pylônes. Les indemnisations sont relatives aux dégâts occasionnés sur les 

terrains traversés. Celles-ci incluent également des indemnités aux exploitants agricoles 

des terrains traversés, quôils en soient ou non propriétaires. 

Par ailleurs, le décret du 30 mai 1922 interdit le passage dôune ligne de transport à travers 

toute propriété clôturée et en surplomb des bâtiments existants, ce qui minimise lôimpact 

sur les structures habitées. 

En pratique, la STEG conclut des accords dôoccupation temporaire avec les propriétaires 

et/ou les exploitants agricoles avant le début des travaux. Ces accords temporaires 

sôappliquent également aux terrains où seront installés les pylônes, bien que lôoccupation 

soit dôune durée beaucoup plus longue. 

LôAutorisation dôoccupation temporaire (AOT) (pour les lignes HT, avant le démarrage 

des travaux par pylône ou par section) dans les conditions suivantes :  

Á La remise en lôétat initial de la parcelle à la fin des travaux ou du chantier.  

Á Lôindemnisation de lôagriculteur ou lôexploitant, quôil soit propriétaire ou pas, pour les 

dégâts causés aux cultures, aux arbres, aux ouvrages de conservation des eaux et des 

sols, ainsi que la compensation pour lôarrachage des arbres ;  

Á En cas dôaccord ¨ lôamiable, lôindemnité est consignée dans un document comptable et 

versée avant le démarrage des travaux. 

En lôabsence dôaccord ¨ lôamiable, lôindemnité est estimée sur la base dôun rapprochement 

entre lôétat des lieux avant et après travaux. 

 

2.4.3 Écarts entre la législation Tunisienne et les standards SFI et BAD 

Les principaux écarts sont les suivantes : 

Á La loi tunisienne exige que les communautés et les propriétaires fonciers affectés soient 

dûment informés du processus dôacquisition des terres. La communication du délai est 

trop limitée et la période de recours trop courte dans le cas du passage de lignes de 

transmission pour donner une réelle possibilité aux personnes affectées de participer au 

processus. 
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Á La loi tunisienne ne prévoit pas de compensations pour la perte totale ou partielle des 

moyens de subsistance et nôexige pas la fourniture dôun soutien transitoire. 

Á La population affectée nôest consultée quôaprès la validation du tracé par les autorités 

gouvernementales et nôest pas informée de la méthode dôévaluation des pertes et des 

montants des indemnisations ;  

Á En cas de non-accord des ayants droit, la STEG peut commencer les travaux après la 

parution du décret dôexpropriation et la consignation du montant des indemnisations ;  

Á En cas dôacceptation de la personne affect®e du montant de lôindemnisation, une 

autorisation sera signée pour permettre à la STEG dôaccéder au terrain avant 

lôindemnisation. Le montant de lôindemnisation tient compte de la valeur du terrain, 

des plantations/cultures, des bâtiments. Lôestimation de lôindemnisation est faite par un 

expert de lôEtat et approuvée par une commission nationale. 

Á Dans le cas dôune occupation temporaire, le montant de lôindemnisation tient compte 

de la compensation des cultures détruites, la remise en état des terrains et ne prévoit 

aucune compensation pour les dommages permanents ou la perte de valeur foncière. 

Lôimplantation des pylônes est considérée comme une occupation temporaire. La perte 

de terrain nôest donc pas compensée. 

Á La procédure de grief mise en place vise à obtenir un accord à lôamiable pour éviter les 

procédures judiciaires. Absence dôun mécanisme de plainte dédié et/ou indépendant 

pour le projet. 

Á Certaines exigences en matière de réinstallation ne sont pas couvertes par la législation 

nationale. Les personnes ne disposant pas de droits de propriété formels et de 

documents dôoccupation foncière légaux (par exemple, les squatteurs) ne sont pas 

éligibles à la compensation ou assistance à la réinstallation. Dans le cas des lignes de 

transmission, les exploitants sont indemnisés, quôils soient propriétaires ou non.  

Á La loi tunisienne ne prévoit pas lôidentification des groupes vulnérables et de leurs 

besoins. Il nôy a pas dôexigences législatives à la fourniture dôune assistance 

supplémentaire aux groupes vulnérables.  

Á Aucun suivi de lôindemnisation et du sort des populations affectées par le projet. La 

STEG ne dispose pas dôun système de suivi. 

 

Il est à noter que le cadre de la politique de réinstallation de la STEG a été préparé en mai 

2020 et tient compte à la fois du cadre juridique tunisien relatif à lôexpropriation des terres 

agricoles et à lôindemnisation des personnes affectées et de la politique de la Banque 
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mondiale. 
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Tableau 2.1 : Comparaison entre la législation Tunisienne et les standards internationaux : BAD, SFI, BM 

Thème Législation Tunisienne Standards internationaux 

Réalisation dôun 

PARA 

Elaboration dôun PAR (L®gislation 

nationale tunisienne (loi dôexpropriation 

2016-53 et décret du 30 mai 1922 

dôoccupation temporaire). 

BAD- La SO2 requiert lô®laboration dôun plan complet de r®installation (PCR) pour tout projet impliquant le 

déplacement de plus de 200 personnes, avec perte de biens ou dôacc¯s ¨ des biens, ou r®duction de moyens 

de subsistance (paragraphe 3.4.6) 

SFI N0 1- D¯s quôun projet implique un d®placement physique ou ®conomique involontaire des personnes 

ou communautés du territoire donné, un PAR doit être réalisé. 

BM- La NES05 demande quôun PARA soit élaboré dès que des personnes, des biens et des moyens de 

subsistance sont touchés par le Projet (acquisition des terres du Projet). 

Recensement des 

occupants et 

identification des 

biens à compenser 

Á Une enquête socio- économique des 

personnes affect®es nôest pas exig®e par 

la législation tunisienne ; 

Á La STEG met en place pour chaque 

projet de ligne une procédure 

dôidentification, dôinformation et de 

compensations des propriétaires ou 

exploitants agricoles se trouvant sur le 

passage de la ligne électrique. 

BAD- La SO2 exige un recensement des personnes à déplacer, en indiquant leur statut socioéconomique, et 

la valeur de leurs biens et autres moyens de subsistance (Annexe A point 6). 

SFI- NP5 requiert un recensement des données socio-économiques destinées à identifier les personnes qui 

seront d®plac®es par le Projet, ¨ d®terminer celles qui auront droit ¨ une indemnisation et ¨ de lôaide ainsi 

quô¨ d®courager les occupants opportunistes qui nôont pas droit ¨ une indemnisation (para. 12). 

BM- La NES05 : Selon la politique opérationnelle NES05 de la BM, le plan de réinstallation exige la 

r®alisation dôune enqu°te socio-économique des personnes affectées ; 

Aussi, la BM exige des consultations régulières et documentées pendant tout le cycle du projet. 

Eligibilité à une 

compensation 

Sont éligibles à compensation : 

Á Détenteurs de titre formel de propriété 

Á Propriété reconnue par les chefs locaux 

(chef secteur élu) 

Á Propriété collective reconnue par les 

conseils régionaux 

Á Perte de cultures 

BAD-La SO2 prévoit un droit à indemnisation de toutes les personnes ayant subi un déplacement physique 

ou économique du fait du Projet (paragraphes 4.1.4 et 4.1.5). 

SFI-NP5- Toute personne d®plac®e physiquement ou ®conomiquement ¨ la suite de lôacquisition de terres 

liées au Projet, a droit à une indemnisation (Paragraphe 9). 

SFI manuel de PARA - une personne ne se verra pas refuser une aide à la 

Réinstallation du fait de ne pas détenir un titre de propriété. 

BM La NES05 : Trois catégories de personnes touchées qui pourraient être couvertes par la NES no 5, les 

personnes qui ont des droits l®gaux formels sur les terres ou biens vis®s, les personnes qui nôont pas de droits 

légaux formels sur les terres ou les biens visés, mais ont des revendications sur ces terres ou ces biens qui 

sont ou pourraient °tre reconnus en vertu du droit national et les personnes qui nôont aucun droit l®gal ni de 

revendications légitimes sur les terres ou les biens quôelles occupent o½ quôelles utilisent. Le recensement 

permet dôidentifier les personnes ®ligibles ¨ une compensation ou une aide, et permet de d®courager lôarriv®e 

massive de personnes inéligibles. 

Compensation 

Á La compensation monétaire est 

proposée ; 

 

BAD- Indemnisation en espèce 

Á Les personnes déplacées doivent être indemnisées au coût de remplacement plein, avant leur déplacement 

effectif, lôexpropriation de leurs terres et des biens qui sôy trouvent, ou le d®marrage des travaux du Projet, 

le premier à survenir de ces événements étant retenu (para. 3.3.e). 

Á Lôindemnit® financi¯re peut °tre lôune des formes dôindemnisation de pertes des moyens de subsistance 
(paragraphe 4.1.5). 
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Thème Législation Tunisienne Standards internationaux 

 

BAD -Compensations (en nature) 

Á Lôindemnisation fonci¯re est la forme souvent préférée, la terre restant propriété du groupe communautaire. 

De m°me, lôindemnisation en nature pourrait °tre envisag®e pour la perte de biens communs tels que les 

ressources marines, fluviales, lacustres ou forestières (para. 4.1.6). 

SFI-NP5 - Indemnisation en espèce 

Á Indemnisation correspondant au co¾t total de remplacement. Les niveaux dôindemnisation en esp¯ces 
devront être suffisants pour remplacer les terres et autres biens perdus au coût de remplacement intégral sur 

les marchés locaux (paragraphe 21). 

SFI- Manuel de PARA 

Á La SFI sôattend ¨ ce que toutes les personnes affect®es par un Projet soient indemnis®es au titre de la perte 
de biens mat®riels, de recettes et de revenus r®sultant dôun d®placement ®conomique ou physique. 

Á Si la législation nationale ne spécifie pas déjà de dispositif à cet égard, il appartient au promoteur du Projet 

dô®tablir des m®thodes transparentes pour lô®valuation de tous les biens en cause. Ces m®thodes doivent 

inclure un processus de consultations avec des représentants des communautés concernées en vue de 

déterminer le caractère adéquat et acceptable des indemnisations proposées. 

Compensations (en nature) 

Á SFI-NP5- Lôindemnisation en nature sera envisag®e au lieu de lôindemnisation en esp¯ces. Le client offrira 

aux PAP le choix entre un logement de remplacement dôune valeur ®gale ou sup®rieure, s®curit® 

dôoccupation dans les lieux, des caract®ristiques et des avantages en mati¯re dôemplacement ou une 

indemnisation en espèces, le cas échéant (para. 21). 

Á SFI manuel de PARA- Si des proc®dures dôindemnisation ne sont pas sp®cifi®es par la l®gislation en vigueur 

dans le pays, le promoteur du Projet devra aussi définir une méthode pour le versement des indemnités 

(paiements en espèces ou contributions en nature, comme dans le cas de la formule dôindemnisation ç terre 

contre terre »). 

Compensation  

BM- La NES05 : La politique de la banque privilégie la compensation en nature mais accepte la compensation 

mon®taire si côest la pr®f®rence des PAPs.  

Supervision des 

Indemnisations 

Á Non spécifié BAD : Le versement des indemnités devra être supervisé et vérifié par des représentants du promoteur du 

Projet ainsi que par des représentants des communautés concernées, ce qui pourra inclure dans bien des cas 

les organisations communautaires et les ONG locales. Le promoteur et les autorités gouvernementales 

pourront avoir int®r°t ¨ sôassurer pour cela les services dôun cabinet dôaudit accr®dit®. 

SFI- Manuel de PARA- Le versement des indemnités devra être supervisé et vérifié par des représentants du 

promoteur du Projet ainsi que par des représentants des communautés concernées, ce qui pourra inclure dans 

bien des cas les organisations communautaires et les ONG locales. Le promoteur et les autorités 

gouvernementales pourront avoir intérêt à sôassurer pour cela les services dôun cabinet dôaudit accr®dit®. 
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BM- La NES05: Non spécifié 

Participation et 

consultation 

La loi tunisienne exige que les 

communautés et les propriétaires fonciers 

affectés soient dûment informés du 

processus dôacquisition des terres. La 

communication du délai est trop limitée 

et la période de recours trop courte dans 

le cas du passage de lignes de 

transmission pour donner une réelle 

possibilité aux personnes affectées de 

participer au processus. 

 

BAD- Les populations touch®es et les communaut®s dôaccueil doivent °tre associ®es ¨ la conception du plan 

de r®installation. La participation des communaut®s permet de sôassurer que les mesures dôindemnisation, les 

sites de réinstallation, les plans de développement et la prestation de services tiennent compte des besoins, 

priorités, et aspirations au développement des populations touchées et de leurs hôtes. 

SFI-NP5- Lôinformation pertinente doit °tre divulgu®e ; la consultation des personnes affect®es, incluant les 

communautés dôaccueil, doit se faire d¯s le d®but du Projet et continuer durant le d®veloppement du Projet. 

Il faut également porter une attention particulière aux femmes. 

SFI manuel de PARA- La libre circulation de lôinformation entre les promoteurs de Projets et les parties 

intéressées est essentielle pour permettre un processus effectif de consultation et de participation du public et 

pour atteindre les objectifs visés par le plan de réinstallation. 

BM- La NES05- Les populations déplacées devront être consultées de manière participative pendant tout le 

cycle du projet. 

Groupes 

vulnérables 

Pas dôaction sp®cifique pour des 

populations affectées considérées 

vulnérables. 

BAD- Une attention particulière doit être accordée aux besoins des groupes défavorisés parmi les populations 

déplacées, en particulier ceux dont le revenu est en deçà du seuil de pauvreté, les sans-terres, les personnes 

âgées, les femmes et les enfants, et les minorités ethniques, religieuses et linguistiques, ainsi que ceux qui 

nôont pas de titres légaux sur des biens, et les femmes-chefs de famille. Une assistance appropriée doit être 

apport®e ¨ ces cat®gories d®favoris®es pour quôelles puissent faire face aux effets de la dislocation et am®liorer 

leur condition. (paragraphe 3.3.e). 

SFI- NP 5- Le client doit porter une attention particulière et offrir une assistance aux pauvres et aux groupes 

vulnérables (para. 6). 

BM- La NES05 : les groupes vulnérables sont éligibles à une aide additionnelle sur le budget de la 

réinstallation. Une enquête socio-économique recensant les PAPs vulnérables est exigée. 

Restauration des 

moyens de 

subsistance 

La loi tunisienne ne prévoit pas de 

compensations pour la perte totale ou 

partielle des moyens de subsistance et 

nôexige pas la fourniture dôun soutien 

transitoire. 

 

BAD- Une réflexion sérieuse doit être menée et des mesures appropriées prises pour atténuer les impacts 

environnementaux et sociaux négatifs sur le site de réinstallation (para. 4.1.7). Les objectifs de la politique 

consistent à ce que les populations d®plac®es re­oivent une aide ¨ la r®installation pour quôelles puissent 

améliorer leur niveau de vie. 

SFI-NP5ï En sus de lôindemnisation pour perte de biens, le cas ®ch®ant (é), les personnes d®plac®es 

®conomiques (é) devront ®galement b®n®ficier des possibilit®s dôam®lioration ou, au moins de 

rétablissement de leur capacité à gagner un revenu, de leurs niveaux de production et leurs niveaux de vie. 

SFI- Manuel de PAR- Restaurer les moyens de subsistance. 

BM- La NES05 : Il faut Envisager un plan de restauration des moyens de subsistance.  

Suivi & 

évaluation 

La législation tunisienne ne prévoit pas le 

suivi-évaluation. 

La STEG ne dispose pas dôun syst¯me de 

suivi. 

BAD- Les activités de suivi doivent être axées sur la conformité au plan de réinstallation. Le plan et 

lôaccord de pr°t doivent sp®cifier les besoins en mati¯re de suivi et dô®valuation, et leur r®partition dans le 

temps (para. 4.3.20). Une supervision indépendante et une évaluation multidisciplinaire seront effectuées en 

fonction de la complexité du plan de réinstallation (para. 4.3.21). 
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SFI-NP5- Le suivi et lô®valuation doivent °tre continus durant et apr¯s la r®installation. La mise en îuvre 

dôun plan de r®installation sera consid®r®e comme compl¯te lorsque les effets n®gatifs de la r®installation 

auront ®t® corrig®s dôune mani¯re conforme aux objectifs cit®s dans le Plan ainsi quôaux objectifs de la 

présente de la présente norme de performance. En fonction de la taille et/ou de la complexité du déplacement 

physique ou économique dans le cadre dôun Projet, le client devra peut-être faire effectuer un audit externe 

du Plan dôaction de r®installation pour d®terminer si les exigences ont ®t® remplies (para. 15). 

BM- La NES05 : Un plan de suivi & évaluation de la réinstallation doit être pr®par® et mis en îuvre.  

*Dans la mesure où il y a des différences notoires entre les cadres légaux, en cas de différences entre la législation nationale et les standards internationaux : BAD, SFI 

et la BM, les exigences des standards internationaux prennent préséance. 

*   Détermination et gestion du foncier : Le PARA préparé sera appliqué par la STEG selon les procédures du CPR et conformément à la PO 4.12 de la BM. La STEG 

assurera lôapplication et le suivi du PARA et garantira lôapurement de la situation fonci¯re des terres situ®es dans lôemprise des lignes et des postes. Les personnes 

affectées (propriétaires, exploitants des terres, y compris les squatters) doivent être entièrement indemnisés et/ou compensées de manière juste et équitables, leur 

permettant de garantir au minimum un niveau de vie et des moyens de subsistance équivalents à leur situation initiale. La STEG appliquera la démarche élaborée 

pour la gestion du foncier dans le cadre du projet. Cette démarche, décrite dans le CPR, comprend une s®rie dô®tapes ¨ respecter : i) par la STEG au niveau de 

lô®tablissement du trac® initial, de lôobtention des accords des organismes et administrations concern®es, de la pr®paration du plan parcellaire, du lancement de lôappel 

dôoffre ; et ii) par lôentreprise sélectionnée, particulièrement en ce qui concerne la finalisation du tracé et du plan parcellaire. 

Le processus du PAR sera finalis® et mis en îuvre sur cette base. 

Aucun sous projet ne pourra être financé dans le cadre du prêt de la BM sans que la question foncière ne soit réglée au préalable. 
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3.0 DESCRIPTION DU PROJET, DE LA ZONE DU PROJET ET DE LA ZONE 

DôINFLUENCE DU PROJET 

3.1 Description du projet 

3.1.1    Localisation géographique  

Le Projet Solaire est situé dans le secteur El Alem qui relève de la délégation de Sbikha, du 

Gouvernorat de Kairouan. Lôagglom®ration la plus proche du site du Projet est Metbasta, 

située à environ 2,2 km au Sud du site du Projet. 

 

3.1.2   Composantes du projet 

Le Projet Kairouan comporte deux composantes : 

Á La centrale solaire (100MW), qui sera construite et exploitée par le Promoteur (AMEA 

Power) ; 

Á La ligne Electrique Aérienne à Haute Tension 225 kV de 8 km de long, qui sera 

construite et exploitée par la STEG (Société Tunisienne de lôElectricité et du Gaz). 

 

Figure 3.1 : Carte de localisation du site (projet solaire et LEAHT) 

 

Le projet de construction dôune LEAHT double terne de 8 km pour ®vacuer lô®nergie 

électrique de la centrale photovoltaïque projetée consiste en une entrée/sortie de la ligne 

électrique simple terne 225 kV existante qui relie les postes électriques de Oueslatia et de 
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Msaken de la STEG. 

Les composantes principales de la LEAHT consistent en des tours de transmission (22 

pylônes), des conducteurs et dôautres équipements électriques tels que des isolateurs et des 

câbles. 

En outre, des éléments dôinfrastructure tels que (i) les routes dôaccès pour les véhicules et 

les engins de construction, (ii) les emprises (RoW) pour protéger le système contre le vent, 

le contact avec les arbres, les branches, les services publics, les bâtiments et dôautres 

dangers potentiels qui peuvent entra´ner des dommages au syst¯me, des pannes dô®lectricit® 

ou des problèmes de santé et de sécurité publiques, ainsi que pour accéder aux systèmes de 

transmission et de distribution, et y assurer les op®rations n®cessaires dôentretien et de 

maintenance. 

 

Les pylônes de la ligne électrique projetée seront constitués de cornières à ailes égales 

boulonn®es. Lôacier des pyl¹nes sera de type Fe 510 C et Fe 360 C destin® à la galvanisation 

à chaud conformément à la norme EN 10025. Ils sont conçus et calculés pour tenir 6 

conducteurs de section 412 mm² et un câble de garde de section 79 mm² pour une portée 

moyenne de 450 m. Au total environ 22 pylônes (y compris les pylônes dôentr®e des postes 

électrique) de hauteur sont nécessaires pour la ligne électrique aérienne HT projetée. 

La famille des pylônes utilisée pour la ligne 225 kV est la suivante : 

Á pyl¹ne type JD dôalignement de faible angle ¢ à 2° ; 

Á pyl¹ne type MD dôangle ¢ à 30° et antichute en cascade ; 

Á pyl¹ne type RD dôangle ¢ ¨ 60Á et dôarr°t.  

Les pylônes antichute en cascade sont utilisés chaque fois que le nombre des portées entre 

deux sommets consécutifs dépasse dix. Ils jouent le rôle de pyl¹nes dôarr°t en cas de rupture 

de câble. 

Les pyl¹nes dôarr°t sont install®s au d®but et ¨ la fin de la ligne. Ils sont dimensionn®s pour 

supporter les c©bles dôun seul c¹t®. 

 

Tableau 3.1 : Emprise des pylônes et des fouilles pour les lignes électriques HT double 

terne 

Ligne double terne 150 kV et 225 kV 

Type de pylône Emprise du pylône 
Dimension des 

fouilles 

Emprise totale des 4 

fouilles 

DA 7m x 7m 2,75 m x 2,75m 9,75m x 9,75m 

DB 8m x 7,75m 4,52m x 4,52m 12,5m x 12,5m 

DC 10m x 10m 4,32m x 4,32m 14,32m x 14,32m 

DD 10m x 10m 4,58m x 4,58m 14,58m x 14,58m 
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La construction du Projet devrait commencer d®but 2023, sur une p®riode dôenviron 

16 mois. Lôexploitation du Projet devrait commencer en juin 2024 pour une période de 

20 ans. 

 

3.1.3   Phases du projet  

Les activités susceptibles dôavoir lieu pendant le développement du Projet comprennent 

trois (3) phases distinctes : (i) la construction, (ii) lôexploitation et (iii) le démantèlement, 

chacune étant résumée ci-dessous : 

Á Construction : elle comprend principalement le transport des divers composants du 

Projet vers le site, les activités de préparation du site telles que les activités de 

d®frichage, le nivellement et les travaux dôexcavation pour les fondations des tours, 

lôinstallation des composants tels que les tours à double terne, les bras transversaux et 

les conducteurs, ainsi que les travaux de construction supplémentaires pour le réseau 

routier pour permettre lôaccès des équipements et des machines au site ; 

Á Exploitation : cette phase se limite principalement aux activités dôentretien et de 

maintenance (y compris les activités dôentretien de routine, ainsi que lôentretien en cas 

de défaillance de lôun des composants du Projet) pour la LEAHT et la centrale solaire 

lorsque cela est nécessaire ; 

Á Démantèlement : au terme de ses 20 ans dôexploitation, il est pr®vu que le Projet soit 

démantelé. Les activités de démantèlement comprennent le démontage des tours pour 

leur élimination finale. 

 

3.2 Propriété foncière et occupation des sols 

 La LEAHT qui sera réalisée sur un linéaire dôenviron 8 km traverse sept (7) 

parcelles des terrains constituées de parcours naturels (linéaire de 7km) et dôexploitations 

agricoles, avec principalement de lôarboriculture (linéaire de 0,65 km) et de la 

céréaliculture orge (linéaire de 0,4km). 

Une liste comprenant 22 propriétaires de terrains privés a été identifiée par la STEG le long 

du tracé de la LEAHT. 

Tableau 3.2 : Liste des propriétaires de terrains privés  

Le nom du propriétaire du terrain ou de 

l'administrateur   
Numéro du sommet 

1. Mohamed Ezzeddine Ben Habib Abdel 

Kafi  
Du sommet S1 au S2 

2. Ali Ben Habib Abdel Kafi  

3. Hérités de Mohamed Salah Ben Haj  
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Le nom du propriétaire du terrain ou de 

l'administrateur   
Numéro du sommet 

4. Sadok ben Mohamed Abdel Kafi  

5. Mohamed Ben Salem Fatnassi  

6. Sakina Abdel Kafi  

Du sommet S2 au S3 

7. Mohamed Fadhel Ben Mahmoud Allani  

8. Radhia Abdel Kafi  

9. Sadok Abdel Kafi  

10. Ahmed Ben Taeyb Mahfoudhi  

11. Mohamed Abdel Kafi 

12. Radhouen Ben Mohamed Abdel Kafi  

13. Najet Bent Brahim Abdel Kafi  

14. Mohamed Ben Mokhtar Achouri  

15. Fathi Ben Mohamed Rahal  

16. Hérités of Khlifa Rouihem  

17. Ameur Sadfi  

18. Hérités de Ameur Boukattaya  

19. Hérités de Mohamed Ben Abdel Aziz 

Ataa Allah  

20. Emna Bent Abdel Aziz Ataa Allah 

21. Mohamed Fadhel Ben Mahmoud Allani  
Du sommet S3 au S4 

22. Hérités de Hedi Abdel Kafi  

Domaine priv® de lô®tat Du sommet S4 au S5 

Situé dans le site de la centrale solaire 
Du sommet S5 à la tour à l'intérieur de 

la sous-station STEG 

 

 Le projet ne nécessite pas de réinstallation physique mais plutôt la perte permanente 

et provisoire des terrains, essentiellement agricoles, des cultures et des activités 

économiques. 

 Les images Google Earth et les photos géolocalisées qui illustrent lôoccupation des 

sols le long du tracé de la ligne électrique aérienne à haute tension projetée sont fournies 

en Annexe I. 

 Lôimage Google Earth du tracé de la LEAHT est présentée dans la figure suivante. 
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Figure 3.2 : Tracé de la LEAHT 

 

 Les personnes affectées seront définies après le choix final du tracé de la ligne. Une 

liste des propriétaires potentiellement affectés par le projet a été établie par la STEG. Cette 

liste a été affichée au siège du gouvernorat de Kairouan pendant un mois. 
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Sur le plan foncier, la ligne traverse des terres privées, des terres collectives et des terres 

du domaine priv® de lô®tat. Le plan parcellaire foncier de la ligne est présenté dans la figure 

suivante. 

 

Figure 3.3 : Plan parcellaire foncier de la LEAHT 
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 Le tableau suivant présente le statut foncier et les superficies des terrains qui seront 

traversés par la LEAHT. 

  

Tableau 3.3 : Statut foncier et superficie de la LEAHT   

Numéro de la 

parcelle 
Statut foncier 

Superficie de la 

parcelle 

Surface à exploiter en 

m2 

T 20323 Kair Terrain domaine de lô®tat 7323 ha, 23 ares et 

10 centiares 

430 061 

T 33767 Kair Terrain domaine de lô®tat  680ha, 25 ares, 47 

centiares 

908 

T 21518 Kair Terrain privé- 

(indivision) 
67 ha, 5 ares 

116 114 

T 21007 Kair Terrain privé- 

(indivision) 
46 ha, 25 ares 

41 757 

T 21398 Kair Terrain privé 247 ha, 80 ares 19 030 

T 21444 Kair Terrain privé- 

(indivision) 
75 ha, 44 ares 

55 866 

T 40819 Kair Terres agricoles non 

titrées 

9 ha, 48 ares et 24 

centiares 

2 094 

   

Les titres fonciers de chaque parcelle sont fournis en Annexe II . Une liste comprenant 22 

propriétaires de terrains privés a été identifiée par la STEG le long du tracé de la LEAHT. 

 De plus, la date butoir (24/02/2021) a été publiée et clairement communiquée aux 

populations dans le gouvernorat de Kairouan. Elle a été aussi publiée au Journal Officiel, 

affichée au siège du gouvernorat de Kairouan et notifiée de façon individuelle aux 

propriétaires : toute construction ou mise en valeur réalisée après la parution dudit décret 

sera consid®r®e comme ill®gale et fera lôobjet dôune proc®dure judiciaire de la part de la 

STEG. Dôapr¯s lôattestation dôaffichage, aucun grief nôa ®t® re­u par la population 

concernée. 

 Lôavis dôenqu°te, lôannonce légale du projet au public et lôattestation dôaffichage 

sont fournis en Annexe III . 
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4.0 DESCRIPTION DE LôENVIRONNEMENT HUMAIN ET SOCIO-

£CONOMIQUE DE LA ZONE DôINFLUENCE DU PROJET  

4.1  Découpage administratif  

La zone du Projet appartient à la délégation de Sbikha qui relève sur le plan administratif 

du gouvernorat de Kairouan.  

 

4.2 Population  

Selon les derniers recensements r®alis®s au cours de lôann®e 2014, la d®l®gation de Sbikha 

comptait 71 922 habitants regroupés 16 168 en ménages et 18 115 logements (INS, 2014). 

Selon lôestimation de INS, la population de la d®l®gation de Sbikha comptait 74 464 

habitants en 2018. 

 

4.3  Éducation  

Les caractéristiques éducationnelles de la délégation de Sbikha sont illustrées dans le 

tableau suivant : 

Tableau 4.1 : Caractéristiques éducationnelles de la délégation de Sbikha 

Niveau 

d'instruction /Sexe 
Analphabète   

Enseignement  

Primaire  

Enseignement 

secondaire 

Enseignement 

supérieur  

Population 

10 ans et plus 

Mâle 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

Femelle 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

Total 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

4.4  Infrastructures  

Suite à la visite du site, les principales infrastructures identifiées sur le site du projet ou 

dans son voisinage immédiat sont énumérées ci-dessous : 

Á Existence d'une route RR171 à 20 m de la limite du site du projet ; 

Á Présence d'une ligne de transmission aérienne STEG 30kV en bordure de la route 

régionale RR171 reliant Sbikha à Kairouan ; 

Á Présence d'un gazoduc de 8 pouces de diamètre qui longe la limite sud de la centrale 

PV pour alimenter la zone industrielle de Sbikha en gaz naturelle sous une pression de 

20 bars. 

 

4.5  Zones industrielles  

Les zones industrielles de Kairouan sont au nombre de 6 qui couvrent une superficie de 

133,5 ha répartis comme suit : 
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Zones 
Surfaces 

aménagées (Ha) 

Nbre total de 

lots 

Lots 

vendus 

Lots 

construits 

Lots en cours de 

construction 

Intervenant : Agence Foncière Industrielle 

Kairouan I  10 33 33 28 0 

Kairouan II  26 85 66 11 7 

El Hajeb 10 43 34 11 2 

Sbikha 50 21 17 2 10 

Total 96 182 150 60 19 

Intervenant : Conseil régional 

R. Tunis 1 44 60 59 12,5 

R. Baten - 33 61 41 25 

Total 2 - - - - 37,5 

Total 1 77 121 100 133,5 

 

Il convient de noter que trois zones industrielles sont notamment programmées : la zone 

industrielle Oueslatia, lôextension de la zone industrielle Sbikha II et la zone industrielle 

Nasrallah. 

 

4.6  Santé  

Dans la zone dô®tude, on note la pr®sence dôun laboratoire, 14 centres de sant® de base, 1 

hôpital local. 

 

4.7  Emploi  

Le taux d'activité total à Sbikha (42,65%) est supérieur à celui au gouvernorat de Kairouan 

(40,20%) et inférieur au taux national (46,55%).  

L'information associée au chômage indique que le taux de 15,30 % à Sbikha est inférieur 

à celui du gouvernorat (16,96 %) et au niveau national (14,82%) en 2014 et que les femmes 

sont largement plus touchées par le chômage (22,72%) que les hommes (12,41 %). De plus, 

il touche principalement la jeunesse (29,50 %) et spécifiquement les jeunes femmes 

(33,24 %) (INS, 2014). Chez les diplômés, le taux de chômage est de 30,45 % avec 42,61% 

pour les jeunes femmes diplômées (INS, 2014).  
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5.0 IMPACTS POTENTIELS DU PROJET  

5.1       Impacts positifs 

Un tel projet d'énergie solaire aura des impacts positifs importants sur l'environnement et 

l'économie, étant donné les défis actuels auxquels le secteur de l'énergie en Tunisie est 

confronté, qui ont de sérieuses implications sur le développement et sur la sécurité énergétique 

de la Tunisie. Conçu sur le concept de développement durable, la réalisation du projet de la 

centrale photovoltaïque de Kairouan et de la ligne électrique à haute tension associées 

permet de : 

Á Contribuer à un développement durable basé sur un équilibre des dimensions 

économiques, environnementales et sociales ; 

Á Montrer lôengagement du gouvernement tunisien à réaliser sa stratégie énergétique et 

¨ atteindre les objectifs fix®s pour les sources dô®nergies renouvelables ; Contribuer à 

un développement durable en montrant lôengagement du gouvernement tunisien à 

réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs fixés pour les sources 

dôénergies renouvelables ;  

Á Accroître lôautonomie énergétique en sôappuyant sur une ressource énergétique 

indigène, inépuisable et majoritairement indépendante des importations. La production 

dôélectricité de la centrale solaire est estimée à 230 GWh par an ; ce qui permettra de 

répondre aux besoins annuels en électricité de plus de 43 000 ménages locaux ; 

Á Permettre de réduire la consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales 

thermiques pour la production dôélectricité et de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre ainsi que les émissions de polluants atmosphériques - le projet devrait 

compenser plus de 117 000 tonnes métriques de CO2 par an ; 

Á Amélioration des conditions socio-économiques en offrant des opportunités dôemploi 

et de services. 

 

5.2 Impacts négatifs et biens affectés par le projet 

Le Projet de construction de la ligne électrique associé au projet solaire de Kairouan 

présente des impacts environnementaux et sociaux négatifs. Néanmoins, ces impacts sont 

majoritairement dôimportance mineure, compte tenu de leurs faibles intensit®s, de leurs 

courtes dur®es et de leurs faibles ®tendues, ainsi que des mesures dôatt®nuation propos®es 

dans le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) dans lô®tude dôimpact 

environnemental et social (EIES) relative ¨ la construction et ¨ lôexploitation de la ligne 

électrique précitée. 
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Les impacts potentiels concernent principalement :  

Á Les propriétaires et utilisateurs des terres. 

Á La ligne électrique HT affectera des terrains à acquisition temporaire et permanente (la 

ligne de transmission aérienne traverse des terres publiques sur une distance de près de 

5,5 km et des terres privées sur 2,5 km), des cultures et causera une perte des sources 

de revenus essentiellement agricoles. Les biens affectés par le projet seront des terres 

agricoles et des plantations, essentiellement des oliviers.  

Á Le principal impact sur lôutilisation des terres pourrait être la réduction des surfaces 

disponibles pour les activités agricoles en vue de lôinstallation de pylônes (environ 

6000 m2). Il convient de noter que les oliviers ne pourront pas être enlevés des zones 

terrestres, car lôapproche de la STEG est de ne pas enlever ou perturber les oliviers, et 

de dévier lôemplacement des tours, si cela est possible. Dans la mesure du possible, le 

processus dôoptimisation de lôemplacement des pylônes impliquera un engagement 

direct avec les propriétaires fonciers (et les utilisateurs si cela est différent) afin de 

sôassurer que les recommandations des parties prenantes sont prises en compte dans le 

choix final des pylônes. 

Á Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est 

limité à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  La taille du 

bétail des bergers identifiés varie de 30 à 400 têtes. La liste des éleveurs est fournie en 

Annexe (voir annexe IV).  

Á Le projet ne nécessite pas de réinstallation physique mais plutôt la perte permanente et 

provisoire des terrains, essentiellement agricoles, des cultures et des activités 

économiques.  

Tableau 5.1 : Matrice de synthèse : feuille récapitulative des données de la 

compensation  

# Variables Données 

D. Générales 

1 Gouvernorat Kairouan 

2 Délégation Sbikha 

3 Arrondissement/Village/Quartier de ville é Metbasta 

4 Activité induisant la compensation LEAHT 

5 Budget du Projet - 

6 Budget du PARA 140 000 USD  

7 Date (s) butoir (s) appliquées 24 février 2021 

8 Dates des consultations avec les personnes affectées 17 septembre 2022 
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# Variables Données 

9 Dates de négociations des taux des 

compensations/impenses/indemnisations 

Décembre 2022 

E. Spécifiques consolidées- Bergers pour lôactivit® de 

pâturage 

 

10 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP)  20 bergers  

11 Nombre des ménages affectés 18 

12 Nombre estimé de ménages des éleveurs / membres de la 

famille (personnes à charge des PAPs) 

64 

13 Nombre de personnes vulnérables affectées 5 

14 Nombre total des ayants-droits 20 bergers 

15 Superficie totale de terres perdues (ha) 35 ha 

F. Spécifiques consolidées- propriétaires des terres 

16 Nombre de personnes affectées par le projet (PAP)  22 propriétaires  

17 Nombre des ménages affectés 22 

18 Nombre estimé de ménages des propriétaires / membres 

de la famille (personnes à charge des PAPs) 

62 

19 Nombre de personnes vulnérables affectées 4 

20 Nombre de ménages ayant perdu des cultures 22 

21 Superficie totale de terres agricoles (ha) ï Occupation 

temporaire de la LEAHT 

5,25 ha 

22 Superficie totale de terres agricoles définitivement 

perdues (ha) - occupation permanente (installation de 

pylônes) 

0,3 ha 

23 Nombre de maisons entièrement détruites 0 

24 Nombre de maisons détruites à 50% 0 

25 Nombre de maisons détruites à 25% 0 

26 Nombre total dôarbres fruitiers d®truits 0 

27 Nombre de kiosques commerciaux détruits 0 

28 Nombre de vendeurs ambulants déplacés 0 

29 Nombre total dôinfrastructures sociocommunautaires 

détruites 

0 

30 Nombre total de poteaux téléphoniques à déplacer 0 

31 Nombre total de poteaux électriques à déplacer 0 

32 Nombre/longueur total de tuyaux de r®seau dôadduction 

dôeau ¨ d®placer 

0 
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6.0 PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE ET CONSULTATIONS PUBLIQUES  

6.1 Rappel des principes généraux de la participation citoyenne au niveau local 

Avec lôintroduction de la d®centralisation et de la d®mocratie participative dans la nouvelle 

Constitution en 2014, lô£tat tunisien a d®velopp® un cadre juridique permettant de faciliter 

lôinclusion des habitants dans la vie politique locale et lôinstauration de la participation 

citoyenne au niveau local. Ce cadre se compose de la nouvelle Constitution de 2014, de la 

r®vision de la Loi organique des communes, de lô®laboration participative des plans 

dôinvestissement communaux et du libre accès aux informations.  

Article 139 : « Les collectivités locales adoptent les mécanismes de la démocratie 

participative et les principes de la gouvernance ouverte afin de garantir la plus large 

participation des citoyens et de la société civile à la préparation de projets de 

d®veloppement et dôam®nagement du territoire et le suivi de leur ex®cution, conform®ment 

à la loi ». Les personnes déplacées économiquement (pâturage) doivent être consultées et 

doivent participer à la planification et à l'exécution des programmes de réinstallation. Elles 

doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur niveau de vie, ou au moins pour 

le restaurer à son niveau d'avant le déplacement.  

Les exigences de la BAD en matière d'évaluation environnementale et sociale exigent une 

pleine information et participation de la communauté, avec une accentuation particulière 

sur l'inclusion des pauvres, les populations vulnérables et/ou marginalisées dans une 

communauté. La raison ici n'est pas seulement que les gens ont le droit de savoir quels 

investissements et projets sont entrepris, mais quôils ont aussi une forte voix dans la 

réalisation de ces choix.  

 

6.2 Programme dôinformation et de consultation des parties prenantes ex®cut®  

Depuis le démarrage des EIES du Projet, lô®quipe du Bureau dô®tude EAM, assist®e par les 

autorités régionales et locales, a opté pour une démarche de communication/information 

participative afin de faciliter lôidentification des PAPs et proc®der ¨ leur implication et 

adhésion au processus du projet. Cette démarche favorisant le dialogue et les échanges a 

généré une bonne ambiance de coopération entre les PAPs et les parties institutionnelles, 

mais aussi au sein du groupe des PAPs.  

Consultations publiques avec les entités gouvernementales régionales et locales   

Á Gouvernorat de Kairouan, les d®put®s du gouvernorat de Kairouan ¨ lôAssembl®e des 

Représentants du Peuple (ARP), la Direction du Développement Régional (DDR), 

Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG), lôAgence pour la Promotion de 
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l'Industrie et de l'Innovation (APII), lôUnion Tunisienne de l'Agriculture et de la P°che 

(UTAP), la Municipalité de Sbikha, la Direction régionale des Domaines de l'État et 

des Affaires Foncières (DRDEAF), le Commissariat Régional au Développement 

Agricole (CRDA) : 

o Une consultation publique a été réalisée le 27 /10/2020 afin de présenter le Projet. 

o Une réunion de divulgation a été réalisée le 03/03/2022 afin de présenter les 

diff®rents r®sultats de lôEIES.  

Á Des consultations avec les entités locales, Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGed), Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE), Société 

Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG), Société nationale d'exploitation et de 

distribution des eaux (SONEDE), Office Nationale de lôAssainissement (ONAS) et le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), entreprises pendant la 

phase de due diligence environnementale et sociale en août et septembre 2021. 

Consultations des communautés affectées    

Une série de consultations a eu lieu le 19 octobre 2020 dans cinq secteurs : 

Á Secteur El Alem : 13 hommes et une femme 

Á Secteur El Dalloussi : 10 hommes et 2 femmes  

Á Secteur Bir Jdid : 7 hommes  

Á Secteur El Bechechma : 10 hommes et 3 femmes  

Á Secteur Metbasta : groupe dôhommes 

Une deuxième série de réunions a été menée avec des groupes de discussion de la 

communauté de Metbasta : 

Á Groupe dôhommes (15 personnes), consult® le 04 f®vrier 2022. 

Á Groupe de jeunes diplômés actifs et non actifs (8 personnes), consulté le 04 février 

2022. 

Á Groupe de femmes (8 personnes), consulté le 06 février 2022. 

 

6.2.1 Consultations individuelles et directes des PAPs 

Pour les éleveurs de bétail (bergers) :  

Une enquête socio-économique auprès des éleveurs affectés par le projet a été menée le 

17/09/2022. A noter que 19 éleveurs ont été recensés ce qui représente un pourcentage de 

95% du nombre total des éleveurs. 

Les points suivants ont été révélés lors de la consultation par les éleveurs de bétails 

consultés : 
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Á La zone de Metbasta est la principale zone d'activités de pâturage ; 

Á Pour les éleveurs, la quantité de fourrage distribuée par la DGF (100 kg/mois) est 

insuffisante et son prix de vente est élevé sur le marché. 

Á Absence de service vétérinaire public dans la région ; 

Á La situation financière est dégradée ces dernières années, les dépenses sont 

supérieures aux revenus, la plupart d'entre eux n'ont pas de couverture sociale ; 

Á Manque d'assainissement dans les secteurs de Metbasta et Dalloussi. 

 

Pour les propriétaires des terres :  

Une enquête socio-économique auprès des propriétaires des terres et des éleveurs affectés 

par le projet a été menée le 17/09/2022. A noter que onze (11) propriétaires ont été 

consultés, ce qui représente plus de 50% du nombre de propriétaires identifiés par la STEG.  

Le projet prendra les dispositions utiles pour les identifier en menant lôenqu°te m®nages 

aupr¯s dôeux avant le d®but de la mise en îuvre du projet. Ces éléments permettront de 

compléter le présent PARA avant sa mise en îuvre.  

Les points suivants ont été révélés lors de la consultation : 

Á La quantité de fourrage distribuée par la DGF (100 kg/mois) est insuffisante et son prix 

de vente est élevé sur le marché ; 

Á La situation financière est dégradée depuis ces dernières années, les dépenses sont 

supérieures aux revenus, 40% n'ont pas de couverture sociale ;  

Á Manque d'assainissement dans les zones de Metbasta et Dalloussi ; 

Á Mauvaise infrastructure dans la région de Dhraa Tammar avec un manque de transport ; 

Á Mauvaise électricité (nombreuses coupures) 

Les photos qui illustrent le déroulement des consultations individuelles sont présentées en 

annexe V, le questionnaire des éleveurs de bétails et des propriétaires est en annexe VI et 

le résumé du statut socio-économique des éleveurs de bétails (bergers) et des propriétaires 

des terres dans la zone du projet est en annexe VII  (annexe confidentiel). 
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7.0 ETUDE SOCIOECONOMIQUE  

Lôobjectif de cette section est de fournir un résumé des conditions socio-économiques dans 

la zone du projet. Cette section est basée sur les informations recueillies lors de la 

préparation de lôEIES et de lôenquête socioéconomique qui a été menée principalement le 

17 septembre 2022. 

 

7.1 Statut socio-économique des propriétaires des terr es recueillis lors de lôEIES 

La LEAHT qui sera réalisée sur un linéaire dôenviron 8 km traverse sept (7) parcelles des 

terrains constituées de parcours naturels et dôexploitations agricoles, pratiquant 

principalement de lôarboriculture et de la céréaliculture (orge) (voir figure 7.1 et tableau 

7.1) 

 

Figure 7.1 : Occupation des sols sur le tracé de la LEAHT 

 

Tableau 7.1 : Occupation des sols sur le tracé de la ligne 

Type de terrain  Linéaire (m) Superficie* en (ha)  

Terrain de parcours 7 000 70 

Arboriculture 650 6,5 

Céréaliculture  400 4 

Total 8 050 80,5 

*  Les superficies sont calculées sur une emprise maximale de 100m (50m de chaque côté de la ligne). 
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Quelques propriétaires de terres ont été rencontrés et interviewés en relation avec le projet 

solaire et le LEAHT associé. Ils ont exprimé les besoins suivants : (i) demande de 

raccordement des maisons au réseau électrique, (ii) demande de ne pas causer de dommages 

aux oliviers. 

 

7.2 R®sultats de lôenqu°te socio®conomique des PAPs du 17 Septembre 2022 

L'enquête socio-économique a été menée le 17/09/22 par l'équipe EAM composée de 8 

enquêteurs. Au total 19 éleveurs soit 95% des personnes identifiées par le CRDA ont été 

consultés. 

Lô®leveur qui nôa pas ®t® consult® a ®t® pr®sent lors de lôenqu°te mais il a refus® de r®pondre 

au questionnaire par crainte dô°tre suivi par le DGF (Direction Générale des forêts) pour le 

non-paiement de la redevance. 

De plus, onze (11) propriétaires des terres (50%) identifiés par la STEG ont été consultés 

sur un nombre total de (22) propriétaires.  

Pour ceux qui ne sont pas consultés :  

Selon lôenqu°te certaines parcelles sont en cours de vente ou ont déjà été vendues pour des 

propriétaires voisins et qui sont déjà recensés. Il est donc envisageable que le nombre de 

propriétaires soit révisé à la baisse. 

Les informations sur la récolte (production, rendement) n'ont pas été fournies par les 

propriétaires en raison de leur refus de répondre. 

Les autres propriétaires concernés sont soit indisponibles, soit ils ont vendu les parcelles de 

terrain.  

Le nombre de PAPs est de 20 bergers et 22 propriétaires fonciers. 

Les enquêtes socio-économiques des ménages ont permis d'identifier 

- 62 PAPs dépendantes des propriétaires fonciers ; 

- 64 PAPs dépendantes des éleveurs qui peuvent dépendre du bétail. 

 

Les résultats de l'enquête socio-économique sont les suivants :  

 

7.2.1  Résultats du recensement couvrant les occupants actuels de la zone affectée 

Le tableau suivant r®capitule les donn®es concernant lôoccupation des parcelles ¨ acqu®rir 

temporairement pour la LEAHT. 
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Libellé de la 

parcelle 

Catégories  

 

Superficie de la 

parcelle 

Surface à 

exploiter en m2 

Nombre de 

ménages affectés  

T 20323 Kair 

Domaine de 

lô£tat 

7323 ha, 23 ares 

et 10 centiares 
430 061 

Propriétaires des 

terres :22 

 

Eleveurs 

(Parcours de 

pâturage du 

domaine de 

lôEtat) :20  

T 33767 Kair 680ha, 25 ares, 

47 centiares 
908 

T 21518 Kair 
Propriétés 

Privées 

(indivision) 

67 ha, 5 ares 116 114 

T 21007 Kair 46 ha, 25 ares 41 757 

T 21398 Kair 247 ha, 80 ares 19 030 

T 21444 Kair 75 ha, 44 ares 55 866 

T 40819 Kair Terres agricoles 

non titrées 

9 ha, 48 ares et 

24 centiares 
2 094 

 

7.2.2  Tranche dô©ge 

Tous les éleveurs sont adultes  (100%), En effet, environ 75 % (16 éleveurs) sont des 

adultes (entre 25 et 64 ans) et 15 % (3 éleveurs) sont des aînés (>65 ans). 

Tous les propriétaires des terres sont adultes  (100%), Pour les 50% (11 propriétaires des 

terres consultés),   environ 80 % (9 propriétaires) des propriétaires sont des adultes (Entre 

25 et 64 ans) et 20  % (2 propriétaires) des propritéaires sont des aînés (>65). 

 

7.2.3  Niveau dôinstruction 

Il est à noter que 10% des éleveurs enquêtés ont analphabètes ; 40% niveau primaire ; 5% 

niveau secondaire ; et (iv) 25% niveau supérieur. 

Il est à noter que 20% des propriétaires enquêtés sont analphabètes ; 20% niveau 

primaire ; 10% niveau secondaire et 50% niveau supérieur 

Il est à mentionner que 90% des éleveurs enquêtés et 80% des propritéaires des terres 

enqu°t®es ne sont pas des analphab¯tes ; ce niveau dôinstruction permet de bien n®gocier 

avec la responsabilité institutionnelle le processus de compensation et de la mise en oeuvre 

du PARA. Cela permet ¨ la fois dôassimiler le projet et de bien n®gocier avec les parties 

concernées.  

Environ 10 % des éleveurs enquêtés et 20% des propriétaires sont des analphabètes. Il est 

¨ noter que ce dernier constat nôaura pas dôincidence sur lôassimilation des informations 

contenues dans le PARA puisque lôintervention de la mission avait pris en compte cet 

éventuel cas de figure (existence de PAPs analphabètes) notamment dans le cas de la 

population étudiée.  

En effet, dans ce souci de garantir une bonne information & implication des PAPs, des 

mesures m®thodologiques et communicationnelles ont ®t® adopt®es par lô®quipe de 

lôenqu°te. Ces mesures sont :  

Á Adoption dôune communication interactive lors des contacts et r®unions 
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dôinformations, (questions-r®ponses) ; lô®quipe sôest assur®e de la compr®hension 

aupr¯s de chaque PAP en posant des questions dô®valuation de leur compr®hension et 

dôassimilation. Lôinformation a ®t® r®p®t®e lorsque cela ®tait n®cessaire ; 

Á Un accent a été mis sur  la diversification des messages (écrit et oral).  

 

7.2.4  Situation familiales  

90 % des éleveurs sont mariés et 10% sont célibataires. 

100 % des propriétaires consultés sont mariées. 

 

7.2.5  Taille de ménage 

Le nombre de personnes par ménage est de :(i) 35,29% lorsquôil sôagit dôun m®nage 

constitué de 4 personnes, (ii) 35,29% lorsquôil sôagit dôun m®nage constitu® de 5 personnes, 

(iii)  23,52% lorsquôil sôagit dôun m®nage constitu® de 6 personnes, (iv)5,88 % lorsquôil 

sôagit dôun m®nage constitu® dôun nombre supérieur à 6 personnes. 

Le nombre de personne par ménage est de : (i) 45 % comprise entre 4 et 5 personnes ; (ii) 

30 % entre 6 et 8 personnes ; et 20 % plus de 10 personnes.  

 

7.2.6 Type de taille des logements 

La majorité des logements des éleveurs est de taille petite à moyenne, appartenant à la 

fourchette de (2-4) chambres avec la pr®sence de WC et cuisine. Il sôagit essentiellement 

de logements populaires. Ces logements sont raccord®s ¨ lôeau potable et ¨ lô®lectricit®. 

Chaque construction dispose au minimum dôun r®frig®rateur, et dôune cuisini¯re ¨ gaz. 

La majorité des logements des propriétaires consultés est de taille petite à moyenne, 

appartenant à la fourchette de (2-4) chambres avec la pr®sence de WC et cuisine. Il sôagit 

essentiellement de logements populaires. Ces logements sont raccord®s ¨ lôeau potable et ¨ 

lô®lectricit®. Chaque construction dispose au minimum dôun r®frig®rateur, gaz. 

 

7.2.7 Santé 

Á 55% des éleveurs sôoccupent eux-mêmes leurs bétails ; 

Á La taille du troupeau varie entre 30 et 400 têtes (ovins et caprins) ; 

Á Le revenu mensuel des éleveurs varie comme suit : (i) 10% Inférieur à 500 DT ; (ii) 

60% entre 500 et 1000 DT et (iii) 30 % supérieurs à 1000 DT 

Á Les revenus des éleveurs proviennent de : (i) 52% des activit®s dô®levage des b®tails ; 

(ii)  32% des activit®s agricoles et dô®levage des b®tails et (iii) 16% de lô®levage et 

dôautres activit®s. 



 

 

 

    Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

 

Octobre 2022 108/180  

Á Les dépenses liées aux frais de pâturage (pour 100 têtes de bétails) : entre 500 et 

600 DT/mois 

Á 35% des éleveurs ont recours au secteur privé pour lôhospitalisation, contre 65% qui 

ont recours aux hôpitaux publics. 

Á 70% des propri®taires ont recours au secteur priv® pour lôhospitalisation, contre 30% 

qui ont recours aux hôpitaux publics. 

 

7.2.8 Emploi  

Á 55% des éleveurs sôoccupent eux-mêmes leurs bétails ; 

Á La taille du troupeau varie entre 30 et 400 têtes (ovins et caprins) ; 

Á Le revenu mensuel des éleveurs varie comme suit : (i) 10% Inférieur à 500 DT ; (ii) 

60% entre 500 et 1000 DT et (iii) 30 % supérieurs à 1000 DT 

Á Les revenus des éleveurs proviennent de : (i) 52% des activit®s dô®levage des b®tails ; 

(ii)  32% des activit®s agricoles et dô®levage des b®tails et (iii) 16% de lô®levage et 

dôautres activit®s. 

Á Les dépenses liées aux frais de pâturage (pour 100 têtes de bétails) : entre 500 et 

600 DT/mois 

Á Les revenus mensuels des propriétaires varient comme suit : (i) 40% entre 500 et 

1000 DT ; (ii) 10 % Supérieur à 1000 DT ; et (iii) 50% entre 2500 et 3000 DT. 

Á 95% des propriétaires travaillent directement leurs terres avec leurs enfants, 

uniquement 5% font appel à des ouvriers occasionnels pendant la saison de récolte (mi-

décembre à Fin janvier). 

 

7.2.8 Groupe vulnérable  

Catégories de personnes pouvant être classées comme vulnérables 

Parmi les catégories de PAPs, un accent particulier doit être mis sur les groupes 

vulnérables. Ce sont des personnes ayant des ressources de subsistance ou des potentialités 

ou actifs inférieurs à ceux des autres membres de la communauté ou des besoins largement 

supérieurs à leur dotation en capital foncier, financier ou social.  

Parmi les PAPs, les personnes vulnérables (les plus âgées, les plus jeunes, les personnes 

handicapées, les personnes analphabètes, les personnes vivant en deçà du seuil de 

pauvreté, les travailleurs sans terre, etc.) nécessitent une prise en charge particulière et une 

identification assez claire. Lors de lô®tablissement du PARA, le recensement et lôenqu°te 

sociale réalisé le 17/09/2022, une identification minutieuse des PAPs, du type et degré de 

vulnérabilité est faite.  
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Identification des groupes vulnérables du projet 

Pour les éleveurs de bétail (bergers) 

L'enquête révèle que 10% des éleveurs de bétail (bergers) sont analphabètes, 15 % (3 

bergers) sont des âgés (>65 ans) appartiennent aux groupes vulnérables. 

Pour les propriétaires des terres 

L'enquête révèle que 20% (2 personnes) des propriétaires des terres sont analphabètes, 20% 

(2 personnes) sont des âgés (>65 ans) appartiennent aux groupes vulnérables. 

 

Mode de gestion/formes dôassistance des groupes vuln®rables 

Dans le cadre dôindemniser les personnes vuln®rables, il faut sôassurer aussi de changement 

de niveau de vie de ces personnes vers les meilleures conditions. Pour cela, il faut de 

lôassistance de ce groupe par les institutions. 
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8.0 ÉLIGIBILITÉ/DROITS À INDEMNISATION -RÉINSTALLATION ET DA TE 

BUTOIR  

En fonction du type de propriété foncière et de leur statut socio-économique on peut 

retrouver différentes catégories de personne affectée. La section suivante donne les 

informations nécessaires à leur identification. Les principaux droits en matière de 

compensation et dôappui sont repris dans la matrice de compensation. 

 

8.1 Eligibilité  

Pour la législation nationale, les populations, les communautés et toutes les personnes 

concern®es sont les expropri®s quôils soient propri®taires fonciers ou titulaires de droits 

réels immobiliers. 

 

Concernant lôoccupant de mauvaise foi, lôarticle 6 de la loi 2016-53 stipule quôaucune 

indemnit® ne sera octroy®e ¨ titre dôindemnisation des droits dus aux actes ill®gaux 

accomplis dans le but dôobtenir ladite indemnit®. Lôarticle 10 de la m°me loi laisse entendre 

que la situation de lôoccupant de mauvaise foi pourra °tre examin®e mais dans un cadre 

social autre que la loi sur lôexpropriation. 

 

Le législateur tunisien a admis la résolution des situations précaires des occupants de 

bonne foi des terres domaniales agricoles. Le décret n°2011-3336 du 27 octobre 2011, 

repris par le décret gouvernemental n°2015-1870 du 20 novembre 2015 est un exemple. 

 

8.2 Personnes affectées par le projet  

Dans le cadre de ce projet, les personnes les plus susceptibles dôêtre affectées sont : 

Á Les bergers (formels et informels) qui seront priv®s de lôacc¯s aux zones de p©turage 

Á Les propriétaires fonciers dont les terres vont être cédées à la STEG pour les postes et 

les embases des pylônes ; 

Á Les propriétaires fonciers qui subiront, du fait de ce projet, des dégâts dans leurs terres, 

interruption dôaccès à leurs terrains et dégâts dans les cultures ; 

Á Les agriculteurs (propriétaires des terres) qui verront leurs cultures endommagées par 

les travaux et par lôentretien ; 

Á Les ouvriers agricoles qui perdront leurs revenus dôune manière temporaire ou 

permanente ; 

Á Les groupes vulnérables identifiés comme les ménages en dessous du seuil pauvreté, 

les femmes vivant en milieu rural ayant peu ou pas dôacc¯s à des moyens de 
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subsistance. Les jeunes, diplômés ou sans formation au chômage, les agriculteurs qui 

ne d®tiennent pas de terre et qui exploitent des terres de lô®tat etc. 

 

8.3 Matrice dô®ligibilit® 

La matrice dô®ligibilit® ci-dessous indique les différentes catégories de personnes pouvant 

être affectées et les compensations auxquelles elles ont droit en fonction des types de 

pertes. 

Les personnes éligibles se retrouvent dans plusieurs catégories. La compensation est établie 

suivant les exigences de la SFI, la BAD et de la législation tunisienne en vigueur en matière 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique comme valid® dans le CPR. 

 

8.4 Date butoir 

La date butoir (24/02/2021) a été publiée et clairement communiquée aux populations dans 

le gouvernorat de Kairouan. Elle a été aussi publiée au Journal Officiel, affichée au siège 

du gouvernorat de Kairouan et notifiée de façon individuelle aux propriétaires : toute 

construction ou mise en valeur réalisée après la parution dudit décret sera considérée 

comme ill®gale et fera lôobjet dôune proc®dure judiciaire de la part de la STEG. 

 

Pour les non-titulaires, la date limite dôattribution de droits sera la date de d®marrage des 

opérations de recensement destinées à déterminer les personnes et les biens éligibles à 

compensation. A partir de cette date, les personnes qui arrivent pour occuper les emprises 

ne seront pas éligibles à la compensation sauf les absents au moment du recensement ou 

autres cas sôav®rant ®ligibles selon la réglementation nationale et/ou aux politiques de la 

Banque Mondiale, de la SFI et de la BAD. 
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Tableau 8.1 : Matrice et droit dô®ligibilit® des PAPs  

Description  Personnes affectées Stratégie de compensation 

Pertes des terrains 

privés 

Å Propriétaires fonciers des terres privées Une indemnisation au prix marchand des terres occupées sera calculée et payée aux ayants 

droit sans pour autant transférer la propriété à la STEG (les terres seront rétrocédées à leurs 

propriétaires après le démantèlement des pylônes) 

Structures/bâtiments 

Å Aucune structure ne sera touchée La STEG nôest pas autorisée dôimpacter des structures dans le corridor de la ligne selon le 

Décret du 30 Mai 1922. 

Les sites des centrales solaires ne renferment pas de structures et bâtiments 

Perte permanente ou 

temporaire dôarbres et 

de cultures 

Perte de revenus 

Å Propriétaires fonciers des terres privées 

Å Les ouvriers agricoles permanents (la 

famille des propriétaires) et/ou 

occasionnels  

Å Propriétaires fonciers des terres 

Å Préavis pour la récolte permanente et cultures saisonnières avant endommagement ; 

Å Programmer la construction de manière à permettre aux agriculteurs de récolter leurs 

cultures saisonnières ; 

Å  Éviter la période de cueillette des olives pendant les travaux de construction ; 

Å Si dédommagement des cultures avant récolte, ces cultures seront recensées et évaluées par 

un agronome qualifié aux taux de remplacement (du marché); 

Å Pour les oliviers : la compensation pour la production est basée sur le type dôarbre, lôâge de 

lôarbre, le type de sol et lôentretien (irrigation et désherbage, etc.),  

Å Si la perte économique de certains arbres est inévitable, ceux-ci seront recensés et évalués 

par un agronome qualifié à des taux de remplacement.  

Å Pour les oliviers : les pieds seront déplacés par le projet en plus de la valeur du coût de 

remplacement de lôarbre (le cas ®ch®ant); 

Å Mesures de restauration des moyens de subsistance  

Perte permanente 

dôacc¯s aux zones de 

pâturage 

Å Les bergers (formels et informels) qui 

seront privés de lôaccès aux zones de 

pâturage 

 

Å Assistance aux éleveurs pour accéder aux zones alternatives de pâturage. 

Å Un soutien transitoire sous la forme dôune préparation des terres nouvellement louées afin 

quôelles puissent être utilisées pour des cultures ou des pâturages. 

Å Mesures de restauration des moyens de subsistance  

Å Autre soutien pratique nécessaire pour que les utilisateurs formels et informels des terres 

puissent rétablir leurs moyens de subsistance ailleurs, y compris la mise en place de 

mesures de restauration des moyens de subsistance. 

Assistance aux personnes vulnérables affectées 

Groupe vulnérable 

Å Handicapés, enfants orphelins, personnes 

âgées, personnes âgées sans revenus, 

analphabètes ainsi que les personnes qui 

ont perdu une grande partie de leurs 

revenus ou de leurs terrains. Ces personnes 

seront identifiées par lôenqu°te 

socioéconomique des PAPs.   

Å Assistance technique aux projets de développement agricoles. 

Å Fourniture de cours de renforcement des capacit®s sur mesure afin dôam®liorer lôaccès à 

dôautres sources de revenus grâce à de meilleures performances générales, et 

Å Dôautres mesures, qui seront identifiées lors dôune consultation ciblée. 

Å Accès aux soins (avoir une couverture sociale pour les soins) 
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9.0 ESTIMATION DES PERTES  

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  

La taille du bétail des éleveurs identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

Selon les données de l'inventaire national forestier et pastoral (2010), la fourniture d'unités 

fourragères est en moyenne de 104 UF/ha/an en parcours naturel et peut atteindre 

300 UF/ha/an par année pluvieuse, soit une moyenne de 202 UF/ha/an. 

 

Les terrains situés le long du tracé de la LEAHT appartiennent au domaine privé de lôétat 

(DPE) sur 5,5 km et à des propriétés privées sur 2,5 km qui ont déjà été identifiés par la 

STEG. Il est à noter que 7 pylônes parmi les 22 pylônes seront installés dans les terrains 

privés. 

Tableau 9.1 : Estimation des pertes dues à la LEAHT 

Désignation Estimation des pertes 

Terrains affectés 

par la LEAHT ï 

Occupation 

temporaire 

Arboriculture (linéaire de 

650m) 
3,25 ha1 

Céréaliculture (linéaire de 

400m) 
2 ha1 

Terrain de pâturages (linéaire 

de 7000 m)  
35 ha1 

Total de la ligne  

    8050m 
40,25 ha1     dont (35 ha Perte de 

terrains pour lôactivit® du p©turage) 

Terrains affectés par la LEHAT ï Occupation 

permanente (Installation de pylônes) 0,3 ha2 

1) Selon le plan parcellaire avec une emprise de 50m (25m de chaque côté) 

2) Installation de 7 pylônes (sur un total de 22 pylônes) dans les terrains privés avec une superficie unitaire 

de 400 m
2
  

 

Le nombre de PAPs est de 20 bergers et 22 propriétaires fonciers. 

Les enquêtes socio-économiques des ménages ont permis d'identifier : 

- 62 PAPs dépendantes des propriétaires fonciers ; 

- 64 PAPs dépendantes des éleveurs qui peuvent dépendre du bétail. 
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10.0 METHODOLOGIE, ESTIMATION DES PERTES ET LEUR INDEMNISATION  

Le taux de compensation doit se faire en conformité avec le coût de remplacement des 

pertes subies conformément aux politiques de la SFI et de la BAD. Le coût de 

remplacement est la m®thode dô®valuation qui permet de d®terminer le montant suffisant 

pour remplacer les pertes subies et couvrir les coûts de transaction. 

 

10.1 Pertes dôacc¯s aux services tel que p©turage  

Démarche de compensation  

Pour les pertes dôacc¯s aux services tel que le p©turage, il est difficile dô®valuer ou de 

compenser en termes monétaires, le Promoteur doit établir un accès à des ressources et 

sources de revenu équivalentes et culturellement acceptables. Pour les pertes qui ne 

peuvent pas être correctement évaluées ou indemnisées en termes monétaires, une 

indemnisation en nature peut convenir. Cette indemnité doit toutefois être effectuée en 

biens ou ressources d'une valeur équivalente ou supérieure à celles culturellement 

acceptables par la communauté. 

Lorsque la l®gislation nationale ne pr®voit pas une compensation dôun niveau 

correspondant au coût intégral de remplacement, la compensation au titre de la législation 

nationale sera compl®t®e par le promoteur pour combler lô®cart avec le co¾t de 

remplacement en vigueur. 

Détermination des coûts de compensation  

Le taux d'indemnisation des biens perdus doit être calculé au prix intégral de remplacement 

(c'est-à-dire le prix du marché augmenté des coûts de transaction). Le processus utilisé pour 

d®terminer les co¾ts dôindemnisation doit °tre transparent et facilement compr®hensible 

pour les personnes affectées par le projet. Pour les pertes qui ne peuvent pas être 

correctement évaluées ou indemnisées en termes monétaires, une indemnisation en nature 

peut convenir. Cette indemnité doit toutefois être effectuée en biens ou ressources d'une 

valeur équivalente ou supérieure à celles culturellement acceptables par la communauté. 

Selon les cas, la compensation peut être effectuée comme suit : 

Á En espèces : la compensation sera calculée et payée en monnaie nationale. Pour une 

juste évaluation, les taux seront ajustés pour prendre en compte l'inflation et couvrir le 

prix de remplacement du bien affecté. 

Á En nature : la compensation peut inclure des éléments tels que la terre, les maisons ou 

autres structures, les matériaux de construction, les plants, les intrants agricoles, etc. 
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Cette forme de compensation sera surtout indiquée pour les terres agricoles et les 

habitations. 

Sous forme dôappui : la compensation peut prendre la forme dôune assistance fournir ¨ la 

PAP, pour inclure une allocation de délocalisation, de transport, d'encadrement ou de 

travail. Cet appui peut s'ajouter à uns des deux autres formes de compensation.  Concernant 

la terre et les structures, les coûts de remplacement sont définis comme suit : 

Á Terre agricole ou terre de pâturage : la valeur marchande d'une terre présentant une 

capacité d'exploitation égale ou potentielle et située dans le voisinage de la terre 

échangée ou du nouveau site, plus le coût d'aménagement à un niveau comparable ou 

supérieur à celui de la terre échangée, plus les coûts de transaction comme les taxes 

d'enregistrement et de transfert. Lôindemnisation des terres ®chang®es contre des terres 

potentiellement moins productives peut empêcher la restauration des moyens 

dôexistence et n®cessite un co¾t plus ®lev® dôintrants qu'avant le d®placement. Il 

convient de privilégier les stratégies de déplacement fondées sur la terre pour les 

personnes dont les moyens dôexistence reposent sur la terre. 

Á Terre en jach¯re : la valeur marchande dôune terre pr®sentant une capacit® 

dôexploitation ®gale situ®e dans le voisinage de la terre échangée. Lorsque la valeur 

marchande ne peut pas °tre d®termin®e ou que le remplacement de la terre nôest pas 

possible, une indemnisation collective en numéraire est recommandée. 

Pour les terres agricoles, le taux de remplacement représente : 

V la valeur marchande, avant-projet des terres à proximité ayant un potentiel de 

production et dôutilisation similaire au terrain affect® ; 

V le coût de la préparation des terres cultivables ; 

V le co¾t de toute prime dôenregistrement et de transfert. 

 Pour les terrains situés en zone urbaine, le coût de compensation représente : 

V la valeur marchande avant-projet de terrains de même taille et de même usage, dotés 

dôinfrastructures et de services publics similaires ou am®lior®s et situ®s ¨ proximit® du 

terrain affecté, en ajoutant ; 

V le co¾t des taxes dôenregistrement et de transfert. 

 

10.2 Pertes permanentes et temporaires   

Lorsque la l®gislation nationale ne pr®voit pas une compensation dôun niveau 

correspondant au coût intégral de remplacement, la compensation au titre de la législation 
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nationale sera compl®t®e par la STEG pour combler lô®cart avec le co¾t de remplacement 

en vigueur. 

Le commencement des travaux de chaque section dôune ligne ou de chaque pyl¹ne ne peut 

se faire quôune fois les personnes affectées dans cette section sont informées et 

indemnisées. Le paiement des indemnisations suivra le phasage de réalisation des travaux : 

 

Pertes permanentes :  les indemnisations seront réalisées avant la réalisation des travaux. 

 Les embases des pylônes : La STEG indemnise les personnes affectées sur la base 

du co¾t int®gral des terres et signe des protocoles dôaccord (MI no.1.2). 

Pertes temporaires : La STEG indemnisera les personnes affectées par des travaux 

temporaires dôouverture dôacc¯s sur la base de lôestimation du PARA : 

Á Accès ; 

Á Pose des pylônes ; 

Á Tirages des câbles ; 

Á Entretien des lignes. 

 

Indemnisations complémentaires : La STEG sôengage ¨ payer tout d®g©t additionnel d¾ 

aux travaux et non couvert par lôindemnisation per­ue par la personne affect®e (d®gâts plus 

importants ou dus à plusieurs passages espacés dans le temps, etc.) 

 

Il est à noter que : La réglementation appliquée par la STEG permet aux propriétaires de 

continuer lôexploitation agricole (cultures, p©turage) de leurs terres situ®es dans lôemprise 

des lignes de transport. 

Cependant, certaines activités doivent y être strictement interdites, notamment la 

construction de logement, de commerce, etc. 

En ce qui concerne les sites dôimplantation des pyl¹nes, une indemnisation au prix 

marchand des terres occupées sera calculée et payée aux ayants droit sans pour autant 

transférer la propriété à la STEG (les terres seront rétrocédées à leurs propriétaires après le 

démantèlement des pylônes). Un protocole de servitude permanente sera établi sur cette 

base, incluant la nature de la compensation et la méthode et la base de calcul de 

lôindemnisation ainsi que les conditions dôusage des terres et les exigences en mati¯re de 

sécurité qui doivent être respectées. 

Il est important de mentionner que les terrains occupés par les pylônes sont d'une superficie 

limitée et ne font pas l'objet d'une acquisition foncière. Un accord doit être conclu avec les 

propri®taires et les utilisateurs des terres pr®vues pour lôinstallation des pyl¹nes.  
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11.0 PARTICIPATION COMMUNAU TAIRE  

La communauté doit être informée dès le choix des sites du projet que ce soit pour la 

centrale photovoltaïque ainsi que pour le tracé de la ligne HT. Un Plan de Participation des 

Parties Prenantes est élaboré pour le projet (noté PEPP) qui fournit les détails des actions 

de communication et dôinformation organis®es. 

La communication vise à : 

Á Informer les personnes riveraines et les personnes directement affectées par le projet 

de lôimpact des lignes et des c©bles ®lectriques pendant les travaux et ¨ long terme ; 

Á Informer les usagers des terres affect®es sur la proc®dure dôacquisition des terres et de 

compensations décrite ici ; 

Á Enregistrer les réunions organisées dans une base de données (fichier Excel) qui 

permette dôen assurer le suivi ; 

Á Documenter toutes les réunions organisées avec les propriétaires/exploitants par la 

réalisation de procès-verbaux et la signature de liste de présence par les participants. 
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12.0 MECANISME DE GESTION DE PLAINTE  

12.1 Introduction et portée  

L'objectif de ce document est de décrire le mécanisme de doléances/ des plaintes qui sera 

utilisé pour recevoir et faciliter la résolution des doléances pendant la réalisation du PARA. 

 

Le champ d'application du mécanisme de règlement des plaintes couvre l'EIES qui est en 

cours de préparation pour le projet solaire de Kairouan. Le mécanisme de doléances/ de 

plaintes est conçu pour être utilisé en réponse aux actions du développeur et de ses sous-

traitants, fournisseurs et travailleurs.   

 

Le mécanisme de règlement des plaintes vise à résoudre les problèmes rapidement, à l'aide 

d'un processus compréhensible et transparent, culturellement approprié et facilement 

accessible, sans frais et sans représailles pour le groupe ou l'individu qui a soulevé la 

plainte.  Le mécanisme a été conçu de manière à ne pas entraver l'accès à un futur processus 

judiciaire ou à un autre type de processus administratif, et comprend des dispositions visant 

à garantir que les détails de la plainte et de la ou les personnes qui l'ont soulevé restent 

confidentiels. 

 

12.2 Divulgation 

Les informations relatives au contenu du mécanisme de réclamation et à la manière dont 

une préoccupation peut être soulevée auprès du Promoteur doivent être divulguées de la 

manière suivante au cours du PARA : 

Á En utilisant des informations imprimées qui sont incluses dans la brochure dôinformation 

du projet ; 

Á En utilisant le dépliant sur le mécanisme de règlement des griefs (voir annexe VIII ) ; 

Á En incluant les détails dans les fichiers PowerPoint de lôexamen préalable et de 

lôévaluation de lôEIES présentés lors dôateliers et de présentations officiels ;  

Á En mentionnant verbalement le mécanisme de règlement des griefs lors des activités de 

participation des parties prenantes. 

 

12.3 Enregistrement et consignation des griefs 

Une plainte peut être déposée de l'une des manières suivantes : 

¶ Gouvernorat de Kairouan 

o Adresse : Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 226 777 / Fax : (+216) 77 228 450 

o E-mail Adresse : gouv.gouvkairouan@planet.tn 

mailto:gouv.gouvkairouan@planet.tn
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¶ Municipalité de Sbikha 

o Adresse : Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 365 517 / Fax : (+216) 77 365 517 

o E-mail Adresse : contact@commune-sbikha.gov.tn 

¶ STEG 

o Le District de la STEG 

o Le Bureau des Relations avec le Citoyen (BRC) de la STEG (voir site web de la 

STEG) 

o Le bureau du chef de la délégation concernée  

o Les agences commerciales locales dans le gouvernorat de kairouan. 

o Les chefs de projet de la DEQ  

o La Direction des Equipements (DEQ)  

o Les communautés peuvent aussi adresser leurs plaintes aux autorités locales qui 

doivent normalement les relayer à la STEG. 

¶ En téléphonant à l'agent de liaison communautaire du Promoteur (Issa KALBOUSI) 

¶ En transmettant un message par l'intermédiaire du responsable social engagé par le 

Promoteur pour assurer la liaison avec les plaintes et toutes les questions sociales : 

Donia MEJRI : email : Donia.Mejri@ameapower.com; 

 

Après avoir pris contact avec le représentant du développeur, la plainte doit être enregistrée 

à l'aide du registre électronique des plaintes et du formulaire d'enregistrement papier, en 

notant les informations suivantes : 

¶ Le nom du plaignant individuel (ou du représentant du groupe) (dans la mesure où la 

personne souhaite divulguer son nom), son adresse physique (le cas échéant), la 

communauté dans laquelle il réside ou le nom du groupe ; 

¶ La date, l'heure et le lieu où l'incident a été vécu (lorsque la plainte porte sur un 

événement précis) ; 

¶ La description de la plainte et les détails de toute société tierce impliquée ; et 

¶ Les moyens de communication préférés pendant le processus de résolution de la 

plainte, en notant les préférences linguistiques, et si une personne souhaite impliquer 

son propre représentant (tel qu'un leader communautaire) dans toute communication 

future. 

mailto:contact@commune-sbikha.gov.tn
mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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La confidentialité de la plainte doit être maintenue en conservant tous les dossiers papier 

dans un dossier verrouillé auquel seul le personnel du développeur a accès et en utilisant 

un mot de passe sécurisé pour garder les dossiers électroniques confidentiels. 

 

Le registre électronique des plaintes et les dossiers papier doivent être utilisés pour 

enregistrer, de manière continue, les griefs à mesure qu'ils sont signalés, évalués et résolus. 

Le mécanisme de règlement des griefs comprend des précautions telles qu'une politique 

claire de non-représailles, des mesures visant à garantir la confidentialité et la sauvegarde 

des données personnelles recueillies dans le cadre d'une plainte, ainsi qu'une option 

permettant de soumettre des griefs anonymes.  

Le mécanisme de réclamation prévoit un système de retour d'information pour informer et 

mettre à jour le plaignant sur le traitement de sa plainte. Les réponses aux plaintes 

anonymes seront publiées sur les canaux publics du projet (site web, médias sociaux et 

documents distribués au bureau du ALC). 

 

12.4     Enquête sur le grief et tentative de résolution 

Apr¯s l'enregistrement dôune nouvelle plainte, le développeur doit accuser réception de la 

plainte dans les 2 jours qui suit.  Par la suite, le développeur communiquera avec la 

personne ou le groupe qui a soulevé la plainte afin d'en apprendre le plus possible sur les 

détails.  Il sera important d'écouter attentivement la personne afin de refléter le fait que le 

Développeur prend les griefs au sérieux, et d'essayer de construire une relation positive 

avec l'individu/groupe au début du processus de résolution. 

 

Par la suite, l'agent de liaison communautaire du développeur se chargera de discuter de la 

plainte avec d'autres membres du personnel, du développeur et d'autres parties, le cas 

échéant, et proposera une solution. 

 

L'agent de liaison avec la communauté du développeur communique ensuite la réponse à 

la personne ou au groupe qui a soulevé la plainte dans le but de résoudre le problème.  Le 

délai de réponse visé entre la date de réception de la plainte et l'envoi d'une réponse de 

résolution est de 15 jours.   

L'agent de liaison communautaire du développeur doit examiner les recommandations 

nécessaires pour essayer de garantir que des plaintes similaires ne se reproduisent pas à 

l'avenir. 

 

Avant que la plainte ne soit classée comme "résolu", l'agent de liaison communautaire du 

développeur doit vérifier auprès de la personne ou du groupe qui a soulevé la plainte qu'il 



 

 

 

    Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

  

Octobre 2022 121/180  

est satisfait de la réponse fournie.  Il est demandé au représentant de la personne ou du 

groupe de signer le formulaire d'enregistrement papier pour indiquer qu'il est satisfait de la 

réponse.  S'il n'est pas satisfait, il a le choix de faire appel de la décision 

En outre, le mécanisme de règlement des griefs doit inclure des détails sur la manière dont 

une plainte pour exploitation, abus et harcèlement sexuels (SEAH) et violence basée sur le 

genre (VBG) sera traitée. Ainsi, une procédure efficace de traitement des plaintes pour 

harc¯lement sexuel sera mise en îuvre, visant ¨ : 

- Transmettre le message que le promoteur prend au sérieux tous les cas de harcèlement 

et qu'il est en mesure de le prévenir ; 

- Permettre au plaignant de signaler le harc¯lement dôune personne de sexe f®minin ou 

dôun responsable ; 

- Garantir que les plaintes sont traitées de manière cohérente et dans un délai déterminé 

- Alerte sur les modèles de conduite inacceptable ; 

- Mettre en évidence la nécessité de stratégies de prévention. 

Toutes les plaintes et préoccupations liées au SEAH et à la VBG doivent être traitées avec 

sérieux et de manière impartiale et confidentielle. De même, si une femme soulève une telle 

question, celle-ci doit rester confidentielle et ne pas être divulguée.  

Des canaux efficaces de signalement, y compris une option anonyme, peuvent contribuer à 

encourager les communautés à signaler leurs plaintes ou préoccupations. Les détails de la 

plainte doivent être conservés sur un ordinateur sécurisé, etc. 

 

12.5    Choix de lancer un appel 

Si la personne ou le groupe qui soulève une plainte n'est pas satisfait de la réponse initiale 

et souhaite poursuivre la plainte, il a le choix de faire un rappel.   

Une procédure d'appel sera mise en îuvre et mise en place par le comit® de r®solution des 

plaintes pour être utilisée en cas d'appel (lorsque la personne soulevant le problème 

n'accepte pas la réponse proposée). Afin de garantir une procédure d'appel objective et 

transparente, ce comité sera composé d'un groupe de personnes multipartites (Chefs de 

communauté, Agent de liaison communautaire (Community Liaison Officer, CLO), etc.) 

qui se réunira essentiellement pour entendre l'appel et décider de la compensation. Un 

représentant d'une ONG peut également être inclus pour prodiguer des conseils. En outre, 

le comité sera équilibré en termes de genre (membre du personnel masculin et féminin) afin 

d'être disponible pour recevoir et traiter les plaintes, de sorte que l'individu/groupe qui 

soulève un grief puisse choisir à qui il souhaite s'adresser. 



 

 

 

    Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

  

Octobre 2022 122/180  

La date cible pour la résolution des recours est de 15 jours supplémentaires, à compter de 

la date d'envoi de la réponse initiale par le développeur. 

Dans le cas où le demandeur n'accepte pas la solution recommandée lors du deuxième 

examen, le dossier (y compris tous les documents liés à la plainte) sera renvoyé au 

demandeur afin qu'il soit libre de poursuivre une procédure juridique ou toute autre forme 

de procédure administrative.   

 

REMARQUE : si la personne ou le groupe qui soulève un grief souhaite obtenir une 

résolution judiciaire avant que la décision finale du Promoteur ne soit prise par le biais du 

processus dôappel, le Promoteur doit alors poursuivre le processus de résolution du grief 

en parallèle et fournir des copies de tous les documents non confidentiels et pertinents 

nécessaires au processus judiciaire. 

 

12.6     Documents justificatifs 

Les documents/fichiers suivants accompagnent ce mécanisme de règlement des plaintes : 

¶ Le journal des plaintes (voir annexe IX). 

¶ Formulaire d'enregistrement des plaintes (voir annexe X). 

Les plaintes seront enregistrées dans un système d'enregistrement officiel dont le CLO sera 

responsable. Le registre des plaintes sera distinct du registre des parties prenantes qui 

détaille les interactions avec les communautés et les parties prenantes. Les personnes 

peuvent enregistrer leurs plaintes en utilisant le formulaire d'enregistrement, ou en 

contactant directement le CLO.  

La classification de la plainte dépend de sa complexité et son coût :  

¶ Niveau 1 : Incident social mineur ou plainte de priorité minimale : une plainte 

locale, isolée et unique qui pourrait être traitée avec un effort limité. Habituellement, 

elle est générée et motivée par des intérêts individuels. 

¶ Niveau 2 : Incident social moyen ou plainte de priorité moyenne : plaintes 

généralisées et/ou continues. Il s'agit d'une plainte généralisée, qui affecte 

probablement plusieurs personnes ou groupes. Elle est susceptible, si elle n'est pas 

traitée, de se dégénérer en un incident social majeur. (Par exemple, le bruit, les 

vibrations et la poussière pendant la construction). 

¶ Niveau 3 : Incident social majeur ou plainte prioritaire critique  : possibilité d'une 

violation significative de la législation applicable, des normes internationales, des 

politiques de l'entreprise et/ou d'une attention médiatique négative, de la sûreté et de la 

sécurité du site du projet, des employés et des parties prenantes (par exemple, abus par 
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les forces de sécurité). 

 

Le CLO expliquera au plaignant par écrit (ou oralement en cas de problème 

d'alphabétisation) le processus d'examen de la plainte, les résultats de l'enquête, tout 

changement d'activité qui sera entrepris pour la résoudre, et la manière dont le problème 

est géré pour respecter les engagements du projet et le système de gestion environnementale 

et sociale E&S.  

Dans certains cas, il sera approprié pour le CLO de faire un suivi à une date ultérieure pour 

voir si la personne ou l'organisation est satisfaite de la résolution ou des actions correctives. 

Ci-dessous le Schéma de mécanisme de gestion des plaintes  

 

Figure 12.1 : Logigramme du MGP  

 

12.7 Surveillance et reporting 

Les indicateurs de performance suivants seront utilisés pour vérifier lôefficacité de la mise 
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en îuvre du m®canisme de r¯glement des griefs : 

V Utilisation  ï lôobjectif est que toutes les doléances (100 %) soient acheminées par le 

mécanisme de règlement des griefs avant que les préoccupations dôun individu, dôun 

groupe ou dôune communauté ne soient portées à la connaissance dôune autre entité, telle 

quôun régulateur national ou un média ; 

V Nombre ï le nombre de griefs reçus chaque mois doit être suivi de près pour identifier 

les tendances dans la fréquence et le type (voir ci-dessous) de griefs soulevés ; 

V Type ï le nombre de griefs associés à des sujets spécifiques (tels que lôutilisation de 

véhicules routiers, lôorganisation de lôengagement, etc. ; 

V Sexe ï le sexe des individus qui soulèvent des griefs doit être enregistré et rapporté 

séparément ; 

V Communauté ï le nom de lôindividu/groupe/communauté dans lequel il réside doit être 

enregistré ;  

V Délai de résolution ï lôobjectif de résolution des griefs est de 15 jours, à compter de la 

date dôenregistrement du grief. Tous les appels à la décision du grief doivent être 

entièrement résolus dans un délai supplémentaire de 15 jours, à compter de la date à 

laquelle la réponse initiale a été fournie à la personne qui soulève le grief. 

V Répétition ï Idéalement, il ne devrait pas y avoir (ou du moins une réduction constante) 

de griefs soulevés sur des questions similaires au fil du temps.  Cet objectif devrait être 

atteint en mettant en îuvre des am®liorations dans les proc®dures de travail de lôEIES 

et des activités plus larges dôengagement des parties prenantes, avec lôobjectif de 

démontrer une amélioration continue. 
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13.0 SUIVI ET EVALUATION  

Le suivi et lô®valuation constituent des composantes cl®s des actions de r®installation : 

Á Le suivi de la pr®paration et mise en îuvre des PARA afin de sôassurer que les 

procédures sont conformes aux dispositions et conditions établies ; 

Á Le suivi de la conformit® des proc®dures et mesures mises en îuvre afin de r®pondre 

rapidement sur les difficult®s rencontr®es lors de la mise en îuvre du PARA ; 

Á La mise en place dôun syst¯me dôinformation qui permet de faire le suivi des 

indemnisations et des plaintes. Ceci inclura une base de données digitale des actifs et 

personnes affectés. 

 

Pour ce faire, il est recommandé : 

Á Un suivi interne par des sp®cialistes E&S de lôUnit® de Gestion du Projet (UGP) ; 

Á Un suivi et surveillance externe (par des experts externes), et 

Á Un agent de liaison avec les communautés et les impactés charges de gérer le MGP 

Á Un Audit annuel (au plus tard le 15 mars de lôann®e suivante) et final (au plus tard 6 

mois après la fin des travaux) de la mise en îuvre du PARA par un auditeur E&S 

indépendant. 

Á Un rapport trimestriel de mise en îuvre du PARA sera remis aux institutions financières 

au plus tard 15 jours après la fin de chaque trimestre. 

Le tout sera supervise par un comit® de pilotage de suivi de la mise en îuvre du PARA dont 

les détails et la mission sont renseignés dans la section suivante. 
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14.0 RESPONSABILITES ORGANISATIONNELLE DE MISE EN  OEUVRE DU 

PARA  

Le suivi et lô®valuation constituent des composantes clés des actions de réinstallation : 

Á Le suivi de la pr®paration et mise en îuvre du PARA afin de sôassurer que les 

procédures sont conformes aux dispositions et conditions établies dans le présent 

PARA, à la législation tunisienne et aux politiques de la SFI et de la BAD ; 

Á Le suivi de la conformit® des proc®dures et mesures mises en îuvre afin de r®pondre 

rapidement sur les difficult®s rencontr®es lors de la mise en îuvre des plans ; 

Á La mise en place dôun syst¯me dôinformation qui permet de faire le suivi des 

indemnisations et des plaintes. Ceci inclura une base de données digitale des actifs et 

personnes affectés. 

Pour ce faire, il est recommandé : 

Á Un Suivi interne à la STEG; 

Á Un Suivi externe (par des experts externes), et 

Á Audit final de la mise en îuvre du PARA. 

Á Un rapport trimestriel de mise en îuvre du PARA sera remis aux bailleurs de fonds 

(SFI et BAD) selon les canevas de rapportage de ces derniers (Au plus tard 15 jours 

après la fin de chaque trimestre).  

Á La pr®paration de lôaudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un 

auditeur E&S indépendant chaque année et à soumettre aux bailleurs au plus tard le 15 

mars et 6 mois apr¯s lôach¯vement des travaux pour lôaudit final. 

Une description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PARA, ainsi que 

de leurs rôles et responsabilités respectifs est dans le tableau suivant :   

 

Tableau 14.1 : Description générale des entités  

Entité Responsabilités 

Promoteur (AMEA)  

Å Mise en place du comité de pilotage 

Å Mise en place du mécanisme de gestion des plaintes 
Å Suivi interne des opérations de réinstallation 

Å Négociation et signature des certificats de compensation 

STEG 

Å Vérifier les titres fonciers des propriétaires des terres touchés par 

l'installation du Projet 

Å Aider à la résolution des griefs. 

Å Prendre la direction de la mise en îuvre globale du PARA en orientant les 

autres entités et parties prenantes si nécessaire. 

Å Négociation et signature des certificats de compensation 

Chef de projet  
Å C'est la personne qui organise et conduit les différentes phases du projet 

dont il en assume entièrement le management. 
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Entité Responsabilités 

Å Le Chef de projet intervient en amont et en aval du projet, côest ¨ dire de 

lô®laboration jusquô¨ lô®valuation des r®sultats du projet g®r®. Souvent en 

réunions et constamment à jour des dernières tendances dans son domaine. 

Å Ses principales missions consistent ¨ lôorganisation et la conduite du projet 

de bout en bout, la supervision des différentes phases, depuis la rédaction 

des spécifications fonctionnelles et techniques à la recette utilisateur voire 

la mise en production, ainsi que la r®alisation dôun suivi aupr¯s du client. 

Å Dans le cadre de ce suivi, il est amené à contrôler la qualité du travail 

effectu® par lô®quipe du projet et ¨ veiller au respect des d®lais et des co¾ts. 

Il communique un compte-rendu à sa hiérarchie comme à son client. Son 

objectif étant de boucler le projet en temps et en heure, en répondant au 

mieux au budget et aux attentes exprimées. 

Responsable de 

site 

Å Le responsable de site est chargé de l'accueil, la surveiller ainsi que de 

l'entretien d'un site. Avec ses équipes, qu'il coordonne, il organise des 

interventions techniques. Il peut aussi conseiller techniquement la direction 

afin de proposer de mettre en place des modifications qu'il juge nécessaires. 

Spécialiste social 

Å Le Sp®cialiste Social dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration 

et la mise en îuvre de politiques sociales pour les projets initi®s par le 

Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des 

risques sociaux lies aux activités du projet. Cela comprend l'examen des 

cadres et des plans de sauvegardes sociales en collaboration avec les 

agences gouvernementales concernées et les groupes de bénéficiaires 

locaux, le traitement de la compensation, le suivi de la mise en îuvre du 

PGES et du PARA et le suivi de la conformité du projet aux politiques de 

sauvegardes tout au long de sa durée. 

Å Le Spécialiste Social veillera au respect de l'évaluation des risques et 

impacts sociaux du projet en collaboration avec le spécialiste de 

l'environnement, en se conformant aux exigences des politiques des 

bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes nationaux ou à 

défaut internationaux et notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de 

tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce projet, des 

engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer 

que les contractants et sous contractants en face de même. Il a pour mission 

de :  

Å Surveiller et auditer la conformité sociale dans l'ensemble du projet ; 

Å Analyser, suivre et gérer les conséquences sociales prévues et imprévues, 

tant positives que négatives, des interventions planifiées (politiques, 

programmes, plans, projets) ; 

Å Effectuer des inspections d'hébergement du travail et des audits sociaux ; 

Å Veiller ¨ la bonne mise en îuvre des m®canismes de r¯glement des griefs 

au niveau du projet ; 

Å S'engager, selon les besoins, avec les organisations de la société civile et les 

organisations non gouvernementales en ce qui concerne les questions 

sociales ; 

Å Soutenir et mettre en îuvre des activit®s de d®veloppement social (RSE) et 

des initiatives de développement durable conformément aux stratégies de 

lôentreprise et sp®cifiques aux projets ; 

Å Avec le spécialiste environnemental, préparer et soumettre les rapports 

trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA et autres 

instruments E&S à la BAD. 
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Entité Responsabilités 

Å Avec le sp®cialiste environnemental, coordonner la pr®paration de lôAudit 

annuel de conformité environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant. 

Spécialiste 

environnemental 

Å Le Spécialiste environnemental dirigera et coordonnera la planification, 

lô®laboration et la mise en îuvre de politiques environnementaux pour les 

projets initi®s par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la 

gestion efficace des risques environnementaux liés aux activités du projet.  

Å Le Spécialiste environnemental veillera au respect de l'évaluation des 

risques et impacts environnementaux, en se conformant aux exigences des 

politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes 

nationaux ou à défaut internationaux. et notamment lôex®cution du PGES et 

du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce 

projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale 

et sôassurer que les contractants et sous contractants en face de même. 

Å Avec le spécialiste social, préparer et soumettre les rapports trimestriels de 

suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA et autres instruments E&S ¨ 

la BAD. 

Å Avec le spécialiste social, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de 

conformité environnementale et sociale par un auditeur indépendant. 

Agent de liaison 

avec la 

communauté 

Å Pour le PARA, lôagent de liaison avec la communauté permet dôassurer une 

communication et une sensibilisation continues avec les communautés 

locales pour fournir des mises à jour sur le projet et son avancement par des 

moyens d'information tels que la consultation publique, le contact direct 

avec la communauté via le CLO ou le représentant local du Promoteur. 

Å Aider à faire connaître le mécanisme de règlement des griefs, et faciliter 

l'enregistrement, l'enquête et la résolution des griefs ; 

Å Fournir une assistance continue dans la mise en îuvre du PARA  

Å Rendre compte de l'avancement de la mise en îuvre du PARA 

Å Fournir toute autre assistance qui pourrait être nécessaire pour la mise en 

îuvre r®ussie du projet lorsque cela est pertinent et appropri®.; 

Å Contribuer à la préparation des rapports trimestriels de suivi de la mise en 

îuvre des instruments du projet (dont PGES, PARA, MGP, PDC). 
 

Composition du comité de pilotage 

Il est proposé de créer un comité de pilotage de la mise en îuvre du PARA qui peut contenir 

en plus des autres sp®cialistes de lôUGP : 

Á Un sociologue ou autre spécialiste en réinstallation de population et ayant une bonne 

connaissance du contexte local. Il sera responsable de guider et faire le suivi de la mise 

en îuvre du PARA ; 

Á Un agent de liaison communautaire pour assurer lôanimation des consultations avec les 

communautés et les PAPs ; 

Á Un représentant de AMEA  

Á Un représentant du EPC Contractor 

Á Des représentants de la Direction Juridique pour le suivi des aspects « autorisations et 

d®cret è et le traitement des dol®ances non r®solues ¨ lôamiable ; 
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Á Un gestionnaire de base de données, responsable de la mise à jour des bases de données 

des personnes et biens recensés. 

Á Un représentant des impactés 

Á Un représentant de la société civile  

Á Un représentant du CRDA 

Á Un repr®sentant de lôadministration r®gionale/locale 

Avec lôassistance des sp®cialistes E&S de lôUGP, les principales missions de ce comité 

sont les suivantes : 

Les principales missions sont les suivantes : 

Á Actualiser/instruire les données des enquêtes démographique, agricole et foncière ; 

Á Élaborer la liste définitive des PAP ; 

Á Organiser la tenue des négociations sur les compensations avec les PAP ; 

Á Établir et faire signer les certificats de compensation ; 

Á Organiser le paiement des compensations et la libération des emprises ; 

Á Assurer le suivi de la réinstallation des PAP ; 

Á Assister de manière spécifique les groupes vulnérables avant, pendant et après le 

déplacement ; 

Á £laborer tous les documents n®cessaires ¨ lôex®cution du programme : notes et 

rapports, etc. ; 

Á Constituer lôarchivage des documents du projet. 



 

 

 

    Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) du projet de la LEAHT de 225 kV associée 

  

Octobre 2022 130/180  

15.0 BUDGET DE COMPENSATION  

Un budget pour la mise en îuvre du PARA est fourni dans le tableau ci-après.  

Description de lôarticle Coût (TND) Incertitude / Notes 

Compensation des éleveurs 

Un soutien transitoire sous la forme 

dôune pr®paration des terres 

nouvellement lou®es afin quôelles 

puissent être utilisées pour des cultures 

ou des pâturages  

10 000 

Estimation basée sur 2 ans pour la 

préparation initiale des terres pour 

lôensemencement en orge pour 

lôalimentation du b®tail.  

Compensation de privation de pâturage 

pour les éleveurs qui seront privés de 

lôacc¯s aux zones de p©turage par le 

développement des cultures 

agropastorales aux voisinages du site de 

la centrale photovoltaïque sur une 

superficie de 4 ha. 

44 000  

(2000 DT/ 

an) 

La durée : de 22 ans (20 ans exploitation 

du Projet et 2 ans de démantèlement). Par 

la suite, le site sera restauré à son état 

initial. 

Co¾t de lôensemenc®e en orge par hectare 

estimé à 500DT/ha (voir détaille ci-

dessous) 

Formation technique sur la santé 

vétérinaire des animaux (comment 

vérifier les maladies et les options de 

traitement possibles, la santé 

reproductive, etc.  

12 000 

Un vétérinaire qui sera chargé de 

conseiller les éleveurs. 

600 DT/jour pour une période de 20 jours 

(1/2 journée par éleveur 2 fois par an) 

Perte permanente r®sultant des accords dôacc¯s aux terres 

Compensation pour les propriétaires 

fonciers le long du tracé pour 

lôoccupation des pyl¹nes (7 pylônes X 

400 m2) 

9 500 

Sachant que le prix dôun hectare est 

estimé à 21 000 DT selon le rapport 

dôexpertise pr®visionnel de la STEG pour 

lôann®e 2022 et considérant une 

augmentation de 2% chaque année pour 

une p®riode de 20 ans côest-à-dire :  

2022 prix dôun ha 21000 DT 

2042 prix dôun ha 30 600 DT (Suite 

arithmétique de raison 2% du prix initial) 

Perte temporaire r®sultant des accords dôacc¯s aux terres 

Compensation en espèces pour les 

propriétaires fonciers le long du tracé 

pour les dommages agricoles résultant du 

tirage des c©bles et de lôinstallation des 

pylônes 

83 000 

 
Voir détails ci-après 

Compensation en espèces des dommages 

agricoles pour les propriétaires fonciers le 

long du tracé des travaux de génie civil. 

 

105 000 

 

Voir détails ci-après 

Mise en îuvre du PARA  

Budget de fonctionnement du comité de 

pilotage sur 3 ans 15 000 

La durée : 2 ans de construction et 1 an 

pour couvrir les griefs et la période 

dôaudit PARA 

Mission de contrôle et suivi de mise en 

îuvre du PARA  
15 000  

Audit ind®pendant de mise en îuvre du 

PARA et son achèvement 45 000 

3 audits à soumettre : le 15 mars 2024, 

le 15 mars 2025 et lôaudit final avant le 

30 septembre 2025 

Préparation du Plan de Développement 

Communautaire 50 000 

Le PDC doit inclure lôamélioration de la 

situation des personnes vulnérables 

(formation et couverture sociale) 

Total =398 000 DT 

Les imprévus = 52000DT 

Budget PARA : 450 000 DT/140 000 USD 
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15.1  Compensation des éleveurs de bétails utilisant le secteur de la LEAHT pour le 

pâturage 

Sur la base des données de l'inventaire national forestier et pastoral (2010), le parcours 

naturel de Metbasta produit 104 FU/ha/an et peut atteindre 300 UF/ha/an par année 

pluvieuse, soit une moyenne de 202UF/ha/an, les pertes associées à la ligne électrique 

associée subies par les éleveurs de bétail sont estimées 7070 UF par an qui traverse le 

parcours de Metbasta sur une longueur de 7 km avec une emprise de 50m. 

Compte tenu que le contrat de location du site de la centrale photovoltaïque prévoit la 

possibilit® de lôextension de la superficie r®serv®e au projet de 15% (soit 30 ha additionnel, 

au coût de 160 DT/ha/an), il est proposé de développer des cultures agropastorales aux 

voisinages du site de la centrale photovoltaïque pour compenser les pertes subies par les 

éleveurs de bétail.   

Sur la base des informations fournies par les utilisateurs des terrains aux voisinage du site 

de la centrale photovoltaïque projetée, la production annuelle par hectare en orge grain, en 

paille et en unités fourragères (UF) est comme suit : 

- Production en orge grain : 14 quintaux par hectare, soit 1400 UF par hectare 

- Production en paille ; 4000 kg par hectare, 600 UF par hectare 

- Valeur fourrag¯re par kg dôorge : 1 UF par kg 

- Valeur fourragère par kg de paille : 0,15 UF par kg 

Dans les conditions précitées, un hectare de parcours dans la zone du projet produit en 

moyenne 2000 UF par an, soit un gain de 1798 UF/ha/an par rapport à la production dôun 

terrain de parcours naturel à Metbasta. 

Ensemenc®e en orge, le co¾t dôexploitation dôun hectare en 2021/2022 dans la r®gion de 

Metabsta est estimé à 500 dinars tunisiens par an. 

Les bases de cette estimation sont : 

- Besoin en semences : 150 kg/ha 

- Prix des semences : 95 DT/quintal 

- Main dôîuvre annuelle (labour et autres) : 50 DT /ha 

- Coût de location du terrain : 160 DT/ha/an (voir contrat de location) 

- Autres dépenses : 45 DT/ha/an 
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Pour compenser les pertes associées à la ligne électrique, STEG doit emblaver 4 ha dôorge 

pour usage pastoral pour un coût de 2000 DT/an. 

15.2  Proposition de calcul de compensation pour les terrains dôarboriculture et de 

céréaliculture de la LEAHT 

Selon le rapport dôexpertise pr®visionnel de la STEG, La compensation des dommages 

agricoles résultant de lôinstallation des pylônes, du tirage des câbles et des travaux de génie 

civil dans les terrains dôarboriculture et de c®r®aliculture est la suivante : 

 Compensation des dommages 

du tirage des câbles et de 

lôinstallation des pyl¹nes 

Compensation des dommages 

des travaux de génie civil 

Superficie (ha) Coût (DT)* Superficie (ha) Coût (DT)* 

Arboriculture  

(Linéaire de 0,65 km et 

emprise de 100 m/ 

Superficie 6,5 ha)  

3 55 630* 3,5 69 440* 

Céréaliculture (Linéaire 

de 0,4 km et emprise de 100 

m/Superficie 4 ha) 

2 26 950* 2 35 100* 

Coût total (DT) 83 000 105 000 

*Les co¾ts sont calcul®s selon le rapport dôexpertise pr®visionnel de la STEG  

 

Rapport dôexpertise pr®visionnel pour la connexion de la centrale photovoltaïque de 

Metbasta à la ligne électrique HT 225 kV Oueslatia-Msaken  

Numéro de 

Pylône 

Nom du propriétaire du 

terrain, de lôexploitant 

ou lôutilisateur 

Estimation de la valeur 

des dommages agricoles 

causés par les travaux 

de génie civil 

Estimation de la valeur 

des dommages agricoles 

résultant du tirage des 

c©bles et de lôinstallation 

des pylônes 

Du pylône 1 

au pylône 2 

Mohamed Ezzeddine ben 

Habib Abedelkefi  
3000 m2 1800 m2 

Ali ben Habib Abdelkefi  2000 m2 1500 m2 

Héritiers de Mohamed 

Salah Ben Elhadj 
2250 m2 2200 m2 

Sadok Ben Mohamed 

Abdelkefi 
2100 m2 1500 m2 

Hmed Ben Salem 

Fatnassi  
1500 m2 1400 m2 

Du pylône 2 

au pylône 3 

Soukaina Abdelkefi 3000 m2 2000 m2 

Mohamed Fadhel Ben 

Mahmoud Allani  
1600 m2 1500 m2 

Radhia Abdelkefi  2100 m2 2000 m2 

Sadok Abedelkefi 2200 m2 2000 m2 

Ahmed Ben Taieb 

Mahfoudhi 
2500 m2 2000 m2 

Mohamed Abdelkefi  3100 m2 2500 m2 

Radhouan Ben Mohamed 

Abdelkefi  
2200 m2 1600 m2 
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Numéro de 

Pylône 

Nom du propriétaire du 

terrain, de lôexploitant 

ou lôutilisateur 

Estimation de la valeur 

des dommages agricoles 

causés par les travaux 

de génie civil 

Estimation de la valeur 

des dommages agricoles 

résultant du tirage des 

c©bles et de lôinstallation 

des pylônes 

Najet Bent Ibrahim 

Abdelkefi  
3000 m2 2150 m2 

Mohamed Ben Mokhtar 

Achouri  
2100 m2 1600 m2 

Fathi Ben Mohamed 

Rahal  
2500 m2 2500 m2 

Héritiers de Khalifa 

Rwihem  
1500 m2 1500 m2 

Amer Essadfi 1500 m2 1000 m2 

Héritiers Amer 

Bougutaya 
2200 m2 2000 m2 

Héritiers Mohamed Ben 

Abdelaziz Attallah  
3000 m2 2500 m2 

Emna Bent Abdelaziz 

Attallah  
2000 m2 3000 m2 

Du pylône 3 

au pylône 4 

Mohamed Fadhel Ben 

Mahmoud Allani 
3000 m2 2600 m2 

Héritiers de Hedi 

Abdelkefi 
3000 m2 2100 m2 

Du pylône 4 

au pylône 5 

Domaine privé de l'État  
- - 
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16.0 CALENDRIER DôEX£CUTION  

Le planning g®n®ral de la mise en îuvre du Plan de r®installation et dôindemnisation (PRI) 

est présenté dans le tableau ci-dessous : 

No Étapes et activités Dates/Périodes 

3. Phase préparatoire 

1.1 Campagne dôinformation Octobre 2022  

1.2 R®alisation dôune enqu°te pour enregistrer tous les propri®taires 

(préparation dôune liste d®finitive) en tenant compte des ventes 

récemment effectuées entre les propriétaires déjà recensés 

Octobre 2022  

1.3 Estimation des compensations Octobre 2022  

1.4 Affichage de la liste des PP, traitement des réclamations Octobre 2022  

1.5 Estimation du budget global Octobre 2022  

1.6 Création du comité de développement communautaire et 

fourniture dôactivités de formation au renforcement des capacités. 

Octobre 2022  

1.7 Élaboration du PARA Octobre 2022  

1.8 Validation du PARA par toutes les parties prenantes  Octobre 2022  

1.9 Publication du PARA + Dépôt des copies a la gouvernance de 

Kairouan, a la délégation de Sbikha, et aux communes de Sbikha 

et de Metbasta 

Octobre 2022  

4. Phase de mise en îuvre du PAR 

2.1 Mise en place du Comité de pilotage (Conciliation) Octobre 2022 

2.2 Négociations des compensations avec les agriculteurs affectés par 

le projet, les éleveurs, les représentantes des femmes de leur foyer, 

réunions officielles avec les parties prenantes du gouvernement). 

A réaliser en 

octobre-novembre 

2022 

2.3 Lôajustement des accords dôoccupation permanente et temporaire 

en consultation avec les agriculteurs, et le versement de 

compensations en espèces. 

Doit être achevé 

avant la phase 

construction la fin du 

mois de décembre 

2022 

2.4 Signature des actes dôacquiescement Décembre 2022 

2.5 Mise en place des compensations et paiements des PAP Décembre 2022 

2.6 Prise de possession des terrains Décembre 2022 

2.7 Mise en îuvre des mesures de restauration des moyens de 

subsistance et du plan de développement communautaire (PDC) 

Octobre 2022 et 

jusquôà la fin 

décembre 2022 

2.8 Début des travaux de construction et imposition de restrictions 

dôaccès aux terres. 

A partir du janvier 

2023  

2.9 Activités de suivi et dôévaluation de la mise en îuvre du PARA Dès le début de la 

mise en îuvre du 

PARA. 
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17.0 CONCERTATION ET INFORMATION DU PUBLIC  

Des consultations publiques seront effectuées dans le gouvernorat de Kairouan.  

Les parties prenantes du projet comprennent : 

 

1) Les institutions tunisiennes pouvant intervenir dans le processus de construction et 

dôexploitation sont particuli¯rement la STEG et le Minist¯re de lôIndustrie, des Mines 

et de lôEnergie. La responsabilit® globale de la gestion de lôenvironnement incombe au 

Minist¯re de lôEnvironnement et aux diverses agences sous-tutelles : lôAgence 

Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE), lôAgence Nationale de Gestion 

des D®chets (ANGed) et lôOffice National de lôAssainissement (ONAS). 

2) Les autres ministères/agences concernés par les questions environnementales sont : le 

Minist¯re de lôAgriculture, le Minist¯re des affaires locales, le Minist¯re de lôInt®rieur, 

le Ministère de la Santé publique et le Ministère de la Culture. 

3) La société civile : elle comprend essentiellement les riverains du projet et les communes 

se trouvant dans lôaire dôinfluence. Le projet devra °tre pr®sent® aux institutions 

concernées citées ci-dessus afin quôelles puissent exercer leur mission de v®rification 

de la conformité du projet avec les textes réglementaires et les lois applicables en 

mati¯re de protection de lôenvironnement et de gestion de lô®nergie. 
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ANNEXES 
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Annexe I ï Images Google Earth et photos géolocalisées le long du tracé de LEAHT 
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Annexe II ï Titre foncier  
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Annexe III ï Enquête publique et affichage de la date butoir  

 

 

 

- Avis dôenqu°te 

- Annonce légale du projet au public  

- Attestation dôaffichage  
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Annexe IV ï Liste des éleveurs   
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Liste des éleveurs de bétail et des exploiteurs de la zone de pâturage de Metbasta 

 Nom et prénom des éleveurs Secteur Effectif du cheptel  

1 Mohamed Ben Salem Fatnassi  Metbasta  180 

2 Farhat Fatnassi  - 182 

3 Mohamed Ben Ammar - 150 

4 Khalifa Ben Mouldi Fatnassi  - 155 

5 Tarek Ben Néji Fatnassi - 250 

6 Khaled Ben Mostapha Fatnassi - 200 

7 Sami Ben Sassi Fatnassi - 170 

8 Dhaou Fatnassi - 100 

9 Mustapha Farhani - 100 

10 Lazhar Fatnassi Dhraa -Tammar  140 

 

Liste des ®leveurs de b®tail dans les secteurs dôel Alem et Dalloussi  

 Nom et prénom des éleveurs Secteur C.I. N Effectif du cheptel  

1 Ahmed Ben Sassi Akari  El Alem 1902548 95 

2 Abdallah Dhaw Farhani  - - 70 

3 Lasâad Abdallah Farkhani   - - 110 

4 Sofiane Ali Belgacem Farhani  - - 70 

5 Badr Eddine Mlik  - - 70 

6 Rachid Fraj Farès - - 150 

7 Fraj Ben Aissa Farès  - 1888531 140 

8 Habib Ben Mohamed Nafti  - 2098139 200 

9 Mohamed Ben Nafti Ajnéf  - 1902878 100 

10 Taieb Habib Farhani  - - 150 
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Annexe V ï Photos de consultations des éleveurs de bétails (bergers) et des propriétaires 

des terres    
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Enquête socioéconomique avec les éleveurs du Metbasta le 17/09/2022 
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Enquête socioéconomique avec les éleveurs de Dalloussi le 17/09/2022 
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Enquête socioéconomique avec les propriétaires des terres le 17/09/2022 

  

  

  

 

 

 

  


































































